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PRÉFÈTE DE LA SARTHE 

Préfecture Direction Régionale de l'Environnement 

Direction des Relations de l’Aménagement et du Logement 

avec les Collectivités Locales des Pays-de-la-Loire 
Bureau de l’Utilité Publique Unité Territoriale du Mans 

Arrêté n° DIRCOL 2016-0015 du 15 janvier 2016 

Objet : installations classées pour la protection de l’environnement 

Société ASO NUTRITION, route de Paris à CHAMPAGNÉ 

Restructuration et extension des activités 

Arrêté complémentaire 

La Préfète de la Sarthe 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’ordre National du Mérite 

VU le code de l'environnement et notamment son titre 1* du livre V relatif aux installations classées pour la 

protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 18 février 2010 relatif à la prévention des risques accidentels présentés par certaines 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation sous la rubrique n°2260 

« broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, pulvérisation, trituration, granulation, nettoyage, 

tamisage, blutage, mélange, épluchage et décortication des substances végétales et de tous produits organiques 

naturels, y compris la fabrication d'aliments composés pour animaux, mais à l'exclusion des activités visées par les 

rubriques 2220, 2221, 2225, 2226 » ; 

VU l’arrêté d’autorisation n°870/0308 du 3 février 1987 délivré au nom de la société MAINE SANDERS et l’arrêté 

complémentaire n° 10-5021 du 10 septembre 2010 délivré à la société SANDERS OUEST, pour l'exploitation des 

installations se situant 18, route de Paris sur le territoire de la commune de CHAMPAGNE ; 

VU le récépissé de déclaration de changement d’exploitant en date du 27 mai 2014 délivré à la SAS ASO 

NUTRITION à CHAMPAGNE ; 

VU Pattestation de bénéfice du droit d’antériorité en date du 27 mai 2014 pour la rubrique n°3642-2, délivrée à la 

société ASO NUTRITION à CHAMPAGNE ; 

VU la demande présentée par la société ASO NUTRITION à CHAMPAGNÉ le 29 juin 2015, complétée en dernier 

lieu le 7 octobre 2015 ; 

VU Pavis technique du service départemental d’incendie et de secours en date du 16 septembre 2015 ; 

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 15 octobre 2015 ; 

VU Pavis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques, réuni le 

3 novembre 2015 ; 

CONSIDERANT que le projet d’arrêté a été porté à la connaissance du pétitionnaire qui n’a pas émis d’observation 
dans le délai imparti ; 

CONSIDERANT que la fabrication d'aliments pour les animaux doit être qualifiée de traitement et transformation 
de matières premières en vue de la fabrication de produits alimentaires ou d'aliments pour animaux issus de 
matières premières végétales, que la capacité de production sollicitée de 1200 t/j, supérieure à 300 t/jour, conduit à 

soumettre ces installations aux dispositions de la directive européenne n°2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative 

aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) ; 
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CONSIDERANT les conditions de fonctionnement de l’établissement et l'analyse des meilleures techniques 
disponibles ; 

CONSIDERANT qu'afin d’améliorer la lisibilité des prescriptions applicables aux différentes installations du site 
ayant fait l’objet de l'arrêté préfectoral d’autorisation du 3 février 1987 complété le 10 septembre 1010, ces 
prescriptions sont à regrouper dans un arrêté unique organisé autour de dispositions applicables à l’ensemble des 
activités du site et de dispositions particulières applicables à certaines activités : 

CONSIDERANT que les dispositions prescrites sont appropriées au dimensionnement des installations prévues et 
aux enjeux ; 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L.512-1 du code de l’environnement, l’autorisation 
ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être prévenus par des mesures 
que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent 
arrêté permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés à l’article 
L.511-1 du code de l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la 
salubrité publique et pour la protection de la nature et de l’environnement ; 

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Sarthe 

ARRÊTE 

Article 1° 

La société ASO NUTRITION - SASU, dont le siège social est situé 18 route de Paris à CHAMPAGNÉ (72470), est 
autorisée à exploiter les installations situées à la même adresse, dont la liste figure dans les prescriptions annexées 
au présent arrêté. 

La présente autorisation est accordée sous réserve du respect des prescriptions d’exploitation ci-annexées. 

En outre, l'exploitant doit se conformer aux dispositions du code du travail et notamment ses articles R.4451-1 à 
R.4451-144, et aux textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. Sur 
sa demande, tous renseignements utiles lui seront fournis par l'inspection du travail pour l'application de ces 
règlements. 

Article 2 

En cas de non respect des dispositions qui lui sont applicables, le titulaire du présent arrêté pourra faire l’objet, 

indépendamment des sanctions pénales encourues, des sanctions administratives prévues par la législation sur les 
installations classées pour la protection de l’environnement. 

Article 3 - Diffusion 

Une copie du présent arrêté doit être tenue au siège de l'exploitation, à la disposition des autorités chargées d'en 

contrôler l'exécution. Par ailleurs, un extrait de cet arrêté énumérant notamment les motifs et considérants 
principaux qui ont fondé la décision ainsi que les prescriptions auxquelles l’installation est soumise, doit être 

affiché en permanence de façon visible dans l’établissement, par les soins du bénéficiaire. 

Article 4 - Publicité 

Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de CHAMPAGNÉ et peut y être consultée. Le même extrait est 
affiché à la mairie, visible de l’extérieur, pendant une durée minimum d’un mois. 

L’accomplissement de ces formalités est traduit par procès-verbal dressé par les soins du maire et transmis à la 
préfecture - Bureau de l’Utilité Publique. 

Un avis est inséré par les soins du préfet et aux frais de la société, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés 
dans tout le département.  



Article 5 - Délais et voies de recours 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès 

du ministre chargé des installations classées pour la protection de l’environnement. 

Conformément à l’article L.514-6 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un contentieux de 
pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de 
NANTES, dans les délais prévus à l’article R.514-3-1 du même code : 
- par le demandeur ou exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour où la présente décision lui a été 

notifiée ; 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux 

articles L.211-1 et L.511-1 du même code, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l’affichage de 
cette décision. Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou 

l'affichage du présent acte, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois 

après cette mise en service. 
Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’une 

installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté autorisant l’ouverture de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative. 

Article 6 

Le secrétaire général de la préfecture de la Sarthe, le maire de la commune de CHAMPAGNÉ, la directrice 
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays-de-la-Loire, linspecteur de 

l’environnement (spécialité installations classées), la directrice générale de l’agence régionale de santé, le directeur 

départemental des territoires, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi, l’inspecteur du travail, le directeur départemental des services d’incendie et de secours et le 

commandant du groupement de la gendarmerie de la Sarthe, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté. 

La Préfète 
Pour le Préfet, 

Le Secrétaire &énéral,     

Thierry BARON
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TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société ASO NUTRITION dont le siège social est situé 18, route de Paris 72470 CHAMPAGNÉ, est autorisée, 
sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter à la même adresse les installations 
détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES 
ACTES ANTÉRIEURS 

A l’exception des articles 1, l’ensemble des prescriptions des arrêtés préfectoraux des 3 février 1987 et 10 
septembre 2010 susvisés, sont supprimées et remplacées par les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À 
DÉCLARATION OÙ SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 
avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

Rubrique |. Libellé de la rubrique (activité) Volume autorisé Régime* 

Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, 

pulvérisation, trituration, granulation, nettoyage, tamisage, 

blutage, mélange, épluchage et décortication des substances 
végétales et de tous produits organiques naturels, y compris la 

2260-1  \fabrication d'aliments composés pour animaux. 

  

1200 t A 

Lorsque le traitement et la transformation sont destinés à la 
fabrication de produits alimentaires d'une capacité de 
production de produits finis supérieure à 300 t/j 
  

Traitement et transformation, à l’exclusion du seul 

conditionnement des matières premières ci-après, qu’elles aient 

été ou non préalablement transformées, en vue de la fabrication 

de produits alimentaires ou d’aliments pour animaux issus | 
3642-2 | | | 1200 t/j A 

2- Uniquement de matières premières végétales, avec une 

capacité de production supérieure à 300 t de produits finis par 
jour ou 600 t par jour lorsque l’installation fonctionne pendant 
une durée maximale de 90 jours consécutifs en un an.           
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Silos et installations de stockage en vrac de céréales, grains, 
produits alimentaires ou tout produit organique dégageant des 

poussières inflammables 
_ 3 

2160-2.b) 2. Autres installations Im D 

Le volume de stockage étant supérieur à 5000 m° mais inférieur 

ou égal à 15 000 m° 
  

Installation de combustion 
2910-A-2 | | | 3,5 MW DC 

. La puissance thermique étant comprise entre 2 et 20 MW             
*A (Autorisation) D (déclaration) DC (Déclaration avec Contrôle périodique) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations 

ou les capacités maximales autorisées. 

Au sens de l'article R.515-61, la rubrique principale est la rubrique 3642 et les conclusions sur les meilleures 

techniques disponibles relatives à la rubrique principale sont celles relatives au BREF FDM (Food Drink and 

Milk). 
Conformément à l’article R.515-71 du code de l'environnement, l’exploitant adresse au préfet les informations 

nécessaires, mentionnées à l’article L.515-29 du code de l’environement, sous la forme d’un dossier de réexamen 

dont le contenu est décrit à l'article R.515-72 du même code, dans les douze mois qui suivent la date de publication 

des décisions concernant les conclusions sur les meilleures techniques disponibles susvisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune, les parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Commune ‘ Parcelles Adresse 

CHAMPAGNE section AE n°176, 236, 247, 252, 275, 298, 465 Route de Paris 

La surface totale exploitée est de 43 346 m°. 

  

          

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L'activité consiste en la fabrication d'aliments pour animaux (essentiellement sous forme de granulés, mais aussi 

miettes et farines) à partir de matières premières solides (céréales, issues de céréales, tourteaux de graines 

oléagineuses..), liquides (huiles végétales, mélasse, vinasse, acides aminés...) et de pulvérulents (sel, carbonate de 
calcium, urée...). 

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante : 

+ des silos de stockage des matières premières (macroingrédients) et des produits finis ; 
+3 ponts bascules : réception matières premières, chargement produits finis sous les silos vrac, niveau 0 de 

la nouvelle tour de chargement vrac ; 

+_2 fosses de réception route ; 

* 2 tours de dosage ; 
* une tour de pré-broyage ; 
+ des cuves de stockage de matières premières liquides ; 
° une tour de granulation et de chargement vrac comprenant des postes d’expédition route au niveau 0 ; 

° un magasin de stockage de matières premières conditionnées et d’additifs ; 

* une station Mash ; 
+ une tour de chargement vrac constituée de boisseaux de produits finis et d’un poste d’expédition route ; 
+ des utilités: compresseurs d’air, chaufferie vapeur, stockage de GNR pour les camions, poste de 

transformation électrique ; 
+ des broyeurs et des presses pour la fabrication des aliments.
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CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, 
elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations 
autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en 
service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de deux années 
consécutives. 

L’exploitation ne peut être poursuivie au-delà que si une nouvelle autorisation est accordée. Il convient donc de 
déposer une nouvelle demande d’autorisation dans les formes réglementaires et en temps utile. 

: CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D’ÉLOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1. IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes. 

ARTICLE 1.5.2. ZONES DE DANGER 

Les zones de danger engendrées par les installations de l’établissement et définies en référence à l’étude de dangers 
déposée par l’exploitant sont les suivantes : 

  

  

  

  

                

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

UE 3 : Scénario Cellule Volume (m°) Distance Probabilité Cinétique 
considérée d’ensevelissement (m) 

. SR 26 1137 10 C Rapide 
ensevelissement - 

suite à SR 24 770 10 C Rapide 

rupture/éventration SR 17 346,8 C Rapide 
d’une cellule ; 

SR 30 158 C Rapide 

Installation | Scénario Distances d’effet à hauteur d'homme (2 m du sol) 

ZELS ZPEL ZEI | Bris de vitres | Probabilité| Cinétique 
200 mbars | 140 mbars | 50 mbars 20 mbars 

Cellule SR | Explosion NA 13 m 35 m 75 m C Rapide 
26 de cellule 

Cellule SR NA 8m 31m 66 m C Rapide 
24 

Celluie SR NA NA 18 m 36 m C Rapide 
16* 

Celluie SR NA 4 m 26 m 52 m C Rapide 
17* 

Cellule SR NA 10 m 33 m 66 m C Rapide 
18*                 
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Cellule SR NA 15 m 40m 80 m C Rapide 

19*                 
  

En gras : zones d’effet sortant des limites de propriété 

*: après mise en place des surfaces d’évents complémentaires dans un délai de 1 an suivant la notification du 
présent arrêté 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
l’article R.512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet 

qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 

par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 
occasion sont supportés par l’exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 

leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou une déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit la 
prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas d’arrêt définitif d’une installation, celle-ci doit être placée dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des 

dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
L'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moïns avant celui-ci. 

Cette notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant les mesures prises ou prévues pour assurer, dès 
l’arrêt de l’exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comprennent notamment : 

le plan à jour du site, 

les interdictions ou limitations d’accès au site, 

l'insertion du site de l'installation dans son environnement, 
la suppression des risques d’incendie et d’explosion, 

l'évacuation ou l’élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhiculées 
par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 
les mesures de dépollution des sols éventuellement nécessaires, 

les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement polluées, 

selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur, 

en cas de besoin, la surveillance des effets de l’installation sur son environnement, VO
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> Les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous-sol, 

accompagnées, le cas échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour mettre en œuvre des 

servitudes ou des restrictions d'usage. 

Ces mesures permettent à l’exploitant de placer son site dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

visés à l’article L.511-1 du code de l’environnement et qu’il permette un usage futur du site déterminé selon les 

dispositions des articles R.512-39-2 et R.512-39-3 du code de l’environnement. 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l’établissement les prescriptions qui 

le concernent des textes ministériels cités ci-dessous (liste non exhaustive) : 

  

  

.. Dates. Textes 
  

26/08/2013 

Arrêté modifiant l'arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la 

rubrique n° 2910 (Combustion) 
  

09/08/2013 
Circulaire relative à la démarche de prévention et de gestion des risques sanitaires des 

installations classées soumises à autorisation 
  

24/01/2011 Arrêté fixant les règles parasismiques applicables à certaines installations classées 
  

04/10/2010 
Arrêté modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées 

pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 
  

18/02/2010 

Arrêté relatif à la prévention des risques accidentels présentés par certaines installations classées 

pour la protection de l'environnement soumises à autorisation sous la rubrique n° 2260 « 

broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, pulvérisation, trituration, granulation, 

nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage et décortication des substances végétales et de 

tous produits organiques naturels, y compris la fabrication d'aliments composés pour animaux, 

mais à l'exclusion des activités visées par les rubriques 2220, 2221, 2225, 2226 » 
  

07/07/2009 
Arrêté relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de 

référence 
  

31/01/2008 
Arrêté modifié relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées 

soumises à autorisation 
  

28/12/2007 

Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à 

déclaration sous la rubrique n° 2160 " Silos et installations de stockage en vrac de céréales, 

grains, produits alimentaires ou tout produit organique dégageant des poussières inflammables, y 

compris les stockages sous tente ou structure gonflable " 
  

30/10/2006 

Arrêté fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 

2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et le formulaire du bordereau de 

suivi des déchets radioactifs mentionné à l'article 4 
  

29/09/2005 

Arrêté relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la 

cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans 

les études de danger des installations classées soumises à autorisation 
  

29/07/2005 
Arrêté modifié fixant le formulaire de bordereau de suivi de déchets dangereux mentionné à 

l’article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 
  

02/02/1998 

Arrêté modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 

toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation 
  

23/01/1997 
Arrêté modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 

classées pour la protection de l'environnement 
  

31/03/1980   Arrêté portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au 

titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques 

d'explosion 
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ARTICLE 1.7.1. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

— des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 

l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression ; 

— des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 

des installations pour : 

- limiter le prélèvement et la consommation d’eau ; 

- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la 

protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi 

que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, de personnes nommément désignées par l’exploitant 

et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits stockés ou 

utilisés dans les installations. 

ARTICLE 2.1.3. DEMANDES DE L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

L’inspection des installations classées pourra demander à tout moment la réalisation de prélèvements et d’analyses 

d’effluents liquides ou gazeux ou de déchets ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores de l’installation. 

Les frais occasionnés seront à la charge de l’exploitant. Cette prescription est applicable à l’ensemble de 

l'établissement. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 

ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 

des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté (peinture,..). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 

engazonnement,.…).  
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CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 2.4.1. 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 

porté à la connaissance du préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme, ainsi que le descriptif 

des contrôles et modifications d’équipements réalisés suite à l’incident ou l'accident. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L’'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1. 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations. soumises à déclaration 

non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas 

d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté. Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 

pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 

minimum. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION 

ARTICLE 2.7.1. 

L’exploitant transmet à l’inspection les documents suivants : 
  

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

12 mois à compter de la publication des décisions relatives 
aux "conclusions sur les MTD" concernant la rubrique 3642 

  

Article 1.2.1 Dossier de réexamen 
  

Notification de mise à l’arrêt 

définitif 
Article 9.4.1.1 | Bilan environnement annuel Au plus tard le 1er avril de chaque année 

Article 1.6.6 3 mois avant la date de cessation d’activité 
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre 
de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des 
effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 
l'efficacité énergétique. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 
en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et Pemplacement 
des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne doivent êtres tels que 
cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 
de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 
en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés et les installations de manipulation, transvasement, transport 
de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et 
d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés 
à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion.  



GA TT 
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CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 

l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel 
qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon 
à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter 
un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie 

pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la 
section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 3 2 

préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris 
ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 

appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des 

émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont 

respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d'organismes extérieurs à 
la demande de l’inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de 
ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

Fosse de ion n°1 ussières 

Fosse de ion n°2 ussières 

Bro à disques ussières 

Presse n°2 USSières 

Presse n°3 ières 

Presse n°4 ières 

Presse n°5 ières 

Presse n°6 ières 

Bro à marteaux Ussières 

Chaudière au naturel de 3,5 MW Gaz de combustion 

1 

2 

3 
4 

5 

6 
7 

8 

9 

bi
 

©
 

  

ARTICLE 3.2.3. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 

ATMOSPHERIQUES 

+ Installations de dépoussiérage (conduits 1 à 9) 

L'air issu des installations de dépoussiérage et rejeté à l’atmosphère doit présenter une teneur inférieure à : 

- 40 mg/Nm° en poussières humides ; 

- 20 mg/Nm° en poussières sèches. 

° Installation de combustion (conduit 10)
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Nature du combustible Gaz naturel 

Puissance 3,5 MW 

Hauteur de cheminée minimum 6m 

Vitesse minimale d’éjection des gaz 5 m/s     
Les rejets issus de l’installation doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz 

étant rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après 

déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ; 

- à une teneur en O; ou CO: précisée dans le tableau ci-dessous. 

  

    
  

    
Concentration en ©; de référence | il = Le | 3,00% 

Poussières 5 

NOXx en équivalent NO: 225     
  

ARTICLE 3.2.4. CONTRÔLES DES REJETS 

+ Installations de dépoussiérage 

L'exploitant fait effectuer tous les ans, par un organisme agréé, une campagne de mesures de poussières sur tous les 

points de rejets canalisés et dont les effluents sont issus du procédé de fabrication (conduits 1 à 9). 

Si les résultats d'analyses sont conformes aux valeurs limites de l’article 3.2.3 du présent arrêté durant 3 années 

consécutives, les contrôles pourront passer à une fréquence biennale. 

+ Installation de combustion 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les deux ans, par un organisme agréé, une mesure des paramètres listés à 

l’article 3.2.3 du présent arrêté, du débit rejeté et de la teneur en oxygène selon les méthodes normalisées en 

vigueur. 

  

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant des chaudières 

sont portés sur le livret de chaufferie. 

L'ensemble des résultats de ces contrôles sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 
secours, sont autorisés dans les quantités suivantes : 

  

    Réseau public AEP 

L’exploitant prend toutes dispositions nécessaires pour limiter sa consommation d’eau. Un dispositif de comptage 
de la consommation d’eau est mis en œuvre. Il est relevé au moins une fois toutes les semaines. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D’EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRELEVEMENT 

Article 4.1.2.1. Protection des eaux d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans 
les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 du présent arrêté 
ou non conforme aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit, 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 
le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 
- l'origine et {a distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ...), 
- les secteurs collectés et les réseaux associés, 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...), 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 
(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans 
le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.
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Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont 

aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés 

d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou 

d'un autre site industriel. 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système permet l’isolement des réseaux d’assainissement et du réseau pluvial de l'établissement par rapport à 

l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 

localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont 

définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 

CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 

traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 

de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 

par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 

celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés 

par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées 

et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des 

caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou 

d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 

dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 

réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 

dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).  
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ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 

polluées sont mesurés périodiquement et les résultats portés sur un registre. 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Les vérifications et entretien effectués, les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 

recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la 

qualité des rejets auxquels il a été procédé, sont portés sur ce registre. Il est tenu à la disposition de l’inspection des 

installations classées. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de 
chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique, sont traitées par un séparateur à 

hydrocarbures suffisamment dimensionné puis rejoignent le bassin d’infiltration de 1 000 nr. 

La mise en place du séparateur à hydrocarbures est effective dans un délai de 12 mois suivant la notification du 

présent arrêté. 

Ce dispositif de traitement est conforme aux normes en vigueur. Il est nettoyé par une société habilitée lorsque le 
volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois par an. Ce 

nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement de 

l'obturateur. 
Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme 
en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 

caractéristiques suivantes : 

  

    
Eaux domestiques, eaux de lavage des sols et de nettoyage, égouttures 

Nature des effluents lors des réceptions des matières premières liquides, purges de la 
chaudière 

Débit maximal journalier (m°/j) 6 (correspondant à la limite maximum autorisée par l’arrêté 
d'autorisation de déversement) 

Exutoire du rejet Réseau d'assainissement communal 

Traitement avant rejet / 

Milieu naturel récepteur ou Station de | Station d'épuration communale de CHAMPAGNÉ 

traitement collective 

Conditions de raccordement Autorisation de déversement et convention de rejet 
Le rejet dans le réseau communal se fait à partir d’un poste de relevage. 

Protection du réseau La mise à l’arrêt des pompes de relevage permet d'interrompre, en cas de       besoin, les rejets dans le réseau d'assainissement communal. 
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Nature des effluents Eaux pluviales susceptibles d être polluées, eaux de lavage des camions 

transitant par un séparateur à hydrocarbures 

Exutoire du rejet Réseau interne acheminant les eaux à un bassin d’infiltration de 1000 m° 

Séparateur à hydrocarbures dans un délai de 12 mois suivant la 

notification du présent arrêté 

Une vanne est installée en sortie du réseau des eaux pluviales permettant 

d'interrompre en cas de besoin tout rejet dans le réseau communal des 

eaux pluviales ou le milieu naturel dans un délai de 12 mois suivant la 

notification du présent arrêté 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Traitement avant rejet 

Protection du réseau         
Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à laquelle 

appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la 

santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au préfet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 

mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 

demande de l'inspection des installations classées. 

4.3.6.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 

parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y 

soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 

homogène. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L’ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

ouvrages. 

Avant rejet, et sans préjudice des objectifs de qualité du milieu récepteur et d’autres réglementations spécifiques, 

les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : 30 °C maximum 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 

de mélange inférieure à 100 mg Pt/I  
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ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 

issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être 
évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS 
LA STATION D'ÉPURATION COLLECTIVE 

Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent à des prélèvements, mesures 
ou analyses moyens réalisés sur 24 heures. 

Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, à partir 
d'une production journalière. 

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), sauf disposition 
contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois 
dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base mensuelle. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite 

prescrite. 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 
limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N ° 1 (CF. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.) 

Débit journalier maximal : 6 m°/. 

  

  

  

  

  

  

  

: Paramètre Concentration maximale | Concentration moyenne | Flux journalier maximal 
u î instantanée (mg/L) | journalière (mg/L) |  (kg/i) 

DCO 2000 1000 6 

DBOS 800 500 3 

MES 800 500 3 

Azote global 200 150 0,9 
(exprimé en N) 

Phosphore total 20 10 0,06 
(exprimé en P) 

Hydrocarbures totaux 10 5 0,03           
  

ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 

déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 
milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte 
des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

ARTICLE 4.3.11. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 2 (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.) 
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La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces 

imperméabilisables est de 33 829 m°. 

Les eaux pluviales de voiries rejoignent un séparateur à hydrocarbures avant rejet dans le bassin d’infiltration et 

doivent respecter les caractéristiques suivantes : 

  

  

  

        

Paramètre Concentration maximale instantanée sur la base d’une pluie moyenne 

MES 30 mg/l 

DCO 125 mg/l 

Hydrocarbures totaux 5 mg/l 
  

  

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer 

les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé 

humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à 

disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 

assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 

dangereux sont définis par l’article R.541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 du code de l’environnement. Dans 

l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 

satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des 

PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R.543-66 à R.543-72 du code de 

l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions des articles R. 543-124 à R. 543-136 

du code de l’environnement.  



  

  

SOCIETE ASO NUTRITION TITRE 5- Décaers P 23 / 49 

          
Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R.543-137 à R.543-152 du code de 
l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d’élimination) ou 

aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 

l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles 
R.543-195 à R.543-200 du code de l’environnement. Ils doivent être remis à des organismes agréés pour le 

traitement de tels déchets. 
Les équipements électriques et électroniques mis au rebut ou les sous-ensembles issus de ces équipements, s’ils ne 
font pas l’objet de réemploi, sont envoyés dans des installations appliquant les dispositions de l’arrêté ministériel 

du 23 novembre 2005 susvisé ou remis aux personnes tenues de les reprendre en application des articles R.543-188 
(producteur D3E ménagers) et R.543-195 (producteur D3E professionnels) du code de l’environnement susvisé ou 

aux organismes auxquels ces personnes ont transféré leurs obligations. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter le rejet à l’atmosphère des fluides frigorigènes halogénés contenus dans 
des équipements de production de froid, y compris de façon accidentelle lors de la manipulation de ces 

équipements. Le dégazage du circuit réfrigérant de ces équipements est interdit. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE 

INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le 
sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 

météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et l’environnement. 
En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont étanches et 

aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

Chaque déchet est clairement identifié et repéré. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L.S11-1 et 

L.541-1 du code de l’environnement. 
Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

L'exploitant est tenu de faire une déclaration annuelle à l’administration concernant sa production de déchets 

(nature, quantité, destination ou origine) conformément à l’article R.541-44 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte de 

l’établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 
dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 

déchets sont interdits.
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ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal des 

informations du registre est fixé en référence à l’arrêté ministériel du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R.541-43 et R.541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article 

R.541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R.541-49 à 

R.541-61-1 et R.541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 

déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant est tenue à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des autorités 

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Type de déchets Code des déchets Nature des déchets 

16-03-06 DIB susceptible de contenir des molécules médicamenteuses 

02-03-99 Bio-déchets 

15-01-06 Emballage en mélange : cartons, papiers, plastiques souples 

Déchets non ( Big-Bags, film étirable ) 

dangereux 15-01-03 Bois - Palettes 

20-01-40 Ferraille, acier 

02-03-99 Déchets matières premières liquides ( vidange de cuves ) 

19-12-10 Sacs papiers avec pictogrammes 

13-02-08* Huiles usagées 

15-02-02* Chiffons souillés 

Déchets dangereux 20-01-21* Tubes fluorescents 

16-06-03* Piles alcalines 

14-06-03* Aérosols           
  

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET DES 

ÉMISSIONS LUMINEUSES 

  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 

la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du code de l’environnement, ainsi que les règles 

techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l’environnement par les installations classées sont applicables.  
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ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 

articles R.571-1 à R.571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant pour 

le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents 

graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Article 6.2.1.1. Définitions 

Les zones d’émergence réglementée (ZER) sont définies comme suit : 

e L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté d’autorisation et 

de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse.…). 

e Les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du 

présent arrêté d’autorisation. 

e L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui auront été implantés après la date du présent 
arrêté dans les zones constructibles définies ci-dessus et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches 

(cour, jardin, terrasses.) à l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir 

des activités artisanales ou industrielles. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalent pondérés A du 

bruit ambiant (mesurés lorsque l’installation est en fonctionnement) et les niveaux sonores correspondant au bruit 

résiduel (installation à Parrêt). 

Article 6.2.1.2. Valeurs limites d’émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant : : | z _— à - 
dans les 2016 à émergence Emergence admissible pour la Émergence admissible pour la 

réglementée (incluant se de période allant de 7h à 22h, sauf | période allant de 22h à 7h, ainsi que 

8 l'établissement) dimanches et jours fériés les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
val à 45 dB(A) o 6 dB(A) 4 dB(A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)           
Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan en annexe 1 du présent arrêté.
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ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement, du fait de son 
fonctionnement, les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

  

          

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES. Allant de 7h à 22h, … Atant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) . (ainsi que dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore limite 

admissible 70 dB(A) 60 dB(A) 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1. 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 
ministérielle du 23 juillet 1986 susvisée. 

CHAPITRE 6.4 ÉMISSIONS LUMINEUSES 

ARTICLE 6.4.1. 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l’exploitant prend les 
dispositions suivantes : 
- les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de ces locaux ; 
- les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et sont éteintes au 
plus tard à 1 heure. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des biens 

lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion. 
L’exploitant du bâtiment doit s’assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du 
fonctionnement de l’installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci afin 
d’éviter que l’éclairage fonctionne toute la nuit. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 GÉNÉRALITÉS 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 

l'origine d'un sinistre (incendie, explosion) pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts 

mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.1.2. LOCALISATION DES STOCKS DE SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux seront tenus à jour dans un registre, auquel 

est annexé un plan général des stockages. 

Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.1.3. PROPRETÉ DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 

produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.4. CONTRÔLE DES ACCÈS 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne non autorisée. 

Une surveillance est assurée en permanence. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des 

personnes présentes dans l’établissement. 

Avant le 31 décembre 2016, l’exploitant installe un portail qui sera maintenu fermé en dehors des heures 

d'ouverture du site. 

ARTICLE 7.1.5. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 7.1.6. ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures 

mentionnées dans l’étude de dangers.
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CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1. COMPORTEMENT AU FEU 

Les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la prévention des accidents en cas 

de dysfonctionnement de l’installation, sont implantés et protégés vis-à-vis des risques toxiques et d’incendie. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 

faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Les bâtiments disposent de suffisamment d’issues de secours conformément à la réglementation en vigueur. 

Les structures porteuses abritant la construction de nouveaux bâtiments de fabrication d’aliments (tour de dosage, 

station Mash...) présentent la caractéristique de réaction au feu minimale suivante : matériaux de classe Al. 

Les bâtiments abritant ces nouvelles installations présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales 

suivantes : 
- murs et murs séparatifs REI 120 ; 

- planchers EI 120 et structures porteuses de planchers R 120 ; 

- portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries) et leurs 

dispositifs de fermeture EI 120. 

ARTICLE 7.2.2. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.2.2,1. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des services 

d’incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 

publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur 

mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour 

l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en 

dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation. 

A cet effet, les camions de livraison se stationnent sur le parking dédié. 

Article 7.2.2.2. Accessibilité des engins à proximité de l’installation 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l’installation et est 

positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

— largeur utile au minimum de 3 mètres ; 

— hauteur libre au minimum de 3,5 mètres ; 

— pente inférieure à 15% ; rayon de braquage intérieur : 11 m ; 

_ Ja voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90KN par 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum ; 

— chaque point du périmètre de l’installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette vole ; 

— aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l’installation. 

En cas d’impossibilité de mise en place d’une voie engin permettant la circulation sur l’intégralité du périmètre de 

l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse 

sont d’une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 20 mètres de diamètre est prévue à son 

extrémité.  
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La partie Nord du site n’est pas accessible pour les engins de secours (voie de circulation en impasse, pas d’aire de 
retournement). La route d’accès à la société voisine SOCAMAINE qui longe ASO NUTRITION permettrait 
l'accès aux véhicules de secours en cas d’incendie. 

La voie d’accès à SOCAMAINE et l’espace entre les bâtiments ASO NUTRITION et la voie d’accès sont 

constamment maintenus dégagés pour permettre la circulation des véhicules de secours. Aucun produit combustible 
n’y est stocké. 

Article 7.2.2.3. Déplacement des engins de secours à l’intérieur du site 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres linéaires 

dispose d’au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont : 
- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin, 
- longueur minimale de 10 mètres, 

- présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie 
« engins ». 

Article 7.2,2,4. Mise en station des échelles 

Pour toute installation située dans un bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est desservie 
par au moins une voie « échelle » permettant la circulation et la mise en station des échelles aériennes. Cette voie 
échelle est directement accessible depuis la voie engin définie au IT. 

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La voie 
respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l’aire de stationnement au minimum de 10 mètres, la 

pente au maximum de 10%, 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu 
et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 

- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l’ensemble de la voie, 

- la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement parallèle 
au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment, 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90kN par essieu, 

ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum et présente une résistance au poinçonnement minimale de 
88 N/cm. 

Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher 

situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d’accès des secours, sur au moins deux façades, 
cette voie « échelle » permet d'accéder à des ouvertures. 

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de voie échelle et 
présentent une hauteur minimale de 1,8 mètres et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux 
d’obturation ou les châssis composant ces accès s’ouvrent et demeurent toujours accessibles de l’extérieur et 

de l’intérieur. Ils sont aisément repérables de l’extérieur par les services de secours. 

La présence d’une ligne haute tension au Nord du site interdit la mise en station d’une échelle sur la façade 
Nord des bâtiments existants. 

Pour tout nouveau bâtiment pour lequel la mise en place d’une voie échelle est réglementairement requise, 

l’exploitant prend en compte cette contrainte dans la conception du projet en associant les services d’incendie 
et de secours. 

Article 7,2.2.5. Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

À partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment ou au moins à 

deux côtés opposés de l’installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum.
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ARTICLE 7.2.3. DÉSENFUMAGE 

Pour les nouveaux locaux : 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de 

chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant l'évacuation à l'air 

libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande). La surface 

utile d'ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2% de la surface au sol du local. 

Afin d’équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie utile 

comprise entre 1 et 6 m° est prévue pour 250 nv de superficie projetée de toiture. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de 

désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées conformément 

à la norme NF S 61-932, version décembre 2008. 

L'action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de 

l'installation. 

Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2003, présentent les 

caractéristiques suivantes : 

- système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) 

- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 10 000 cycles 

d'ouverture en position d’aération. 

- Ja classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/nv) pour des altitudes inférieures ou 

égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m?) pour des altitudes supérieures à 400 mètres et inférieures ou égales à 

800 mètres. La classe SLO est utilisable si la région d’implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si des 

dispositions constructives empêchent l’accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la 

classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant l’accumulation de la neige. 

- classe de température ambiante T(00). 

- classe d’exposition à la chaleur B300. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, 

sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des 

cellules à désenfumer donnant sur l’extérieur. 

Pour les installations existantes : 

Des dispositifs permettent l’évacuation naturelle des fumées. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation recensées comme pouvant être à l’origine d’une explosion, les installations 

électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret du 

19 novembre 1996 modifié, relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en 

atmosphère explosible. 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

Les installations électriques et d’éclairage doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 

réglementation et aux normes en vigueur.  
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Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 

organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant 

conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 
Les dispositions ci-dessus s’appliquent sans préjudice des dispositions du code du travail. 
Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. 
Le chauffage de l’installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 

générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

ARTICLE 7.3.3. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 
formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que 
possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur 

suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au 

minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 
La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue 
de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exemple 

l'utilisation de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Article 7.3.4.1. Conception 

Considérant qu'une agression par la foudre sur certaines installations classées peut être à l'origine d'événements 

susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement, aux intérêts visés à l'article L.511-1 du code de 

l'environnement, une analyse du risque foudre doit être réalisée par un organisme compétent. 

L'analyse du risque foudre identifie les équipements et installations dont une protection doit être assurée. L'analyse 

est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2. Elle définit les niveaux 

de protection nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications notables des installations nécessitant 

le dépôt d'un nouveau dossier d’autorisation au sens de l'article R.512-33 du code de l'environnement et à chaque 

révision de l'étude de dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les 

données d'entrées de l'analyse du risque foudre. 

Article 7.3.4.2. Étude technique, installation et suivi 

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme 

compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur 

implantation, ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, après la 

réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises ou 

à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne.
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L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un 

organisme compétent, à l'issue de l'étude technique au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du risque 

foudre, à l'exception des nouvelles installations pour lesquelles ces mesures et dispositifs sont mis en œuvre avant 

le début de l'exploitation. Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de 

l'étude technique. 

Article 7.3.4.3. Entretien et vérification 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de 

l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un 

organisme compétent. L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une 

vérification complète tous les deux ans par un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisées conformément 

à la norme NF EN 62305-3. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification 

visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme 

compétent. Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un 

délai maximum d'un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, 

l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. 

ARTICLE 7.3.5. SÉISMES 

Les installations présentant un danger important pour les intérêts visés à l’article L.511-1 du code de 

l’environnement sont protégées contre les effets sismiques conformément aux dispositions définies par l'arrêté 

ministériel en vigueur. 

CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'ensemble des installations doit être conçu, réalisé, entretenu et exploité de façon qu'il ne puisse y avoir, même en 

cas d'accident, de déversement direct ou indirect de matières dangereuses, toxiques ou polluantes pour 

l'environnement vers les égouts ou le milieu naturel. 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de 

l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus 

généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial 

tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 7.4.1.1. Consignes en cas d'arrêt d'installation 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations doivent comporter explicitement la liste détaillée des 

contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon 

à garantir en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Les consignes doivent prendre en compte les risques liés aux capacités mobiles. 

Article 7.4.1.2. Consignes en cas de pollution 

L'exploitant doit établir une consigne définissant la conduite à tenir en cas de pollution accidentelle.  
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L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, 
liquides inhibiteurs, produits absorbants. 

ARTICLE 7.4.2. ATELIERS 

Le sol des ateliers doit être étanche, incombustible et équipé de façon à ce que les produits répandus 
accidentellement et tout écoulement (eaux de lavage...) puissent être drainés vers une capacité de rétention 
appropriée aux risques. 

ARTICLE 7.43. RÉTENTIONS ET CONFINEMENT 

I. Tout stockage fixe ou mobile contenant un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

IT. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. 

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf 
impossibilité technique justifiée par l’exploitant. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté 
ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

IT. Pour les stockages à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 
lavage et les matières répandues accidentellement. 
Les aires de chargement et de déchargement routier sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon 
les mêmes règles. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors 
d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 
prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé 
par des dispositifs internes ou externes à l’installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières 
dangereuses sont stockées. 

Des vannes de confinement manuelles permettent de monter en charge dans les réseaux d’eaux pluviales et d’eaux 
usées en cas de déversement accidentel ou d’incendie sur le site. 

Le personnel est formé aux consignes encadrant le fonctionnement de ces vannes. 

Des tests et exercices de manœuvre des vannes sont régulièrement organisés.
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L'exploitant dispose également de plaques d’obturation et de tout dispositif mobile permettant d’interdire le rejet 

d’eaux polluées au milieu naturel. 

ARTICLE 7.4.4, RÉSERVOIRS 

L'étanchéité des réservoirs associés aux rétentions doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 

parasite dangereuse. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs à double paroi ou installés en fosse 

maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté et de 

l'arrêté ministériel du 22 juin 1998 modifié relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables « ou 

combustibles » et de leurs équipements annexes. 

ARTICLE 7.4.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. Les produits 

récupérés en cas de déversement dans la cuvette de rétention sont rejetés dans des conditions conformes au présent 

arrêté ou sont éliminés comme des déchets. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou mélanges dangereux sont stockés, avant leur 

revalorisation ou leur élimination, dans des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des 

eaux météoriques et dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les 

eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 

populations avoisinantes et l’environnement. 

ARTICLE 7.4.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des mélanges 

dangereux sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur 

fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.4.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes et des véhicules transportant des capacités 

mobiles dont le contenu est susceptible de présenter un risque de pollution sont étanches, incombustibles et reliées 

à des rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement 

en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, ..). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués 

sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher 

ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut.  
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ARTICEE 7.4.8. TUYAUTERIES 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des 
produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens 

périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état et de leur étanchéité. Les différentes tuyauteries 
accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 
Leur cheminement doit être consigné sur un plan tenu à jour et elles doivent être repérées in situ conformément aux 
règles en vigueur. 

Les tuyauteries sont exploitées de manière à éviter tout risque de pollution accidentelle et installées à l'abri des 
chocs. Elles donnent toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou 

électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou 
clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Les tuyauteries sont convenablement entretenues et doivent faire l'objet d'examens périodiques appropriés 
permettant de s'assurer de leur bon état et de leur étanchéité. Toutes les dispositions sont prises pour préserver 

l'intégrité des canalisations vis-à-vis des chocs et contraintes mécaniques diverses. 

ARTICLE 7.4.9. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU MÉLANGES DANGEREUX RÉCUPÉRÉS EN 
CAS D'ACCIDENT 

L’élimination des substances ou mélanges dangereux récupérés en cas d’accident suit prioritairement la filière 
déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICEÉE 7.5.1. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 

des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 
dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

ARTICLE 7.5.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l’installation recensées à l’article 7.1.1 du présent arrêté et notamment celles recensées locaux à 

risque, les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 
d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. Ces permis 

sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu 
sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette 
interdiction est affichée en caractères apparents. 
« Permis d’intervention » ou « permis de feu » 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et 

visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 

doivent être signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par 

l’exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure.
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Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 

- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et 

d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte 

(incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 

l'établissement, peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

ARTICLE 7.5.3. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 

contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, colonne sèche par exemple) ainsi 

que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 

lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

— les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou 

d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté ; 

— l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les 

zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

— l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

— l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 

__ les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 

l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

— les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

— es mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses ; 

__ Jes modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 

7.4.3 du présent arrêté ; 

— les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;. 

— la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, de la SNCF, etc. ; 

— l'obligation d'informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

ARTICLE 7.5.5. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 

présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 

d’intervention spécifique. 

   



  

SOCIETE ASO NUTRITION TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES P 37 / 49 

          
ARTICLE 7.5.6. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident 

ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 

fabrication mises en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 

arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à 

l'intervention sur celles-ci, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de 

réaction face au danger. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de plusieurs points de rassemblement destinés à protéger le personnel en cas d'accident et 

d'une manche à air visible en tout point du site ou d'un dispositif équivalent. 

Les moyens d’intervention conformes à l’étude de dangers sont mis en œuvre. 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie peut faire l'objet d'un Plan Établissements Répertoriés. 

À ce titre l’exploitant transmet, à la demande du service départemental d’incendie et de secours, tous les documents 

nécessaires à l’établissement de ce plan. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 

dangers pour chaque local ; 

- de 2 poteaux incendie d’un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la 

limite de l’installation se trouve à moins de 100 mètres d’un appareil permettant de fournir un débit minimal de 

60 mètres cubes par heure pendant une durée d’au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont 
conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter sur ces 

appareils. Les appareils sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les 

voies praticables aux engins d’incendie et de secours) ;
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d'une réserve incendie de 540 m°, réceptionnée par le SDIS avant sa mise en service et qui sera implantée 
dans les 12 mois suivant la notification du présent arrêté, ce qui permettra au site de disposer d'un débit de 

390 m’/h soit 780 m° pendant 2 heures. Cette réserve disposera de prises de raccordement conformes aux 
normes en vigueur pour permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter avec un débit minimum de 

60 m°/h par prise. 
L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau ainsi que le 

dimensionnement du bassin de stockage. 
La réserve d’eau est située en dehors des zones de dangers liées aux effets de surpression de 50 et 

140 mbars. 
La hauteur d’aspiration n’excède pas 5 m. 

Les réserves sont accessibles en toutes circonstances par une aire d'aspiration de 8m x 4m et une voie engins 
présentant les caractéristiques suivantes : 

© largeur de la chaussée : 3 m 
[ hauteur disponible : 3,50 m 

CO pente inférieure à 15%, rayon de braquage intérieur : 11 m 
[1 force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90 KN par essieu, 
ceux-ci étant distants de 3,60 m au minimum ; 

d'extincteurs répartis à l'intérieur de l’installation lorsqu’elle est couverte, sur les aires extérieures et dans les 
lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 

Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ; 

d'un système d’extinction à déclenchement manuel et report d’alarme sur les refroidisseurs ; 

des réserves de produits absorbants, en quantité adaptée au risque, convenablement réparties et des pelles. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soît la température de 

l'installation et notamment en période de gel. 

L'exploitant s’assure de la disponibilité opérationnelle permanente de la ressource en eau incendie et de la 
vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément 

aux référentiels en vigueur. 

L'exploitant est tenu d'alerter les gestionnaires des infrastructures ferroviaires en cas d’incident pouvant impacter le 

trafic de la voie ferrée. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE 

STOCKAGE EN VRAC ET DE MANIPULATION DE CÉRÉALES OU TOUT PRODUIT 
ORGANIQUE DÉEGAGEANT DES POUSSIERES INFLAMMABLES 

ARTICLE 8.1.1. DEFINITIONS 

Au sens du présent arrêté, le terme "silo" désigne l’ensemble : 

- des capacités de stockage type vrac quelle que soit leur conception ; 
- des tours de manutention ; 

- des fosses de réception, des galeries de manutention, des dispositifs de transport (élévateurs, transporteur à 
chaîne, transporteur à bande, transporteur pneumatique) et de distribution des produits (en galerie ou en fosse), des 

équipements auxiliaires (épierreurs, tarares, dépoussiéreurs, tamiseurs, séparateurs magnétiques ou tout autre 
dispositif permettant l’élimination de corps étrangers) ; 
- des trémies de vidange et de stockage des poussières. 

On désigne par " silo plat " un silo dont les capacités de stockage ont une hauteur des parois latérales retenant les 

produits, inférieure ou égale à 10 mètres au-dessus du sol. 

On désigne par " silo vertical " un silo dont les capacités de stockage ont une hauteur des parois latérales retenant 

les produits, supérieure à 10 mètres au-dessus du sol. 

On désigne par ” boisseau de chargement " ou " boisseau de reprise " la capacité de stockage située au-dessus d’un 

poste de chargement dont le volume est inférieur à 150 mètres cubes. 

ARTICLE 8.1.2. IMPLANTATION 

Les installations liées à la fabrication des aliments relevant de la rubrique 2260 sont implantées à une distance d'au 
moins 10 mètres des limites de propriété. 

Pour les nouveaux silos relevant de la rubrique 2160, les cellules de stockage et la tour de manutention du ou des 

silos (à l’exception des boisseaux visés au point précédent) sont implantées et maintenues, par rapport aux limites 

de propriété, à une distance au moins égale à une fois la hauteur du silo. Cette distance n’est pas inférieure à 
10 mètres pour les silos plats et à 25 mètres pour les autres types de stockage et les tours d’élévation. 

Les locaux administratifs situés dans les limites de propriété sont éloignés des capacités de stockage (à l’exception 

des boisseaux de chargement ou des boisseaux de reprise et des tours de manutention). Cette distance est d’au 
moins 10 mètres pour les silos existants et au moins égale à la hauteur du silo pour les nouveaux silos. 

On entend par local administratif un local où travaille du personnel ne participant pas à la conduite directe de 
l'installation (secrétaire, commerciaux, personnel administratif...). 

Les locaux utilisés spécifiquement par le personnel de conduite de l’installation (vestiaires, sanitaires, salles des 

commandes, poste de conduite, d’agréage et de pesage...) ne sont pas concernés par le respect des distances 
minimales fixées au premier alinéa du présent article. 

ARTICLE 8.1.3. FABRICATION ET TRANSFERT DE MATIÈRES VÉGÉTALES 

Les installations de broyage et de granulation ainsi que leur équipements sont équipés de capteurs de température 
judicieusement positionnés. En particulier, des sondes de températures sont mises en place afin de contrôler la 
température au niveau du refroidisseur. Le dépassement du seuil critique en température doit entraîner l'arrêt de 

l'installation (extraction par le refroidisseur, presse et ventilateur associés).
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La circulation des produits et matières à tous les stades de fabrication s'effectue sous gaines ou capots reliés par des 

équipotentielles ou tout dispositif présentant des équivalents contre la dispersion des poussières et les risques 

d'incendie et d'explosion. 

ARTICLE 8.1.4. PRÉVENTION DES INCENDIES ET EXPLOSIONS 

Dans les parties de l’installation visées au point 7.1.1 du présent arrêté et susceptibles d’être à l’origine d’une 

explosion, les équipements et appareils électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques et, a minima, les 

moteurs présents dans les installations : 

- appartiennent aux catégories 1D, 2D ou 3D telles que définies dans le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 

modifié relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphères explosibles ; 

- ou disposent d’une étanchéité correspondant à un indice de protection IP 5X minimum (enveloppes "protégées 

contre les poussières" dans le cas de poussières isolantes, norme NF 60529) et possèdent une température de 

surface au plus égale au minimum : des deux tiers de la température d’inflammation en nuage et de la température 

d’inflammation en couche de 5 mm diminuée de 75 °C. 

Dans tout l'établissement, les installations électriques, y compris Îles canalisations, sont conformes aux 

prescriptions de l’article 422 de la norme NF C 15-100 relative aux locaux à risque d'incendie. Les canalisations 

électriques ne sont pas une cause possible d’inflammation et sont convenablement protégées contre les chocs, 

contre la propagation des flammes et contre l’action des produits présents dans la partie de l’installation en cause. 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspecteur des installations classées pour la protection de l’environnement un 

rapport annuel effectué par un organisme compétent. 

Ce rapport comporte : 
- une description des équipements et appareils présents dans les zones où peuvent apparaître des explosions, les 

conclusions de l’organisme quant à la conformité des installations ou les mesures à prendre pour assurer la 

conformité avec les dispositions du décret mentionné ci-dessus ; 

- Les conclusions de l’organisme quant à la conformité des installations électriques dans tout le site et, le cas 

échéant, les mesures à prendre pour assurer la conformité avec les dispositions de l’article 422 de la norme NF C 

15-100. 

L'ensemble des non-conformités est levé sous un an. 

ARTICLE 8.1.5. CONCEPTION POUR PRÉVENIR ET LIMITER LES EFFETS D'UNE EXPLOSION 

Les silos de stockage vrac sont équipés de dispositifs d'évents d'explosion ou de surfaces soufflables permettant de 

réduire la pression maximale d'une explosion. Les évents et surfaces soufflables doivent être conformes aux 

préconisations de l'étude des dangers. 

Dans les cellules SIRAGA SR16, SR17, SRIS8 et SRI9, certaines céréales sont interdites au stockage comme 

suivant : 

  

  

  

    

lo | Blé | Mas | Omgeen |Sondeblé| Pulpede Tourteaux | Tourteaux 
Xe 

SR 16 interdit interdit | interdit | interdit | autorisé | autorisé | interdit 

SR 17 interdit autorisé | interdit | interdit | autorisé | autorisé | interdit 

SR 18 interdit autorisé | interdit | interdit | autorisé | autorisé | autorisé 

SR 19 autorisé autorisé | interdit | interdit | autorisé | autorisé | autorisé                 
  

Dans un délai de 12 mois suivant la notification du présent arrêté, les cellules SR16, SR17, SRIS et SRI9 sont 

équipées des surfaces d’évents complémentaires pour réduire les zones d'effets _de_surpression_en Cas 

d’explosion des cellules. 

Les surfaces d’évents maximales seront respectées :  
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Sue détenue (m 

SR 16 5 
SR 17 5 
SR 18 6 
SR 19 6   
  

ARTICLE 8.1.6. PROPRETE 

Tous les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés régulièrement des poussières recouvrant le 
sol, les parois, les structures porteuses, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les appareils et les 

équipements. 

La quantité de poussières n'est pas supérieure à 50 g/m. 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les consignes 

organisationnelles. Les dates de nettoyage sont indiquées sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. Le nettoyage et les contrôles de la propreté sont renforcés dans les périodes de très forte 

activité et cela est précisé à travers des consignes écrites. 

Le nettoyage est, partout où cela est possible, réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. L'appareil 

utilisé pour le nettoyage présente toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter l'incendie et 

l'explosion et est adapté aux produits et poussières. Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage tels que 
l'utilisation de balais ou exceptionnellement d'air comprimé fait l'objet de consignes particulières. 

ARTICLE 8.1.7. AIRES DE CHARGEMENT ET DE DECHARGEMENT 

Les aires de chargement et de déchargement sont : 

- soit suffisamment ventilées de manière à éviter la création d'une atmosphère explosive (cette solution ne peut être 
adoptée que si elle ne crée pas de gêne pour le voisinage et de nuisance pour les milieux sensibles), 

- soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration dans les conditions prévues à 

l'article 3.1.1 du présent arrêté. 

Ces aires sont nettoyées aussi souvent que les nécessités d'exploitation l'exigent. 

ARTICLE 8.1.8. SYSTEME DE DEPOUSSIERAGE 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les émissions de poussières des systèmes d'aspiration, éviter une 

explosion ou un incendie dans une installation de dépoussiérage et limiter leur propagation et leurs conséquences 
lorsqu'ils se produisent. Il s'agit de l'une ou plusieurs des mesures suivantes : fractionnement des réseaux, dispositifs 
de découplage de l'explosion, dispositifs d'isolation de l'explosion, arrosage à l'eau. 

Les centrales d'aspiration (cyclones, filtres...) des systèmes de dépoussiérage de type centralisé sont protégées par 
des dispositifs contre les effets de l'explosion interne ; les filtres sont sous caissons protégés par des évents (sauf 

impossibilité technique) débouchant sur l'extérieur. 

Les canalisations amenant l'air poussiéreux dans les installations de dépoussiérage sont dimensionnées et conçues 

de manière à ne pas créer de dépôts de poussières. 

En cas d'emploi de filtres ponctuels, l'exploitant s'assure auprès du constructeur que ces systèmes sont utilisables 
dans des zones où peuvent apparaître des explosions. 

ARTICLE 8.1.9. CHARGES ELECTROSTATIQUES 

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les produits sont conducteurs afin d'éviter toute 

accumulation de charges électrostatiques.
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Les bandes de transporteurs, sangles d'élévateur, canalisations pneumatiques, courroies ont des conductivités 
suffisantes de manière à limiter l'accumulation de charges électrostatiques et sont conformes aux normes en 

vigueur. 

ARTICLE 8.1.10. ÉLIMINATION DES CORPS ÉTRANGERS 

Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est calculée de manière à retenir au mieux les 

corps étrangers. 

Les corps étrangers qui pourraient nuire au bon fonctionnement de la ligne de production sont séparés et éliminés 

en amont des machines concourant à la transformation des produits mis en œuvre. 

ARTICLE 8.1.11. ÉMISSIONS DE POUSSIÈRES 

Les appareils à l'intérieur desquels il est procédé à des manipulations de produits sont conçus de manière à limiter 

les émissions de poussières dans les locaux ou bâtiments où sont effectuées ces opérations. 

Les sources émettrices de poussières (jetées d'élévateur ou de transporteur) sont capotées. Elles sont étanches ou 

munies de dispositifs d'aspiration et de canalisation de transport de l'air poussiéreux. 

Cet air est dépoussiéré dans les conditions prévues à l'article 3.2.3 du présent arrêté et au moyen de systèmes de 
dépoussiérage. Ce système d'aspiration est proportionné au système de manutention et est adapté en cas de 

modification des capacités de ce dernier. 

L'exploitant veille à éviter les courants d'air au-dessus de ce type d'installation. 

ARTICLE 8.1.12. FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS DE TRANSFERT DES GRAINS 

Les équipements/matériels mécaniques sont protégés contre la pénétration des poussières, ils sont convenablement 

lubrifiés. 

Les installations de dépoussiérage, élévateurs, transporteurs ou moteurs sont asservis à des dispositifs permettant la 

détection immédiate d'un incident de fonctionnement et sont reliés à une alarme sonore ou visuelle. 

Le fonctionnement des équipements de manutention est asservi au fonctionnement des installations de 
dépoussiérage : ces équipements (fosses de réception, transporteurs, élévateurs, broyeurs, refroidisseurs, transfert 

mécanique des poudres) ne démarrent que si les systèmes de dépoussiérage fonctionnent, et, en cas d'arrêt, le circuit 
passe immédiatement en phase de vidange et s'arrête une fois la vidange terminée ou après une éventuelle 

temporisation adaptée à l'exploitation. 

Les transporteurs à chaîne sont équipés de détecteurs de bourrage, les élévateurs sont équipés de détecteurs de 

déport de sangles et les transporteurs à bandes sont munis de capteurs de déport de bandes. De plus, les 
transporteurs à bandes et les élévateurs sont munis de contrôleurs de rotation. Ces capteurs arrêtent l'installation 

après une éventuelle temporisation limitée à quelques secondes. 

Les bandes des transporteurs respectent la norme NF EN ISO 340, version avril 2005 ou les normes NF EN 
12881-1, version juillet 2008 et NF EN 12881-2, version juin 2008 (bandes difficilement propagatrices de la 
flamme). Cette disposition n'est applicable aux installations existantes qu'en cas de remplacement d'une bande de 

transporteurs. 

Si le transport des produits est effectué par voie pneumatique, la taille des conduites est calculée de manière à 

assurer une vitesse supérieure à 15 m/s pour éviter les dépôts ou bourrages. 

Les gaines d'élévateur sont munies de regards ou de trappes de visite. Ces derniers ne peuvent être ouverts que par 

du personnel qualifié. 

L'exploitant établi un carnet d'entretien qui spécifie la nature, la fréquence et la localisation des opérations de 
contrôle et de maintenance) à effectuer par le personnel.  
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CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS 

DE COMBUSTION 

ARTICLE 8.2.1. COMPORTEMENT AU FEU DU LOCAL CHAUFFERIE 

Les éléments de construction du local présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 

suivantes : 

- paroi coupe-feu de degré 2 heures pour les parois contigües aux autres locaux et stockages, 

- portes coupe-feu de degré 1/2 heures. 

Le local chaufferie est réservé exclusivement à cet usage ; il est interdit d'y introduire des matières combustibles ou 

des véhicules. Cette interdiction doit être affichée sur les accès. 

Le local est muni d'au moins deux issues situées sur des faces opposées et équipées de portes à systèmes de 

fermeture anti-panique non condamnable de l'extérieur. Ces portes s'ouvrent vers l'extérieur à la chaufferie. 

ARTICLE 8.2.2. RÉSEAU D'ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de 
fuite. Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi : 
réduit que possible. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures 

(corrosion, choc...) et repérées par les couleurs normalisées. 

ARTICLE 8.2.3. COUPURE DE L'ALIMENTATION 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des 
bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible de l'appareil de combustion. Ce dispositif, 

clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la 

manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

La coupure de l'alimentation en gaz est assurée par deux vannes automatiques redondantes, placées en série sur la 

conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz et un 
pressostat. Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation 

de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le 

personnel d'exploitation. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper les appareils de combustion au plus près de celui-ci. 

ARTICLE 8.2.4. CONTRÔLE DE LA COMBUSTION 

Les appareils de combustion comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement 

doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

ARTICLE 8.2.5. LIVRET DE CHAUFFERIE 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des appareïls de combustion sont portés sur un livret.
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit 

et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 

programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 

tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 

et de leurs effets sur l’environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection 

des installations classées, les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y 

compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 

ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eaux de toutes origines, comme définies à l'article 4.1 du présent arrêté, sont 

munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé est 

susceptible de dépasser 100 m’/j, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un 

registre éventuellement informatisé. 

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX USÉES 

Les rejets d'eaux usées font l'objet d'un contrôle annuel des paramètres MES, DCO, DBOS, Azote global, 

Phosphore total et hydrocarbures totaux. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX PLUVIALES 

Les rejets d'eaux pluviales font l'objet d'un contrôle annuel des paramètres pH, température, MES, DCO et 

hydrocarbures totaux. 

ARTICLE 9.2.4, AUTO SURVEILLANCE DES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

L'exploitant réalise tous les ans une campagne de mesures des rejets atmosphériques sur les installations de 

transfert de réception et transfert de céréales. Ces mesures portent sur les rejets en poussières, le débit et la vitesse 

d’éjection. 

Ces mesures doivent être effectuées dans des conditions représentatives de fonctionnement. 

L'exploitant réalise tous les 2 ans une campagne de mesures des rejets atmosphériques de la chaudière au gaz 

portant sur les NOX, les poussières et la teneur en oxygène. 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Article 9.2.5.1. Analyse et transmission des résultats d’auto surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des 

installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif 

prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d’élimination retenues.  
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Article 9,2,5.2., Déclarations 

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 9.2.6. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.6.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans wn délai de six mois suivant la notification du présent 

arrêté puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié. Ce contrôle sera effectué par référence au 

plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspection des installations classées 

pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application de l’article 9.2 du présent arrêté notamment 

celles de son programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend, le cas échéant, les actions 
correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou 

d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs 

effets sur l’environnement. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article R.512-69 du code de l’environnement, l'exploitant établit avant la fin de 
chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois précédent. Ce 

rapport traite au minimum de l’interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur 

des écarts), des modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en 
œuvre ou prévues (sur l’outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur 

efficacité. 
Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 
Le bilan annuel est adressé à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les justificatifs évoqués à l’article 9.2.4 du présent arrêté doivent être conservés (trois ans ou cinq ans ou 10 ans). 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 

SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 9.2.5 du présent arrêté sont transmis au préfet dans le 

mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions d'éventuelles améliorations.
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CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 9.4.1.1. Bilan environnement annuel 

L'exploitant adresse au préfet, au plus tard le 1er avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l’année 

précédente : 

- des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées ; 

- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des 

installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du site de 

manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le 

cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une copie de 

cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées. 
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TITRE 10 - EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE, LUTTE CONTRE LES GAZ À EFFET DE 
SERRE ET POLLUTIONS LUMINEUSES 
  

ARTICLE 10.1.1. GÉNÉRALITÉS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 

installations de manière à assurer la meilleure efficacité énergique, et notamment par la mise en œuvre de 
technologies contribuant aux économies d’énergie et à la réduction des émissions des gaz à effet de serre. 

ARTICLE 10.1.2. EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments sur l’optimisation de 

l’efficacité énergétique de ses installations. À ce titre, une analyse des consommations mensuelles par poste 
énergétique : électricité, fuel domestique, est réalisée. La consommation est ensuite rapportée à une unité 

représentative de l’activité de l’établissement, et fait l’objet d’un bilan annuel. Un plan d’actions de réduction est 
élaboré en fonction des potentialités d’optimisation. 

L'exploitant fait réaliser tous les cinq ans par une personne compétente un examen de ses installations et de leur 

mode d’exploitation visant à identifier les mesures qui pourraient être mises en œuvre afin d’en accroître 
Pefficacité énergétique. Cet examen doit, entre autres, porter sur l'isolation thermique, le chauffage, la 

réfrigération, la ventilation, l’éclairage et la production des utilités : eau chaude, vapeur, air comprimé, .… 
Le rapport établi à la suite de cet examen est transmis à l’inspection des installations classées accompagné des 

suites que l’exploitant prévoit de lui donner. Le premier examen devra intervenir au plus tard dans un délai de 
deux ans à compter de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 10.13. ÉCONOMIES D'ÉNERGIE EN PÉRIODE NOCTURNE ET PRÉVENTION DES 
POLLUTIONS LUMINEUSES 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien de ses 
installations afin de supprimer, sinon réduire, l’impact de l’éclairage sur la consommation d’énergie, sur la 
préservation de la santé humaine et sur celle des écosystèmes. 

À cet effet, l’utilisation nocturne de sources lumineuses est interdite, sauf à justifier d’obligations motivées par la 
sécurité publique ou du personnel, ou par la lutte contre la malveillance. 

Lorsque l’utilisation de sources lumineuses ne peut être évitée, elle doit être adaptée aux nécessités réelles. 

En particulier : 

e l’éclairage est assuré par des lampes et luminaires “ éco-performants ” et la signalisation par des dispositifs 

rétroréfléchissants, lorsque cela ne remet pas en cause la sécurité des travailleurs. L'utilisation de déflecteurs 

“ abat-jour ” diffusant la lumière vers le bas doit permettre de réduire la lumière émise en direction des zones 
d’habitat et des intérêts naturels à protéger ; 

des dispositifs d’obturation (stores ou volets) équiperont les ouvertures des locaux devant rester éclairés ; 

+  s’agissant de la lutte contre la malveillance, préférence sera donnée à l’allumage des sources lumineuses 

asservi à des minuteries et/ou à des systèmes de détection de présence, ceci afin d’éviter l’éclairage permanent 
du site. 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant de l’application de 
ces prescriptions. 
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TITRE 11 - ÉCHÉANCES 
  

          

  

  

  

  

  

        

Art434 Mise en place d’un séparateur à hydrocarbures | 12 mois suivant la notification du présent 

… pour traiter l’ensemble des eaux de voiries arrêté 

Art4.3.5 |Mise en place d’une vanne de confinement ne suivant la notification du présent 

Art71.4 |Mise en place d’un portail sur le site Avant le 31/12/2016 

- ; ñ = - ; 

Art 7.6.3 Mise sn place d’une réserve incendie de 540 M | an suivant la notification du présent arrêté 
réceptionnée par le SDIS avant sa mise en service 

Ajout de surfaces d’évents complémentaires 

correctement dimensionnées pour réduire les zones |  . | N 

Aït 8.1.5 |’effets de surpression en cas d’explosion des 1 an suivant la notification du présent arrêté 

cellules SR16 SRI, SRI8 et SRI9 

Att 9.2.6.1 | Mesure des niveaux sonores 6 mois suivant la notification du présent arrêté 

Art 10.1.2 | Diagnostic énergétique 2 ans suivant la notification du présent arrêté 
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Arrêté du 28/12/07 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 2160 " 
Silos et installations de stockage en vrac de céréales, grains, produits 
alimentaires ou tout produit organique dégageant des poussières 
inflammables, y compris les stockages sous tente ou structure gonflable " 

+ Type : Arrêté ministériel de prescriptions générales ou arrêté ministériel spécifique 

e Date de signature : 28/12/2007 

e Date de publication : 03/02/2008 Vu pour être annexé 

  

     
   

e Etat : en vigueur à notre arrêté en date de ce jour 

te Mons, ts—{Ÿ-5 JAN 2016 
(J0 n° 29 du 3 février 2008 et BOdu MEDAD n° 3 du 15 février 2008) Le éfet, 

Pour le 

L'attaché 
  

NOR : DEVP0773639A 

Texte modifié par : 

HIER Arrêté du ler juillet 2013 (JO n° 172 du 26 juillet 2013 et BO du MEDDE n° 2013/14 du 10 août 2013) 8ggy BERT 

Arrêté du 9 février 2010 (JO n° 55 du 6 mars 2010) 

Vus 

Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, du développement et de l'aménagement durables, 

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L. 512-10, L. 512-11, et R. 512-55 à R. 512-60 ; 

Vu le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible ; 
  

Vu l'avis du Conseil supérieur des installations classées du 11 décembre 2007, 

Arrête : 

Article ler de l'arrêté du 28 décembre 2007 

(4rrêté du 9 février 2010, article 2) 

Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2160 sont soumises aux dispositions de l'annexe I. 
Les présentes dispositions s'appliquent sans préjudice des autres législations. 

Article 2 de l'arrêté du 28 décembre 2007 

Les dispositions de l'annexe I sont applicables aux installations nouvelles, c'est-à-dire déclarées postérieurement à la date de publication du présent arrêté au 
Journal officiel augmentée de quatre mois. Les dispositions de cette annexe sont applicables aux installations existantes, déclarées avant la date de publication 
du présent arrêté au Journal officiel augmentée de quatre mois, dans les conditions précisées en annexe III. 

Les dispositions de l'annexe I sont applicables, dans les conditions précisées en annexe III, aux installations classées soumises à déclaration incluses dans un 

établissement qui comporte au moins une installation soumise au régime de l'autorisation dès lors que ces installations ne sont pas régies par l'arrêté préfectoral 
d'autorisation. 

Article 3 de l'arrêté du 28 décembre 2007 

Le préfet peut, pour une installation donnée, adapter par arrêté les dispositions des annexes I à IV dans les conditions prévues aux articles L. 512-12 et R. 

512-52 du code de l'environnement. 

Article 4 de l'arrêté du 28 décembre 2007 

L'arrêté du 29 décembre 1998 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

déclaration sous la rubrique n° 2160-1 " Silos et installations de stockage de céréales, grains, produits alimentaires ou tout autre produit organique dégageant des 

poussières inflammables " est abrogé à la date de publication du présent arrêté augmentée de six mois et remplacé par le présent arrêté. 

Les prescriptions auxquelles les installations existantes sont déjà soumises demeurent applicables jusqu'à l'expiration des délais maximaux de mise en 

conformité fixés à l'annexe III. 

Article 5 de l'arrêté du 28 décembre 2007 

Le directeur de la prévention des pollutions et des risques est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française.
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Fait à Paris, le 28 décembre 2007. 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur de la prévention des pollutions et des risques, 

délégué aux risques majeurs, 

L. Michel 

Annexe I : Prescriptions générales et faisant l’objet du contrôle périodique applicables aux 
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique 
n° 2160 

(Arrêté du ler juillet 2013, article 12) 

1. Dispositions générales 

1.1. Conformité de l'installation 

1.1, Conformité de Pinstallation à la déclaration 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions 

ci-dessous. 

1,12, Contrôle périodique 

L'installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de 

l'environnement. 

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l’installation aux prescriptions repérées dans la présente annexe par le terme : " objet du contrôle ", 

éventuellement modifiées par arrêté préfectoral, lorsqu’elles lui sont applicables. 

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l’information du préfet dans les conditions prévues à l’article R. 512-59-1 

sont repérées dans la présente annexe par la mention : " le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure ". 

L’exploitant conserve le rapport de visite que l’organisme agréé lui adresse dans le dossier installations classées prévu au point 14. Si le rapport fait apparaître q D 

des non-conformités aux dispositions faisant l’objet du contrôle, exploitant met en oeuvre les actions correctives nécessaires pour remédier. Ces actions ainsi 2 P 

que leurs dates de mise en oeuvre sont formalisées et conservées dans le dossier susmentionné. 

1.2. Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l’installation, à son mode d'exploitation ou à son voisinage entraînant un changement notable des éléments du 

dossier de déclaration initiale est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration. 

1.3. Contenu de Ia déclaration 

La déclaration précise les mesures prises en vue de respecter les dispositions du présent arrêté, et notamment celles relatives aux conditions d’utilisation, 

d’épuration et d’évacuation des émanations de toutes natures ainsi que d’élimination des déchets. 

1.4. Dossier installation classée 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de déclaration ; 

- les plans tenus à jour ; 

- Le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ; 

- les arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 

l’environnement, s’ilyena; 

- les résultats des dernières mesures sur les effluents, les émissions à l’atmosphère et le bruit, les rapports des visites et de contrôle ; 

- les documents prévus aux points 3.3, 3.4, 3.5, 3.6, 3.7, 4.1, 4.6 et 4.7 du présent arrêté ; 

- tous éléments utiles relatifs aux risques, et notamment les justificatifs prévus au 1.3 

Objet du contrôle : 

- présentation du récépissé de la déclaration et des prescriptions générales ; 

- présentation des arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation, s’il y en a ; 

- vérification de la capacité totale de stockage de produits (la somme des capacités des cellules verticales de stockage [as de carreau y compris], celles des 

boisseaux et celles des silos plats, lesquelles sont calculées comme étant la totalité du volume pris entre les parois, majorée du volume de la pyramide formée 

par le tas au-dessus des parois) au regard de la capacité déclarée ; 

- vérification que la capacité totale de stockage de produits le jour du contrôle est inférieure au palier supérieur du régime déclaratif tel que défini à l’annexe de 

Particle R. 511-9 du code de l’environnement (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

1.5. Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d’une installation est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait du 

fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

1.6. Changement d'exploitant 

Lorsque l’installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de



3 sur 14 

http://www.ineris.fr/aida/consultation_document/4591/version_imp.. 

l'exploitation. Cette déclaration mentionne, s’il s’agit d’une personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s’il s’agit d’une personne 

morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

1.7. Cessation d'activité 

Lorsqu’une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt au moins un mois avant celui-ci. La notification de 

Pexploitant indique les mesures de remise en état prévues ou réalisées, permettant d’assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la mise en sécurité du site. 

1.8. Définition d'un silo 

Au sens du présent arrêté, le terme "silo" désigne l’ensemble : 

- des capacités de stockage type vrac quelle que soit leur conception ; 

- des tours de manutention ; 

- des fosses de réception, des galeries de manutention, des dispositifs de transport (élévateurs, transporteur à chaîne, transporteur à bande, transporteur 

pneumatique) et de distribution des produits (en galerie ou en fosse), des équipements auxiliaires (épierreurs, tarares, dépoussiéreurs, tamiseurs, séparateurs 

magnétiques ou tout autre dispositif permettant l'élimination de corps étrangers) ; 

- des trémies de vidange et de stockage des poussières. 

On désigne par " silo plat " un silo dont les capacités de stockage ont une hauteur des parois latérales retenant les produits inférieure ou égale à 10 mètres 

au-dessus du sol. 

On désigne par " silo vertical " un silo dont les capacités de stockage ont une hauteur des parois latérales retenant les produits supérieure à 10 mètres au-dessus 

du sol. 

On désigne par " boisseau de chargement " ou " boisseau de reprise " la capacité de stockage située au-dessus d’un poste de chargement dont le volume est 

inférieur à 150 mêtres cubes. 

Par définition, une tente est constituée exclusivement de toiles souples (éventuellement, des parois latérales semi-rigides métalliques) soutenue par une 

armature rigide légère. 

Par définition, les structures gonflables sont des surfaces couvertes par des éléments souples formant parois et couvertures supportés par de l’air sous pression 

directement sous l’enveloppe ou par l’intermédiaire d’armatures gonflables. 

La structure gonflable ou la tente ne couvre qu’un volume unique et ne contient aucune paroi rigide, à l’exception de dispositifs mobiles de retenue des grains 

dont la hauteur maximale ne doit pas dépasser 3 mètres par rapport au sol. 

2. Implantation - aménagement 

2.1. Règles d'implanfation(s) 

Pour les silos déclarés après le 27 janvier 1999, les celiules de stockage et la tour de manutention du ou des silos (à l’exception des boisseaux visés au point 1.8) 

sont maintenues, par rapport aux limites de propriété, à une distance au moins égale à une fois la hauteur du silo. Cette distance n’est pas inférieure à 10 mètres 

pour les silos plats et à 25 mètres pour les autres types de stockage et les tours d’élévation. 

Pour Les nouveaux silos, les cellules de stockage et la tour de manutention du ou des silos (à l'exception des boisseaux visés au point L.8) sont implantées et 

maintenues, par rapport aux limites de propriété, à une distance au moins égale à une fois la hauteur du silo. Cette distance n’est pas inférieure à 10 mètres pour 

les silos plats et à 25 mètres pour les autres types de stockage et les tours d’élévation. 

Les tentes et les structures gonflables sont implantées et maintenues, par rapport aux limites de propriété, à une distance au moins égale à une fois la hauteur de 

la structure. Cette distance n’est pas inférieure à 10 mètres. 

Objet du contrôle : 

- respect des distances par rapport aux limites de propriété (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

22 (#) 

2.3 (*) 

2.4, Comportement au feu des bâtiments 

2.4.1. Réaction au feu 

Les structures porteuses abritant l’installation présentent la caractéristique de réaction au feu minimale suivante : matériaux de classe A1 selon la norme NF EN 

13 501-1 (incombustible). 

Pour les tentes et les structures gonflables, l’enveloppe est réalisée en matériaux de classe B s3 d0. 

Les hublots, s’ils existent, sont au minimum en matériaux de classe C s3 d0. 

2.4.2, Résistance au feu 

L'exploitant est en mesure de justifier que la conception des bâtiments permet d'éviter un effondrement en chaîne de la structure. 

Pour les silos verticaux béton, les bâtiments abritant l'installation présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : 

- planchers et supports (murs porteurs, poteaux et poutres) de ces planchers R 120 (stabilité au feu de degré deux heures) ; 

- portes et fermetures (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries) et leurs dispositifs de fermeture automatique présentant des 

caractéristiques de résistance au feu (pareflamme) équivalentes à celles exigées pour les murs ou parois séparatifs auxquels elles sont associées. La fermeture 

automatique des portes résistantes au feu n’est pas gênée par des obstacles.
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Les escaliers, monte-charges et ascenseurs situés dans la tour de manutention fermée sur quatre côtés sont encagés par des parois REI 60 (coupe-feu degré une 
heure). 

Objet du contrôle : 

- existence d’une étude technique démontrant que la conception de ces installations permet d'éviter la ruine en chaîne de l’ensemble de la structure (le 
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

2.4.3, Toitures et couvertures de toiture 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe BROOF (#3). Cette disposition ne s’applique pas aux tentes et structures gonflables. 

Les toiles des tentes et des structures gonflables percent en moins de trois minutes dans la zone exposée à une densité de flux de chaleur de 20 kW/m2. L’essai 
de percement est réalisé à l’aide du dispositif d’essai décrit dans la norme NF 1S0 21367, version août 2008, en position verticale, la toile étant tendue sur un 
cadre métallique à picots. Un test de vieillissement initial (UV, chaleur, humidité) du matériau démontre la bonne tenue dans le temps des toiles qui constituent 
la structure gonflable ou la tente, notamment le maintien de plus de 70 % de la résistance mécanique des toiles en traction après vieillissement. Ce test initial est 
réalisé selon la norme NF EN 15619, version novembre 2008. 

Les justificatifs sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Les tentes et les structures gonflables respectent les règles Neige et Vent suivantes : règles NV 65, version février 2009, et N 84, version février 2009, normes 
NF EN 1991-1-3, version avril 2004, et NF EN 1991-1-4, version novembre 2005, et leurs annexes. 

2.4.4, Désenfumage 

Les galeries supérieures des silos verticaux, les silos plats, les tours de manutention et les silos combles sont équipés en partie haute de dispositifs permettant 
l'évacuation naturelle des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout 
autre dispositif équivalent). Les exutoires à commandes automatique et manuelle font partie de ces dispositifs. 

Les dispositifs d’évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont conformes aux normes en vigueur et sont adaptés aux risques particuliers de l'installation. 

En ce qui concerne les silos combles, les silos plats, les galeries supérieures et les tours de manutention, la surface utile d’ouverture de l’ensemble des exutoires 
(y compris les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur) n’est pas inférieure à : 
- 2 % de la superficie des locaux, si celle-ci est inférieure à 1 600 mètres carrés ; 
- une valeur à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à 1 600 mètres carrés, sans pouvoir être inférieure à 2 % de la 
superficie totale des locaux. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) des exutoires à commandes automatiques ou manuelles est possible depuis le sol ou depuis la zone à 
désenfumer. Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Ces dispositifs installés après le 31 décembre 2006 présentent, en référence à la norme NF EN 12101-2, les caractéristiques suivantes : 
- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bifonctions sont soumis à 10 000 cycles d'ouverture en position d’aération ; 
- la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m2) pour des altitudes inférieures ou égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m?) pour 
des altitudes supérieures à 400 mètres et inférieures ou égales à 800 mètres. La classe SL 0 est utilisable si la région d’implantation n’est pas susceptible d’être 
enneigée ou si des dispositions constructives empêchent l'accumulation de la neige, Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés 
avec des dispositions constructives empêchant l’accumulation de la neige ; 

- classe de température ambiante T 0 (0 °C): 

- classe d’exposition à la chaleur B 300 (300 °C). 

Des amenées d’air frais d’une surface libre égale à la surface géométrique de l’ensemble des dispositifs d'évacuation sont réalisées en partie inférieure des 
locaux. 

Les dispositions du présent point ne s’appliquent pas aux tentes et structures gonflables. 

Objet du contrôle : 

- présence de dispositifs d'évacuation naturelle des fumées et gaz de combustion en partie haute des installations (excepté tentes et structures gonflables) (le 
non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 

- présence d’exutoires à commande automatique ou manuelle (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- Contrôle de la possibilité de fermeture depuis le sol du local ou depuis la zone à désenfumer (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 
- positionnement des commandes d’ouverture manuelle à proximité des accès (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

2.5. Accessibilité 

Le silo est conçu et aménagé de manière à faciliter l’intervention des services d’incendie et de secours. Il est desservi, sur au moins une face, par une voie 
engins ou par une voie échelles si le plancher bas du niveau le plus haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

Les éléments d’information (schémas d’évacuation, etc.) nécessaires à de telles interventions sont rédigés par Pexploitant et affichés en des endroits fréquentés 
par le personnel. De plus, ils sont matérialisés de manière apparente. 

2.6. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, tous les endroits susceptibles d’être le siège d’émanations gazeuses 
sont convenablement aérés pour éviter tout risque d’atmosphère explosible gazeuse ou toxique (type CO ou hexane). Lorsque l’on utilise un dispositif de 
ventilation, le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

2.7 (*) 

2.8. Mise à la terre des équipements 

Les silos sont efficacement protégés contre les risques liés à la foudre. 
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Tous les équipements, appareils, masses métalliques et parties conductrices (armatures béton armé, parties métalliques...) sont mis à la terre, conformément aux 

règlements et normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits, et reliés par des liaisons équipotentielles. 

Les prises de terre des équipements électriques, des masses métalliques et de l’installation extérieure de protection contre la foudre sont interconnectées et 

conformes aux réglementations en vigueur. 

Les vérifications périodiques de l’équipotentialité et du système de protection contre la foudre sont effectuées selon les normes en vigueur. 

Objet du contrôle : 

- présentation des justificatifs des vérifications périodiques de l’équipotentialité et du système de protection contre la foudre (le non-respect de ce point relève 

d’une non-conformité majeure). 

2.9. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme, ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du soi, 

est étanche, A1 (incombustible) et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement ; pour cela, un seuil 

surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l’extérieur ou d’autres aires ou locaux. Ces aires et locaux de stockage des 

produits dangereux pour l’homme, susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol, sont indépendants du silo. 

Leur accès sera réservé aux seules personnes nommément désignées par l'exploitant. 

Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas d’impossibilité, traitées conformément au titre 7. 

2.10 (* 

2.11 (*) 

2.12. Règles d'implantation des installations occupées par des tiers ou du personnel non strictement nécessaire au fonctionnement de l'installation 

Les locaux administratifs ainsi que les habitations situées dans les limites de propriété sont éloignés des capacités de stockage (à l'exception des boisseaux de 

chargement ou des boisseaux de reprise et des tours de manutention). Cette distance est d’au moins 10 mètres pour les silos existants et au moins égale à la 

hauteur du silo pour les nouveaux silos. 

On entend par local administratif un local où travaille du personnel ne participant pas à la conduite directe de l’installation (secrétaire, commerciaux, personnel 

administratif...). 

Les locaux utilisés spécifiquement par le personnel de conduite de l'installation (vestiaires, sanitaires, salles des commandes, poste de conduite, d’agréage et de 

pesage.) ne sont pas concernés par le respect des distances minimales fixées au premier alinéa du présent article. 

Objet du contrôle : 

- respect des distances d’éloignement des locaux administratifs et des habitations situées dans les limites de propriété (le non-respect de ce point relève d’une 

non-conformité majeure). 

2.13 (*) 

3. Exploitation - entretien 

3.1. Surveillance de l'exploitation 

L’exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de 

l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’installation. 

3.2. Contrôle de l'accès 

Sans préjudice de réglementations spécifiques, toutes dispositions sont prises afin que les personnes non autorisées ou en dehors de toute surveillance ne 

puissent avoir accès aux installations (clôture, panneaux d’interdiction, ete.). 

Objet du contrôle : 

- présence d’un dispositif permettant le contrôle, la limitation de l’accès ou interdisant l’accés à l’établissement à toute personne étrangère à l'installation. 

3.3. Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation, en 

particulier les fiches de données de sécurité. 

Les füts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et, s’il y a lieu, les symboles de danger, conformément à la 

réglementation relative à l’étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

3.4. Etat des stocks de produits dangereux 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est 

tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et des services d’incendie et de secours. 

3.5. Propreté 

Tous les silos, ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel, sont débarrassés régulièrement des poussières recouvrant le sol, les parois, les 

structures porteuses, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les appareils et les équipements.



http://www.ineris.fr/aida/consultation document/4591/version_ im; 

La quantité de poussière n’est pas supérieure à 50 g/m?. 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les consignes organisationnelles. Les dates de nettoyage sont 

indiquées sur un registre tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. Le nettoyage et les contrôles de la propreté sont renforcés dans les 

périodes de très forte activité et cela est précisé à travers des consignes écrites. 

Le nettoyage est, partout où cela est possible, réalisé à l’aide d’aspirateurs ou de centrales d’aspiration. 

L'appareil utilisé pour le nettoyage présente toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter l'incendie et l’explosion et est adapté aux produits et 

poussières. Le recours à d’autres dispositifs de nettoyage, tels que l’utilisation de balais ou exceptionnellement d’air comprimé, fait l’objet de consignes 

particulières. 

Les locaux et les silos sont débarrassés de tout matériel ou produit qui n’est pas nécessaire au fonctionnement de l’établissement, notamment les palettes, les 

sacs et autres matières inflammables, les huiles et autres lubrifiants, etc. 

De plus, dans les silos combles et les silos plats, des écrans de cantonnement de poussières entre la tour et l’espace sur-cellules sont mis en place. 

Objet du contrôle : 

- si d’autres dispositifs de nettoyage sont utilisés (balais, air comprimé), existence d’une consigne écrite ; 

- présentation du registre contenant les dates de nettoyage en adéquation avec la fréquence des nettoyages précisées dans les consignes et fixées par l’exploitant 

(le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

3.6 (*) 

3.7. Consignes d'exploitation 

Les opérations de conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien.) et celles comportant des manipulations dangereuses font 

l’objet de consignes d’exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires ; 

- la fréquence de vérification des dispositifs de conduite des installations, de sécurité et de limitation et/ou traitement des pollutions et nuisances générées ; 

- le programme de maintenance et les dates du nettoyage ; 

- un programme de surveillance des installations, avec une fréquence adaptée à l’âge et à l’état des structures, afin de prévenir les risques d’effondrement ou de 

rupture des capacités de stockage. Notamment, dans le cas des structures gonflables et des tentes, l’exploitant prend toute disposition pour s’assurer de la 

résistance de l’ancrage et de la fixation au sol. Les résultats de cette surveillance sont mis à la disposition de l'inspection des installations classées. 

- les conditions de conservation et de stockage des produits. 

Par ailleurs, les consignes de nettoyage prévues au 3.5 précisent notamment les volumes et les surfaces à nettoyer, le personnel qui a la charge de ce nettoyage, 

le matériel à utiliser et sa disponibilité, les modalités du contrôle et des vérifications de propreté, qui sont au moins hebdomadaires pendant les périodes de 

manutention et de réception des produits. 

L'ensemble du personnel, y compris intérimaire ou saisonnier, est formé à l’application de ces consignes d’exploitation et des consignes de sécurité définies au 

4.1. 

Objet du contrôle : 

- présentation des consignes. 

  

4. Risques 

4.1. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en 

oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre (incendie, explosion) pouvant avoir des conséquences directes ou 

indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque (incendie, atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est 

signalé. Les aires de manipulation, manutention et stockage des produits font partie de ce recensement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des installations indiquant ces différentes zones. 

42 (*) 

4.3. Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation est équipée de moyens de lutte contre l’incendie adaptés aux risques encourus, en nombre suffisant, correctement répartis sur la superficie à 

protéger et appropriés aux risques, notamment : 
- un ou plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux en nombre défini en fonction des sinistres potentiels, d’un débit minimum de 60 m3/h chacun pendant 

deux heures), publics ou privés, dont un implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d’eau, bassins, citernes d’une capacité en rapport avec le sinistre 

potentiel à combattre, au minimum de 120 m ; la combinaison de ces moyens est possible, sous réserve de pouvoir disposer d’une ressource globale de 60 m3/h 

pendant deux heures exploitable par les engins de pompe ; 

- des extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien 

visibles et facilement accessibles. 

Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés ; 

- un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ; 

- des plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec une description des dangers pour chaque local ; 

- des colonnes sèches dédiées. 

Les canalisations constituant le réseau d’incendie sont indépendantes du réseau d’eau industrielle.   6 sur 14
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Leurs sections sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n’importe quel emplacement. 

Les emplacements des bouches d’incendie, des colonnes sèches ou des extincteurs sont matérialisés sur les sols et bâtiments (par exemple au moyen de 

pictogrammes). Les bouches, poteaux incendie ou prises d’eau diverses qui équipent le réseau sont protégés contre le gel et sont munis de raccords normalisés. 

Ïs sont judicieusement répartis dans l’installation. Ces équipements sont accessibles en toute circonstance. 

Le réseau d’eau incendie est conforme aux normes et aux réglementations en vigueur. 

Les colonnes sèches sont en matériaux incombustibles, Elles sont prévues dans les tours de manutention et sont conformes aux normes et aux réglementations 

en vigueur. 

Les dispositifs de lutte contre l’incendie sont correctement entretenus et maintenus en bon état de marche. Ils font l’objet de vérifications périodiques au moins 

annuelles. 

Objet du contrôle : 

- présence des moyens de secours contre l’incendie (le non-respect de ce point relève d’une nonconformité majeure) ; 

- visibilité et accessibilité des extincteurs (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 

- présence de plans comportant une description des dangers pour chaque local (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 

- présentation d’un justificatif de contrôle annuel des équipements (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

4.4. Prévention des incendies et explosions 

Dans les parties de l’installation visées au point 4.1 et susceptibles d’être à l’origine d’une explosion, les équipements et appareils électriques, mécaniques, 

hydrauliques et pneumatiques et, a minima, les moteurs présents dans les installations : 

- appartiennent aux catégories 1D, 2D ou 3D telles que définies dans le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de 

protection destinés à être utilisés en atmosphères explosibles ; 

- ou disposent d’une étanchéité correspondant à un indice de protection IP 5X minimum (enveloppes "protégées contre les poussières" dans le cas de poussières 

isolantes, norme NF 60529) et possèdent une température de surface au plus égale au minimum : des deux tiers de la température d’inflammation en nuage et de 

la température d’inflammation en couche de 5 mm diminuée de 75 °C. 

Dans tout l’établissement, les installations électriques, y compris les canalisations, sont conformes aux prescriptions de l’article 422 de la norme NF C 15-100 

relative aux locaux à risque d’incendie. Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d’inflammation et sont convenablement protégées contre les 

chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des produits présents dans la partie de l’installation en cause. 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspecteur des installations classées pour la protection de l’environnement un rapport annuel effectué par un organisme 

compétent. 

Ce rapport comporte : 

- une description des équipements et appareils présents dans les zones où peuvent apparaître des explosions, les conclusions de l’organisme quant à la 

conformité des installations ou les mesures à prendre pour assurer la conformité avec Les dispositions du décret mentionné ci-dessus ; 

- les conclusions de l’organisme quant à la conformité des installations électriques dans tout le site et, le cas échéant, les mesures à prendre pour assurer la 

conformité avec les dispositions de l’article 422 de la norme NF C 15-100. 

L'ensemble des non-conformités est levé sous un an. 

Objet du contrôle : 

- présentation du rapport ; 

- vérification de la mise en place d’actions correctives, avec éventuellement des délais (le nonrespect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

4.5, Interdiction des feux 

Dans les parties de l’installation visées au point 4.1 pouvant être à l’origine d’incendies ou d’explosions, il est interdit d’apporter du feu sous une forme 

quelconque ou d’utiliser des matériels susceptibles de générer des points chauds ou des surfaces chaudes, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet 

d’un "permis de feu". 

Il est interdit de fumer dans les installations ainsi que dans les aires de chargement, de déchargement, de stockage ou de manutention. 

Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

En ce qui conceme les engins munis de moteurs à combustion interne, des dispositions (pareétincelles, mesures organisationnelles) sont prises pour qu’ils 

présentent des caractéristiques de sécurité suffisantes pour éviter l’incendie et l’explosion. 

Objet du contrôle : 

— affichage de l'interdiction. 

4.6. Permis d'intervention - permis de feu dans les parties visées au point 4.1 

Dans les parties de l’installation visées au point 4.1, tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une 

flamme ou d’une source chaude, purge des circuits.) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un " permis d’intervention ", et éventuellement d’un" 

permis de feu ", et en respectant les règles d’une consigne particulière. 

Le " permis d’intervention ", et éventuellement le " permis de feu ", et la consigne particulière sont établis et visés par l’exploitant ou par la personne qu’il aura 

nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le " permis d’intervention " et éventuellement le " permis de feu ", et la 

consigne particulière relative à la sécurité de l’installation sont cosignés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément 

désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations est effectuée par l’exploitant ou son représentant. Elle fait l’objet d’un 

enregistrement et est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Objet du contrôle : 

- dans le cas où il y a eu des opérations de travaux par points chauds au cours de l’année précédente, présentation de la consigne cosignée par l’exploitant/les
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personnes nommément désignées et l’entreprise extérieure, le cas échéant (le non-respect de ce point relève d’une nonconformité majeure) ; 

- présentation du ” permis d’intervention " ou " permis de feu ” dûment rempli avec vérification des installations à la fin des travaux et avant la reprise de 

l’activité (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

4,7. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à 

jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment : 

- l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l’installation visées au point 4.1 " incendie " et " explosions "; 

- Pobligation du "permis d’intervention ou du permis de feu" pour les parties de l’installation visées au point 4.1 ; 

- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours ; 

- Pobligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d'accident ; 

- l'obligation de disposer d’une procédure de mise en sécurité permettant, en cas d’arrêt prolongé de la manutention, de mettre hors tension tout appareil et tout 

équipement ne concourant pas à la bonne conservation des grains (hors circuit spécifique lié à la ventilation, les automates de gestion et la silothermométrie) ; 

- obligation de réaliser une ronde hebdomadaire durant les périodes de réception et de manutention des produits, afin notamment de contrôler la température 

des produits stockés et la propreté. 

Objet du contrôle : 

- présentation et affichage des consignes. 

4.8. Conception pour prévenir l'incendie et l'explosion et pour limiter les effets de l'explosion 

Les silos sont conçus et aménagés de manière à limiter la propagation d’un éventuel sinistre (incendie ou explosion) ou les risques d’effondrement qui en 

découlent. 

Les galeries et les tunnels de transporteurs sont conçus de manière à faciliter tous travaux d'entretien, de réparation ou de nettoyage des éléments des 

transporteurs. 

Le silo est conçu de manière à réduire le nombre des zones favorisant les accumulations de poussières, telles que surfaces planes horizontales (en dehors des 

sols), revêtements muraux ou sols que l’on ne peut pas facilement dépoussiérer, enchevêtrements de tuyauteries, endroits reculés difficilement accessibles, 

aspérités, charpentes de type IPN. 

Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités de stockage (à l'exception des boisseaux de chargement ou des 

boisseaux de reprise), à l’exception des silos plats dans lesquels l’ensilage ou l’évacuation des produits nécessite l’usage ou la présence de véhicules dans les 

silos. 

Dans les parties de l’installation visées au point 4.1 et susceptibles d’être à l’origine d’une explosion, les mesures de protection contre l’explosion présentent les 

caractéristiques suivantes et sont dimensionnées selon les normes en vigueur : 
- arrêt de la propagation de l’explosion par des dispositifs de découplage pression : 

- réduction de la pression maximale d’explosion à l’aide d’évents de décharge, de systèmes de suppression de l’explosion ou de parois soufflables ou résistance 

aux effets de l’explosion des appareils ou équipements dans lesquels peut se développer une explosion. 

De plus, la tour de manutention, ia galerie supérieure ainsi que les cellules de stockage fermées possèdent des évents de décharge ou des parois soufflables 

correctement dimensionnés permettant de limiter la pression liée à l’explosion. 

Les galeries inférieures sont également pourvues d’évents de décharge ou de surfaces soufflables. 

En cas de construction de galeries enterrées non éventées, les équipements présents dans ces espaces (élévateurs, transporteurs, dépoussiéreurs, nettoyeurs, 

émotteurs, séparateurs, broyeurs, filtres, etc.) : 

- sont étanches et équipés d’une aspiration (excepté pour les filtres), afin de limiter les émissions de poussières inflammables : 

- et (excepté pour les transporteurs) possèdent des surfaces éventables, ou sont dimensionnés de façon à résister à l'explosion, ou sont équipés d’un dispositif de 

suppression de l’explosion ; 

- et (excepté pour les transporteurs) disposent d’un découplage permettant d'éviter que l’explosion ne se propage dans une canalisation ou par une alimentation 

ou disposent d’un dispositif d’isolation de l’explosion. 

En particulier, pour les silos verticaux possédant une tour de manutention, un découplage pression entre la tour et les autres volumes susceptibles de contenir 

des poussières (espaces sur-cellules et sous-cellules, zone de stockage avec cellules ouvertes) est mis en place. 

4.9. Aires de chargement et de déchargement 

Les aires de chargement et de déchargement sont : 

- soit suffisamment ventilées, de manière à éviter une concentration de poussières de 50 g/m? (cette solution ne peut être adoptée que si elle ne crée pas de gêne 

pour le voisinage et de nuisance pour les milieux sensibles) : 

- soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration dans les conditions prévues au point 6.2. 

Ces aires sont nettoyées comme prévu à l’article 3.5. 

4.10. Système de dépoussiérage 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les émissions de poussières des systèmes d’aspiration, éviter une explosion ou un incendie dans une installation de 

dépoussiérage et limiter leur propagation et leurs conséquences lorsqu'ils se produisent. II s’agit de l’une ou plusieurs des mesures suivantes : fractionnement 

des réseaux, dispositifs de découplage de l’explosion, dispositifs d’isolation de l'explosion, arrosage à l’eau. 

Pour les silos disposant d’installations d’aspiration : 

- ces installations sont asservies au fonctionnement des équipements de manutention, conformément au point 4.16 ; 

- les centrales d’aspiration (cyclones, filtres) des systèmes de dépoussiérage de type centralisé sont protégées par des dispositifs contre les effets de l’explosion 

interne ; les filtres sont sous caissons qui sont protégés par des évents (sauf impossibilité technique) débouchant sur l'extérieur ; 
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- les canalisations amenant l’air poussiéreux dans les installations de dépoussiérage sont dimensionnées et conçues de manière à ne pas créer de dépôts de 

poussières ; 

- le stockage des poussières récupérées respecte les prescriptions de l’article 7.7; 

- en cas d’emploi de filtres ponctuels, l’exploitant s’assure auprès du constructeur que ces systèmes sont utilisables dans des zones où peuvent apparaître des 

explosions. 

Dans les silos existants : 
- ne disposant d’aucune surface soufflable/évent de décharge conformes à l’article 4.8 sur une tour de manutention en béton ; 

- ne respectant pas une distance, entre les cellules de stockage, la tour de manutention du ou des silos (à l’exception des boisseaux visés au point 1.8) et les 

limites de propriété, au moins égale à une fois la hauteur du silo, avec un minimum de 10 mètres pour les silos plats et 25 mètres pour les autres types de 

stockage et les tours d’élévation, un système de dépoussiérage est mis en place a minima sur les équipements de manutention et les équipements associés. 

Objet du contrôle : 

- présence de filtres sous caissons (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 

- présence d’évents sur les caissons ou existence d’un justificatif d’impossibilité technique (le nonrespect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

4.11. Charges électrostatiques 

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les produits sont conducteurs afin d’éviter toute accumulation de charges électrostatiques. 

Les bandes de transporteur, sangles d’élévateur, canalisations pneumatiques, courroies ant des conductivités suffisantes de manière à limiter l’accumuiation de 

charges électrostatiques et sont conformes aux normes en vigueur. 

4.12. Relais 

L’implantation d’antennes émettrices, de relais ou d'antennes de réception collectives sur les installations est assujettie à la réalisation d’une étude technique 

justifiant que les équipements mis en place ne peuvent pas entraîner un incendie ou un risque d’explosion de poussières. 

Dans ce cas, les installations sur lesquelles est implanté l'antenne ou le relais font également l’objet d’une étude indiquant les caractéristiques du système de 

protection contre les chocs de foudre à mettre en place. 

Le système de protection contre les chocs de foudre est installé à l'implantation de l’antenne. Il est conforme à la norme NF EN 62305-3. 

4,13. Elimination des corps étrangers 

Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est calculée de manière à retenir au mieux les corps étrangers. 

S’il est procédé à d’autres opérations que celles purement liées à l’ensilage des produits, ces derniers sont préalablement débarrassés des corps étrangers 

risquant de provoquer des étincelles lors de chocs ou de frottements. Cette disposition est applicable à tous les silos procédant à un transport pneumatique 

interne des produits. 

Objet du contrôle : 

- présence de grilles sur les fosses de réception (le non-respect de ce point relève d’une nonconformité majeure). 

4.14. Emission de poussières 

Les appareils à l’intérieur desquels il est procédé à des manipulations de produits sont conçus de manière à limiter les émissions de poussières dans les locaux 

ou bâtiments où sont effectuées ces opérations. 

Les sources émettrices de poussières (jetées d’élévateur ou de transporteur) sont capotées. Elles sont étanches ou munies de dispositifs d’aspiration et de 

canalisation de transport de l’air poussiéreux. 

Cet air est dépoussiéré dans les conditions prévues au point 6.2 et au moyen de systèmes de dépoussiérage. Ce système d’aspiration est proportionné au système 

de manutention et est adapté en cas de modification des capacités de ce dernier. 

L'exploitant veille à éviter les courants d’air au-dessus de ce type d’installation. 

Objet du contrôle : 
- présence d’un capotage (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure) ; 

- vérification du fonctionnement des dispositifs d’aspiration, le cas échéant (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

4,15. Surveillance et conditions de stockage 

L'exploitant s’assure que les conditions de stockage des produits (durée de stockage, taux d’humidité, température, etc.) n’entraînent pas de fermentations 

risquant de provoquer des dégagements de gaz inflammables ou une auto-inflammation. 

La température des produits stockés susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes adaptés et appropriés (sondes thermométriques ou caméras 

thermiques). Cette disposition ne s’applique pas aux cellules contenant du sucre. 

Les produits sont contrôlés en humidité avant stockage, de façon à ce qu’ils ne soient pas stockés au-dessus de leur pourcentage maximum d'humidité. 

Les relevés de température et d’humidité font l’objet d’un enregistrement. 

Objet du contrôle : 

- présence de sondes thermométriques ou de dispositifs de contrôle de la température, le cas échéant (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité 

majeure) ;. 

- présentation d’un justificatif du contrôle périodique de la température, le cas échéant (cahier, enregistrement papier...) (le non-respect de ce point relève d’une 

non-conformité majeure) ; 

- présentation d’un justificatif du contrôle de l'humidité à réception des produits (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

4.16. Fonctionnement des installations de transfert des grains
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Les équipements/matériels mécaniques sont protégés contre la pénétration des poussières, ils sont convenablement lubrifiés, 

Les installations de dépoussiérage, élévateurs, transporteurs ou moteurs sont asservis à des dispositifs permettant la détection immédiate d’un incident de 
fonctionnement et sont reliés à une alarme sonore ou visuelle. 

Le fonctionnement des équipements de manutention est asservi au fonctionnement des installations de dépoussiérage si elles existent : ces équipements ne 
démarrent que si les systèmes de dépoussiérage fonctionnent et, en cas d’arrêt, le circuit passe immédiatement en phase de vidange et s'arrête une fois la 
vidange terminée ou après une éventuelle temporisation adaptée à l'exploitation. 

Les transporteurs à chaîne sont équipés de détecteurs de bourrage, les élévateurs sont équipés de détecteurs de déport de sangles et les transporteurs à bandes 
sont munis de capteurs de déport de bandes. De plus, les transporteurs à bandes et les élévateurs sont munis de contrôleurs de rotation. 

Ces capteurs arrêtent l'installation après une éventuelle temporisation limitée à quelques secondes. 

Les bandes de transporteurs respectent la norme NF EN ISO 340, version avril 2005, ou les normes NF EN 12881-1, version juillet 2008, et NF EN 12881-2, 
version juin 2008 (bandes difficilement propagatrices de la flamme). Cette disposition n’est applicable aux installations existantes qu’en cas de remplacement 
d’une bande de transporteurs. 

Si le transport des produits est effectué par voie pneumatique, la taille des conduites est calculée de manière à assurer une vitesse supérieure à 15 m/s pour éviter 
les dépôts ou bourrages. 

Les gaines d’élévateur sont munies de regards ou de trappes de visite, Ces derniers ne peuvent être ouverts que par du personnel qualifié. 

Objet du contrôle : 

- présence d’un asservissement de la manutention (le non-respect de ce point relève d’une nonconformité majeure) ; 
- présence de capteurs de déport de bandes/sangles, de détecteurs de bourrage et de contrôleurs de rotation sur les équipements concernés (le non-respect de ce 
point relève d’une nonconformité majeure) ; 

- vérification visuelle (dans le cas de bandes imprimées) ou, à défaut, documentaire par le biais d’une attestation de la caractéristique difficilement propagatrice 
de la flamme des bandes de transporteurs (par le biais des normes NF EN ISO 340, version avril 2005, ou NF EN 12881-1, version janvier 2006, et NF EN 
12881-2, version septembre 2005) (le non-respect de ce point relève d’une non-conformité majeure). 

5. Eau 

5.1 ( 

5.2 (*) 

5.3 () 

5.4 (*) 

5.5 (* 

5.6 () 

5.7 (*) 

5.8. Epandage 

L’épandage des déchets et des effluents est interdit. 

5.9 (*) 

6. Air - odeurs 

6.1. Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs sont munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que 
possible les émissions. Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d’orifices obturables et accessibles (conformes aux 
dispositions de la norme NF X44-052 pour les rejets canalisés) aux fins de prélèvements en vue d’analyse ou de mesure. 

Le débouché des rejets canalisés est éloigné au maximum des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air frais et ne comporte 
pas d’obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois). 

Les points de rejet sont en nombre aussi réduit que possible. 

La dilution des effluents est interdite, sauf autorisation préfectorale. Elle ne peut être autorisée aux seules fins de respecter les valeurs limites exprimées en 
concentration. 

Les installations comportant des phases de travail provoquant de fortes émissions de poussières (transport par tapis roulant, broyage, tri ou chargement de 
produits formant des poussières) sont équipées de dispositifs de captation et de traitement des poussières. 

Si la circulation d’engins ou de véhicules dans l’enceinte de l’installation entraîne de fortes émissions de poussières, l'exploitant prend les dispositions utiles 
pour limiter la formation de poussières. 

6.2. Valeurs limites et conditions de rejet(s) 

Les effluents gazeux respectent les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les conditions normalisées de température (273 K) et de pression (101,3 
kPa) après déduction de la vapeur d’eau (gaz sec) et mesurées selon les méthodes définies au point 6.3. 
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Les valeurs limites d’émission exprimées en concentration se rapportent à une quantité d’effluents gazeux n’ayant pas subi de dilution autre que celle 

éventuellement nécessitée par les procédés utilisés. 

a) Poussières 

Si le flux massique est inférieur à 0,5 kg/h, les gaz rejetés à l’atmosphère ne contiennent pas plus de 150 mg/Nmÿ de poussières. 

Si le flux massique est supérieur à 0,5 kg/h les gaz rejetés à l’atmosphère ne contiennent pas plus de 100 mg/Nm? de poussières. 

Les systèmes de dépoussiérage sont aménagés et disposés de manière à permettre les mesures de contrôle des émissions de poussières dans de bonnes 

conditions. Leur bon état de fonctionnement est périodiquement vérifié. 

Toutes précautions sont prises, lors du chargement ou du déchargement des produits, afin de limiter les émissions diffuses de poussières dans l’environnement. 

b) Odeurs 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les installations pouvant dégager des émissions d’odeurs sont aménagées autant que possible dans des locaux 

confinés et si besoin ventilées. 

Les effluents gazeux diffus ou canalisés dégageant des émissions d’odeurs sont récupérés et acheminés vers une installation d’épuration des gaz. Toutes les 

dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des fumées. Lorsqu'il y a des sources potentielles d’odeurs de grande surface 

(bassin de stockage, bassin de traitement, ete.) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage. Les produits bruts 

ou intermédiaires susceptibles d’être à l’origine d’émissions d’odeurs sont entreposés autant que possible dans des conteneurs fermés. 

Le débit d’odeur des gaz émis à l’atmosphère par chacune des sources odorantes canalisées, canalisables et diffuses ne dépasse pas les valeurs suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

HAUTEUR D’EMISSION DÉBIT D'ODEUR 
(en mètres) (en m°/h) 

0 1 000 x 103 

5 3 600 x 103 
: 

10 | 21000 x 107 

20 180 000 x 10* 

30 720 000 x 10% 

50 3 600 x 106 

80 18 000 x 106 

100 136 000 x 106         
Le niveau d’odeur ou concentration d’un mélange odorant est défini conventionnellement comme étant le facteur de dilution qu’il faut appliquer à un effluent 

pour qu’il ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes constituant un échantillon de population. Le débit d’odeur est défini 

conventionnellement comme étant le produit du débit d’air rejeté, exprimé en m3/h, par le facteur de dilution au seuil de perception. 

6.3. Surveillance par l'exploitant de la pollution rejetée . 

Les mesures des caractéristiques soit des émissions des polluants représentatifs parmi ceux visés au point 6.2 (poussières et odeurs), soit de paramètres 

représentatifs de ces derniers sont effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement. 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des poussières est effectuée, selon les méthodes normalisées en vigueur, dans un délai maximal de trois ans 

après la publication du présent arrêté pour les installations existantes et dans les six mois suivant la mise en service pour les installations nouvelles. Toutes les 

mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation. 

En cas d’impossibilité, liée à l’activité ou aux équipements, d’effectuer une mesure représentative des rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et 

des capacités des équipements d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sant sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions d’échantillonnage isocinétique 

décrites par la norme NF X 44-052 ou par la norme NF EN 13 284-1 sont respectées, sauf impossibilité technique dont [exploitant tient la justification à 

disposition de l'inspection des installations classées. Dans ce cas, une méthode d’échantillonnage alternative faisant l’objet d’un accord de l’organisme agréé est 

mise en oeuvre. 

En cas de réalisation de mesures du débit d’odeur, ces mesures sont faites selon les méthodes normalisées en vigueur. 

6.4. Ventilation des cellules 

Si les silos sont aérés ou ventilés, à l’exception des silos équipés de systèmes de ventilationvidange en phase de vidange, la vitesse du courant d’air à la surface 

du produit est inférieure à 3,5 cm/s, de manière à limiter les entraînements de poussières. 

Le rejet à l’atmosphère de l’air utilisé pour l’aération ou la ventilation des cellules ne peut se faire que sous réserve du respect des caractéristiques maximales de 

concentration en poussière énoncées au point 6.2. Dans le cas contraire, l'air est dépoussiéré et Les rejets se font dans les conditions prévues au point 6.2. 

7. Déchets 

7,1. Récupération - Recyclage - Elimination 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Il s’assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant toutes les opérations de valorisation possibles.
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Les déchets qui ne peuvent être valorisés sont éliminés dans les installations réglementées à cet effet au titre du code de l’environnement, dans les conditions 
permettant d’assurer la protection de l’environnement. 

7.2. Contrôles des circuits 

L'exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d’élimination de déchets et de bordereau de suivi dans les conditions fixées par la 
réglementation. 

7.3. Stockage des déchets 

Les déchets produits par l’installation sont stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution (prévention des envols, des ruissellements, des 
infiltrations dans le sol, des odeurs...) 

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas de traitement externe, un lot normal d’expédition vers 
l'installation d’élimination. 

7.4. Déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés par des produits toxiques ou polluants sont récupérés, 
valorisés ou éliminés dans des installations autorisées. 

Les seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets d’emballage sont la valorisation par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des 
matériaux utilisables ou de l’énergie. 

Cette disposition n’est pas applicable aux détenteurs de déchets d’emballage qui en produisent un volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les 
remettent au service de collecte et de traitement des communes. 

7.5. Déchets dangereux 

Les déchets dangereux sont éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre du code de Penvironnement, dans des conditions propres à assurer la 
protection de l’environnement. 

Un registre des déchets dangereux produits (nature, tonnage, filière d’élimination, etc.} est tenu à jour. L’exploitant émet un bordereau de suivi dès qu’il remet 
ces déchets à un tiers et est en mesure d’en justifier élimination. 

Les documents justificatifs sont conservés trois ans. 

7.6. Brûlage 

Le brûlage des déchets à l’air libre est interdit. 

7.7. Stockage des poussières 

Les poussières ainsi que les produits résultant du traitement de ces dernières sont stockés en attente d’élimination ou d’utilisation : 
- soit dans des capacités extérieures aux capacités de stockage et distinctes de ces derniers ; 
- soit dans des cellules ou boisseaux — découplés et éventés — intégrées au silo, mais n'ayant aucune connexion avec les cellules contenant les produits (pas de 
continuité des stockages ou des organes de transport) ; 

- sait conditionnés en sacs fermés, stockés en masse à l’extérieur des installations, comme prévu au point 3.5 : 
- soit dans des bennes convenablement bâchées ou capotées, de façon à éviter la formation d’un nuage de poussières. 

Pour les nouveaux silos, les stockages de poussières sont réalisés à l’extérieur. 

Objet du contrôle : 

- vérification des conditions de stockage des poussières : localisation, éventage/découplage, conditionnement en sacs ou en bennes étanches (le non-respect de 
ce point relève d’une nonconformité majeure). 

8. Bruit et vibrations 

8.1. Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

“émergence” : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À du bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel 
(en l’absence de bruit généré par l’installation) ; 

“zones à émergence réglementée” 

- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, 
jardin, terrasse) ; 

- les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de la déclaration ; 
- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de la déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus 
et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à 
recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Pour les installations existantes, la date de la déclaration est remplacée, dans la définition ci-dessus des zones à émergence réglementée, par la date du présent 
arrêté. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou 
solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci.  
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Les émissions sonores émises par l'installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles précisées dans le tableau suivant : 

  

  

    

NIVEAU DE BRUIT EMERGENCE ADMISSIBLE EMERGENCE ADMISSIBLE 
ambiant existant dans les zonesà émergence réglementée [pour la période allant de 7 heures à 22 heures, [pour la période allantde 22 heures à 7 heures, 

(incluant le bruit de Pinstallation) sauf dimanches et jours fériés ainsi que les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A) 

Supérieur à 45 dB (4) 1546). . __B dB (A)_       
  

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne devra pas dépasser, lorsqu’elle est en fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 

60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période concemée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation 

des bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition 

n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes, sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit 

global émis par ces installations devra respecter les valeurs limites ci-dessus. 

8.2. Véhicules - Engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l’installation sont conformes aux dispositions en 

vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué. 

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, hautparleurs), gênants pour Le voisinage, est interdit, sauf si son emploi 

est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

8.3. Vibrations 

Les règles techniques applicables sont fixées à l’annexe IE. 

8.4. Surveillance par l'exploitant des émissions sonores 

L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l’installation permettant d’estimer la valeur de l’émergence générée dans les zones à 

émergence réglementée. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 

Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation sur une durée d’une demi-heure au moins. 

Une mesure initiale du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée, par une personne ou un organisme qualifié, dans un délai maximal de trois ans après la 

publication du présent arrêté pour les installations existantes et dans les six mois suivant la mise en service pour les installations nouvelles. 

9. Remise en état en fin d'exploitation 

Outre les dispositions prévues au point 1.7, l’exploitant remet en état le site, de sorte qu’il ne s’y manifeste plus aucun danger et inconvénient. En particulier : 

- tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des installations dûment autorisées ; 

- l’accès au site est limité ou interdit ; 

- les risques d’incendie et d’explosion sont supprimés ; 

- les effets de l’installation sur son environnement font l’objet d’une surveillance ; 

- les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux ou de provoquer un incendie ou une explosion sont vidées, nettoyées, dégazées et, le cas 

échéant, décontaminées. 

Elles sont si possible enlevées, sinon elles sont neutralisées par remplissage avec un solide inerte. Le produit utilisé pour la neutralisation recouvre toute la 

surface de la paroi interne et possède une résistance à terme suffisante pour empêcher l’affaissement du sol en surface. 

[*] Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de prescriptions générales applicables aux installations soumises à déclaration. Certaines 

dispositions de ce modèle, qui ne se justifient pas pour les installations visées par la rubrique n° 2160, ont été supprimées. Néanmoins, la numérotation a êté 

conservée pour permettre une homogénéité entre les arrêtés de prescriptions générales de toutes les rubriques de la nomenclature. 

Annexe II : Règles techniques applicables en matière de vibrations 

L'installation est construite, équipée et exploitée afin que son fonctionnement ne soit pas à l'origine de vibrations dans les constructions avoisinantes 

susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

La vitesse particulaire des vibrations émises, mesurée selon la méthode définie dans la présente annexe, ne dépasse pas les valeurs définies ci-après. 

1. Valeurs limites de la vitesse particulaire 

1.1. Sources continues ou assimilées 

Sont considérées comme sources continues ou assimilées : 

- toutes les machines émettant des vibrations de manière continue ; 

- les sources émettant des impulsions à intervalles assez courts sans limitation du nombre d'émissions. 

Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les suivantes : 

  FRÉQUENCES 7 4Hz-8 Hz 8 Hz- 30 Hz 730 Hz- 100 Bz 
Constructions résistantes 5 mm/s 6 mm/s 8 mm/s 
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  3 mm/s 5 mm/s 6 mm/s 

2 mms 3 mm/s 4 rmm/s 

Constructions sensibles 

  

          Constructions très sensibles 

  

1,2. Sources impulsionnelles à impulsions répétées 

Sont considérées comme sources impulsionnelles à impulsions répétées toutes les sources émettant, en nombre limité, des impulsions à intervalles assez courts 
mais supérieurs à 1 s et dont la durée d'émission est inférieure à 500 ms. 

Les valeurs limites applicables à chacune des trois composantes du mouvement vibratoire sont les suivantes : 

  

  

  

        

FRÉQUENCES 4-8 Hz 8 Hz - 30 Hz 30 Hz - 100 Hz 
Constructions résistantes 8 m/s 12 mm/s 15 mm/s 
Constructions sensibles 6 mm/s 9 mm/s 12 mms 
Constructions très sensibles : 4 mm/s __ 6 mms _ Jmms     
  
Quelle que soit la nature de la source, lorsque les fréquences correspondant aux vitesses particulaires couramment observées pendant la période de mesure 
s'approchent de 0,5 Hz des fréquences de 8,30 et 100 Hz, la valeur limite à retenir est celle correspondant à la bande fréquence immédiatement inférieure, Si les 
vibrations comportent des fréquences en dehors de l'intervalle 4-100 Hz, il convient de faire appel à un organisme qualifié agréé par le ministre chargé de 
l'environnement. 

2. Classification des constructions 

Pour l'application des limites de vitesses particulaires, les constructions sont classées en trois catégories suivant leur niveau de résistance : 
- constructions résistantes : les constructions des classes 1 à 4 définies par la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 
- constructions sensibles : les constructions des classes 5 à 8 définies par la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986 ; 
- constructions très sensibles : les constructions des classes 9 à 13 définies par la circulaire n° 23 du 23 juillet 1986. 

Les constructions suivantes sont exclues de cette classification : 

- les réacteurs nucléaires et leurs installations annexes : 
- les installations liées à la sûreté générale sauf les constructions qui les contiennent ; 
- les barrages, les ponts : 

- les châteaux d'eau ; 

- les installations de transport à grande distance de gaz ou de liquides autres que l'eau ainsi que les canalisations d'eau sous pression de diamètre supérieur à un 
mètre ; 

- les réservoirs de stockage de gaz, d'hydrocarbures liquides ou de céréales ; 
- les tunnels ferroviaires ou routiers et autres ouvrages souterrains d'importance analogue ; 
- les ouvrages portuaires tels que digues, quais et les ouvrages se situant en mer, notamment les plates-formes de forage, 
pour lesquelles l'étude des effets des vibrations est confiée à un organisme qualifié. Le choix de cet organisme est approuvé par l'inspection des installations 
classées. 

3. Méthode de mesure 

3.1. Eléments de base 

Le mouvement en un point donné d'une construction est enregistré dans trois directions rectangulaires dont une verticale, les deux autres directions étant 
définies par rapport aux axes horizontaux de l'ouvrage étudié sans tenir compte de l'azimut. 

Les capteurs sont placés sur l'élément principal de la construction (appui de fenêtre d'un mur porteur, point d'appui sur l'ossature métallique ou en béton dans le 
cas d'une construction moderne). 

3.2. Appareillage de mesure 

La chaîne de mesure à utiliser permet l'enregistrement, en fonction du temps, de la vitesse particulaire dans la bande de fréquence allant de 4 Hz à 150 Hz pour 
les amplitudes de cette vitesse comprises entre 0,1 mm/s et 50 mm/s. La dynamique de la chaîne est au moins égale à 54 dB. 

3.3. Précautions opératoires 

Les capteurs sont complètement solidaires de leur support. L'exploitant veille à ne pas installer les capteurs sur les revêtements (zinc, plâtre, carrelage...) qui 
peuvent agir comme filtres de vibrations ou provoquer des vibrations parasites si ces revêtements ne sont pas bien solidaires de l'élément principal de la 
construction. Il convient d'effectuer, si faire se peut, une mesure des agitations existantes, en dehors du fonctionnement de la source. 

Annexe IIT : Dispositions applicables aux installations existantes 

(Arrêté du 9 février 2018, article 11) 

Les dispositions de l'annexe I, à l'exception des points 2.1, dernier alinéa, 2.4 et 4.8 sont applicables aux installations existantes déclarées avant le 3 juin 2008. 

Les dispositions de l'annexe I, à l'exception des points 2.1, dernier alinéa, 2.4.1, dernier alinéa, et 2.4.3, deuxième et troisième alinéa, sont applicables aux 
installations existantes déclarées après le 3 juin 2008. 

Annexe IV : Prescriptions faisant l’objet de contrôle périodique 

(Abrogée par l'article 12 de l'arrêté dn ler juillet 2013) 

14 sur 14  
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Arrêté du 25/07/97 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux installations classées pour la 

protection de l'environnement soumises à déclaration 

sous la rubrique n° 2910 : Combustion 

  

e Type : Arrêté ministériel de prescriptions générales ou arrêté ministériel spécifique 

e Date de signature : 25/07/1997 

e Date de publication : 27/09/1997 Vu pour être annexé 

e Etat : en vigueur à notre arrêté en date de ce jour 

Le Mans, le 15 JAN. 2016 
Le Préfets 

(20 n° 225 du 27 septembre 1997 et BO du 10 octobre 1997) Pour she 

L'attaché ct e GHrpaL. 
  

     

    

MU UV 

NOR : ATEP9760321A Gy BERTHIER 

Texte modifié par : 

Arrêté du 26 août 2013 (JO n° 226 du 28 septembre 2013) 

Arrêté du 2 décembre 2008 (JO n° 291 du 14 décembre 2008) 

Arrêté du 4 juillet 2007 (JO n° 185 du 11 août 2007 ) 

Arrêté du 15 août 2000 (JO n° 225 du 28 septembre 2000) 

Arrêté du 10 août 1998 (JO n° 216 du 18 septembre 1998 et BO du Ministère de l'environnement n° 99/1 du 25 

janvier 1999) 

Vus 

La ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement 

Vu la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux ; 
  

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection de 

l'environnement et notamment son article 10.1 ; 
  

Vu la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 

précitée ; 

Vu l'avis du Conseil supérieur des installations classées ; 

ARRETE : 

Article 1er 

(Arrêté du 26 août 2013, article 1er) 

« Les installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910-A
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(Combustion) lorsque l'installation, dont la puissance thermique nominale est supérieure à 2 MW mais inférieure à 

20 MW, consomme exclusivement, seul ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 

domestique, du charbon, des fiouls lourds ou de la biomasse telle que définie au a ou au b (i) ou au b (iv) de la 

définition de biomasse, des produits connexes de scierie issus du b (v) de la définition de biomasse ou lorsque la 

biomasse est issue de déchets au sens de l'article L. 541-4-3 du code de l'environnement, à l'exclusion des 

installations visées par d'autres rubriques de la nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la fusion, la 

cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de combustion, des matières entrantes, sont soumises aux 

dispositions de l'annexe I. Les présentes dispositions s'appliquent sans préjudice des autres législations. » 

Article 2 

Les dispositions de l'annexe I sont applicables : 
- aux installations nouvelles (déclarées à partir du 1er janvier 1998) à partir du ler janvier 1998, 

- aux installations existantes (déclarées avant le 1er janvier 1998) selon les délais mentionnés à l'annexe IT . 

Article 3 

Le préfet peut, pour une installation donnée, modifier par arrêté les dispositions des annexes I et IT dans les 

conditions prévues aux articles L. 512-12 et R. 512-52 du code de l'environnement. 

Article 3-1 

(Arrêté du 4 juillet 2007, Article 1er) 

Le préfet peut, sur le fondement de l’article L. 512-9 du code de l’environnement, compléter ou renforcer les 

dispositions des points 4 (risques), 5 (eau), 6 (air, odeurs), 7 (déchets) et 8 (bruit et vibrations) de l’annexe I afin de 

les adapter aux circonstances locales, notamment dans les zones couvertes par un plan de protection de atmosphère 

Article 4 

Le directeur de la prévention des pollutions et des risques est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié 

au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 25 juillet 1997 

Pour le ministre et par délégation : 

le directeur de la prévention des pollutions et des risques, 

délégué aux risques majeurs 

Philippe VESSERON 

Annexe I 

(Arrêté du 26 août 2013, article 2 et annexe I) 

1. Dispositions générales 

1.1. Conformité de l'installation 

1.1.1. Conformité de l'installation à la déclaration 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à la 

déclaration, sous réserve des prescriptions ci-dessous. 

1.1.2. Contrôles périodiques 

L'installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions définies par les  
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articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l'environnement. 

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l'installation aux prescriptions repérées dans la présente 

annexe par le terme « Objet du contrôle », éventuellement modifiées par arrêté préfectoral, lorsqu'elles Jui sont 

applicables. Les dates et les types d'installation en fonction de leurs dates de déclaration auxquelles s'appliquent les 

points de contrôle ne sont pas repris dans la présente annexe. Il convient de se reporter à l'annexe II pour vérifier 

l'applicabilité de chacune des dispositions. 

Les prescriptions dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l'information du préfet dans 

les conditions prévues à l'article R. 512-59-1 sont repérées dans la présente annexe par la mention « (le non-respect 

de ce point relève d'une non-conformité majeure) ». 

  

L'exploitant conserve le rapport de visite que l'organisme agréé lui adresse dans le dossier installation classée prévu 

au point 1.4 de la présente annexe. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions faisant l'objet 

du contrôle, l'exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y remédier. Ces actions ainsi que 

leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le dossier susmentionné. 

1.2. Modifications 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son voisinage, entraînant 

un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est portée, avant sa réalisation, à la 

connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration (article R. 512-54 du code de l'environnement). 

1.3. Justification du respect des prescriptions de l'arrêté 

La déclaration précise les mesures prises ou prévues par l'exploitant pour respecter les dispositions du présent arrêté 

(art. R. 512-47 du code de l'environnement). 

1.4. Dossier installation classée 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de déclaration ; 

- les plans tenus à jour ; 

- Je récépissé de déclaration et les prescriptions générales ; 

- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application des articles L. 512-9 (troisième 

alinéa) et L. 512-12 du code de l'environnement, s'il y en a; 

_ les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit, les rapports des visites ; 

- les documents prévus aux points 2.15, 3.5, 3.6, 3.7, 4.3, 4.7, 4.8, 5.1 et 7.4 du présent arrêté ; 

  

- Ja durée de fonctionnement de l'installation calculée tel qu'indiqué au point 1.8 de l'annexe I du présent arrêté ; 

- Je détail du calcul de la hauteur de cheminée. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées et des organismes agréés chargés des 

contrôles périodiques. 

Objet du contrôle : 

- présence du récépissé de déclaration ; 

- vérification de la puissance thermique nominale au regard de la puissance thermique déclarée ; 

- vérification que la puissance thermique nominale est inférieure au palier supérieur du régime déclaratif tel que 

défini à l'annexe de l'article R. 511-9 du code de l'environnement (le non-respect de ce point relève d'une 

non-conformité majeure) ; 

- présence des prescriptions générales ; 

- présentation des arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation, s'il y en a ; 

- présence de la durée de fonctionnement. 

1.5. Déclaration d'accident ou de pollution accidentelle 

L'exploitant d'une installation est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations classées,
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les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter atteinte 

aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement (article R. 512-69 du code de 
l'environnement). 

1.6. Changement d'exploitant 

Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la déclaration au préfet 

dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne 

physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination 

ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la 

déclaration (article R. 512-68 du code de l'environnement). 

1.7. Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était déclarée, son exploitant en informe le préfet au 

moins un mois avant l'arrêt définitif, La notification de l'exploitant indique les mesures de remise en état prévues ou 

réalisées (article R. 512-39-1 du code de l'environnement). 

1.8. Définitions 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

Appareil de combustion : tout équipement visé par la rubrique 2910 de la nomenclature des installations classées à 

l'exclusion des torchères et des panneaux radiants. 

Biomasse : les produits suivants : 

a) Les produits composés d'une matière végétale agricole ou forestière susceptible d'être employée comme 

combustible en vue d'utiliser son contenu énergétique ; 

b) Les déchets ci-après : 

(i} Déchets végétaux agricoles et forestiers ; 

(ii) Déchets végétaux provenant du secteur industriel de la transformation alimentaire, si la chaleur produite est 
valorisée ; 

(ii) Déchets végétaux fibreux issus de la production de pâte vierge et de la production de papier à partir de pâte, 

s'ils sont coïncinérés sur le lieu de production et si la chaleur produite est valorisée ; 

(iv) Déchets de liège ; 

(v) Déchets de bois, à l'exception des déchets de bois qui sont susceptibles de contenir des composés organiques 

halogénés ou des métaux lourds à la suite d'un traitement avec des conservateurs du bois ou du placement d'un 

revêtement, y compris notamment les déchets de bois de ce type provenant de déchets de construction ou de 
démolition. 

La biomasse pouvant être utilisée dans les installations visées par le présent arrêté est restreinte à la biomasse telle 

que définie au a ou au b (i) ou au b (iv) de la définition de biomasse, des produits connexes de scierie issus du b (v) 

de la définition de biomasse ou lorsque la biomasse est issue de déchets au sens de l'article L. 541-4-3 du code de 
l'environnement, 

Chaufferie : local comportant des appareils de combustion sous chaudière. 

Durée de fonctionnement : le rapport entre la quantité totale d'énergie apportée par le combustible exprimée en 

MWh et la puissance thermique totale déclarée. 

Installation de combustion : tout dispositif technique dans lequel les combustibles suivants : gaz naturel, gaz de 

pétrole liquéfiés, fioul domestique, charbon, fiouls lourds ou biomasse sont oxydés en vue d'utiliser la chaleur ainsi 

produite. On considère comme une installation de combustion unique tout groupe d'appareils de combustion 

exploités par un même opérateur et situés sur un même site (enceinte de l'établissement) sauf à ce que l'exploitant 

démontre que les appareils ne pourraient pas être techniquement et économiquement raccordés à une cheminée 
commune,  
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Puissance thermique nominale d'un appareil de combustion : puissance thermique fixée et garantie par le 

constructeur, exprimée en pouvoir calorifique inférieur susceptible d'être consommée en marche continue, exprimée 

en mégawatts thermiques (MW). 

Puissance thermique nominale totale de l'installation : somme des puissances thermiques nominales de tous les 

appareils de combustion unitaires qui composent l'installation de combustion, exprimée en mégawatts thermiques 

(MW). Lorsque plusieurs appareils de combustion qui composent l'installation sont dans l'impossibilité technique de 

fonctionner simultanément, la puissance de l'installation est la valeur maximale parmi les sommes de puissances des 

appareils pouvant être simultanément mises en œuvre. Cette règle s'applique également aux appareils de secours 

venant en remplacement d'un ou plusieurs appareils indisponibles dans la mesure ou, lorsqu'ils sont en service, la 

puissance mise en œuvre ne dépasse pas la puissance totale déclarée de l'installation. 

1.9, Cas particulier des turbines et moteurs fonctionnant en secours de l'alimentation électrique principale 

Les dispositions des points 2.3, 2.5, 3.8, 5.1 (deuxième alinéa), 5.9, 5.10 (deuxième alinéa), 6.2.2 À à D, 6.2.4, 

6.2.5, 6.2.6, à l'exception des valeurs limites sur les oxydes de soufre, 6.2.7, 6.3, 6.4, 8.4 de la présente annexe ne 

s'appliquent pas aux installations destinées uniquement à secourir l'alimentation électrique des systèmes de sécurité 

ou à prendre le relais de l'alimentation principale du site en cas de défaillance accidentelle de celle-ci. 

2. Implantation. - Aménagement 

2.1. Règles d'implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas 

compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout 

stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. L'implantation des 

appareils satisfait aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale par 

rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux mêmes) : 

10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1re, 2e, 3e et de catégories, des 

immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies à grande circulation ; 

10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables, y compris les stockages 

aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de combustion présents dans 

l'installation. 

A défaut de satisfaire à cette obligation d'éloignement lors de sa mise en service, l'installation respecte les 

dispositions du quatrième alinéa du point 2.4 de la présente annexe. 

£ 

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières, les turbines ou les moteurs, 

associés ou non à une postcombustion), sont implantés, sauf nécessité d'exploitation justifiée par l'exploitant, dans 

un local uniquement réservé à cet usage et répondant aux règles d'implantation ci-dessus. 

Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre moyen équivalent, sont 

prévus pour résister aux intempéries. 

Objet du contrôle : . 

- distance entre l'installation et les limites de propriété ; 

- distance entre l'installation et des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables ou 

justificatif des caractéristiques de comportement au feu ; 

- implantation des appareils de combustion destinés à la production d'énergie dans un local réservé à cet usage ; 

- existence d'un capotage ou équivalent pour les appareils de combustion placés en extérieur. 

2.2. Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du site est maintenu 

en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement.….). 

2,3. Interdiction d'activités au-dessus des installations



» sur 41 

hitp://www.ineris.fr/aida/consultation_document/5683/version_imp... 

Les installations ne sont pas surmontées de bâtiments occupés par des tiers, habités ou à usage de bureaux, à 

l'exception de locaux techniques. Elles ne sont pas implantées en sous-sol de ces bâtiments. 

Objet du contrôle : 

- absence de bâtiments occupés par des tiers, habités ou à usage de bureaux au-dessus des installations ; 

- implantation des installations. 

2.4. Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 

suivantes : 

- l'ensemble de la structure est R6D ; 

- les murs extérieurs sont construits en matériaux A2s1d0 ; 

- le sol des locaux est incombustible (de classe A1 fl) ; 

- les autres matériaux sont B s1 d0. 

La couverture satisfait la classe et l'indice BROOF (t3). De plus, les isolants thermiques (ou l'isolant s'il n'y en a 

qu'un) sont de classe A2 s1 d0. A défaut, le système « support de couverture + isolants » est de classe B s1 d0 et 

l'isolant, unique, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion 

dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage est adapté 

aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une 

explosion sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de faible 

résistance...) 

De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu suivantes, vis-à-vis des 

locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour lesquels les distances prévues au point 2.1 de 

la présente annexe ne peuvent être respectées : 

- parois, couverture et plancher haut REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

- portes intérieures EI 30 (coupe-feu de degré 1/2 heure) et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur 

fermeture automatique ; 

- porte donnant vers l'extérieur EI 30 (coupe-feu de degré 1/2 heure) au moins. 

2.5. Accessibilité 

L'installation est accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est desservie, sur 

au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut du bâtiment est à une hauteur 

supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

Des aires de stationnement sont aménagées pour accueillir les véhicules assurant l'approvisionnement en 

combustible et, le cas échéant, l'évacuation des cendres et des mâchefers. Cette disposition ne concerne pas les 

installations dont la durée de fonctionnement est inférieure à 500 h/an. 

Un espace suffisant est aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de commande, de 

régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des installations. 

2.6. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour notamment éviter 

la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation assure en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en 

sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils 

de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par 

tout autre moyen équivalent.  
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Objet du contrôle : 

- présence d'ouvertures en parties haute et basse ou d'un moyen équivalent. 

2.1. Installations électriques 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations 

électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et vérifiées. 

Objet du contrôle : 

- présence de rapport justifiant que les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, 

entretenues en bon état et vérifiées. 

2.8. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux règlements et 

aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

2.9. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires, y compris celles visées au point 2.5 de la présente annexe, et des locaux de stockage ou de 

manipulation des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est 

étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus 

accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de 

l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés ou, en cas 

d'impossibilité, traités conformément au point 5.7 et au titre 7 de la présente annexe. 

Objet du contrôle : 

- étanchéité des sols (par examen visuel : nature du sol et absence de fissures) ; 

- capacité des aires et locaux à recueillir les eaux répandues (présence de seuil par exemple). 

2.10. Cuvettes de rétention 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est associé à une capacité de 

rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés (réservoirs à 

double paroi avec détection de fuite). L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. 

Les réservoirs fixes aériens ou enterrés sont munis de jauges de niveau. Les réservoirs enterrés sont munis de 

limiteurs de remplissage. 

Les capacités intermédiaires ou nourrices alimentant les appareils de combustion sont munies de dispositifs 

permettant d'éviter tout débordement. Elles sont associées à des cuvettes de rétention répondant aux dispositions du 

présent point. Leur capacité est strictement limitée au besoin de l'exploitation. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, 

admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si cette capacité 

est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 800 litres si cette capacité excède 

800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et doit résister à l'action physique et 

chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation, s'il existe, qui est maintenu fermé en 

conditions normales. Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement 

ensemble ne sont pas associés à la même cuvette de rétention. 

Les dispositions du présent point ne s'appliquent pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
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Objet du contrôle : 

- présence de cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure) ; 

- respect du volume minimal de la capacité de rétention (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité 

majeure) ; 

- pour les capacités intermédiaires ou nourrices alimentant les appareils de combustion, présence de dispositifs 

permettant d'éviter tout débordement et de cuvettes de rétention (le non-respect de ce point relève d'une 

non-conformité majeure) ; 

_- étanchéité des cuvettes de rétention (par examen visuel : nature et absence de fissures) ; 

- position fermée du dispositif d'obturation ; 

- présence de cuvettes de rétention séparées pour les produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ; 

- pour les installations déclarées après le 1er janvier 1998, pour le stockage sous le niveau du sol, présence de 

réservoir en fosse maçonnée ou assimilés ; 

- pour les installations déclarées après le 1er janvier 1998, pour les réservoirs fixes, présence de jauge ; 

- pour les installations déclarées après le ler janvier 1998, pour les stockages enterrés, présence de limiteurs de 

remplissage (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure). 

2.11. Issues 

Les installations sont aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions opposées. 

L'emplacement des issues offre au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant. Les portes s'ouvrent vers 

l'extérieur et peuvent être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé. 

2.12. Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible sont conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite, 

notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions 

extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, est placé à l'extérieur des 

bâtiments y en a, pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce 

dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, est placé : 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la 

manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz est assurée par deux 

vannes automatiques {1) redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes sont 

asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) et un pressostat (3). Ces vannes assurent la fermeture de 

l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée. 

Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est 

testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel 

d'exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide comporte un dispositif limiteur de la température, 

indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que 

possible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide équipe chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectue selon un cahier des charges 

précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manoeuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, 

sont interdits à l'intérieur des bâtiments.
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(1) Vanne automatique : son niveau de fiabilité est maximum, compte tenu des normes en vigueur relatives à ce 

matériel. 

(2) Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 

(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil est aussi élevé 

que possible, compte tenu des contraintes d'exploitation. 

Objet du contrôle : 

- repérage des réseaux d'alimentation en combustible avec des couleurs normalisées ; 

- présence d'un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit (le non-respect de ce 

point relève d'une non-conformité majeure) ; 

- positionnement du dispositif de coupure à l'extérieur des bâtiments et en aval du poste de livraison et/ou du 

stockage du combustible (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure) ; 

- accessibilité du dispositif de coupure ; 

- signalement du dispositif de coupure ; 

- présence d'un affichage indiquant le sens de la manœuvre ainsi que les positions ouverte et fermée du dispositif de 

coupure ; 

- dans les installations alimentées en combustibles gazeux, présence de deux vannes automatiques redondantes, 

placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité 

majeure) ; 

- présence d'un asservissement des deux vannes automatiques à au moins deux capteurs de détection de gaz et à un 

pressostat (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure) ; 

- pour les appareils de réchauffage de combustible liquide, présence d'un dispositif limiteur de température, 

indépendant de la régulation de l'appareil de réchauffage ; 

- présence d'un organe de coupure rapide sur chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci (le non-respect 

de ce point relève d'une non-conformité majeure). 

2.13. Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement 

et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un dispositif de 

contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement entraîne la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de 

l'alimentation en combustible. 

Objet du contrôle : 

- présence de dispositifs sur les appareils de combustion permettant, d'une part, de contrôler leur bon 

fonctionnement et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation ; 

- pour les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux, présence d'un 

dispositif de contrôle de flamme entraînant la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en 

combustible en cas de défaut de fonctionnement (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure). 

2.14. Aménagement particulier 

La communication entre le local chaufferie contenant les appareils de combustion utilisant du gaz et d'autres locaux, 

si elle est indispensable, s'effectue par un sas fermé par deux portes pare-flammes 1/2 heure. Cette disposition est 

applicable aux installations nouvelles. 

Objet du contrôle : 

_ en cas de communication, présence d'un sas fermé par deux portes pare-flammes 1/2 heure entre le local chaufferie 

contenant les appareils de combustion utilisant des gaz et d'autres locaux. 

2.15. Détection de gaz. - Détection d'incendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement 

des seuils de danger, est mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux, exploitées sans 

surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce dispositif coupe l'arrivée du combustible et interrompt
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l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en 

atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre 

puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie équipe 

les installations implantées en sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur 

situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par 

écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences du point 2.12 de la présente annexe. Des étalonnages sont 

régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible 

d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait être 

maintenu conformément aux dispositions prévues au point 2.7 de la présente annexe. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

Objet du contrôle : 

- pour les installations utilisant un combustible gazeux, exploitées sans surveillance permanente où implantées en 

sous-sol, présence d'un dispositif de détection de gaz possédant les critères décrits ci-dessus (le non-respect de ce 

point relève d'une non-conformité majeure) ; 

- pour les installations implantées en sous-sol, présence d'un dispositif de détection d'incendie (le non-respect de ce 

point relève d'une non-conformité majeure) ; 

- présence d'un plan repérant ce dispositif ; 

- présence des résultats de contrôles des dispositifs de détection d'incendie. 

2.16. Modification d'une installation existante 

Les dispositions des points 2.1 à 2.5, 2.11 et 2.14 de la présente annexe ne s'appliquent pas en cas de remplacement 

d'appareils de combustion dans une installation existante ou de modification si ces dispositions conduisent à des 

transformations immobilières importantes, 

3. Exploitation. - Entretien 

3.1. Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant 

et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou 

stockés dans l'installation. 

3.2. Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement, à l'exception de celles désignées par l'exploitant, n'ont pas un accès libre 

aux installations (par exemple clôture, fermeture à clef...), nonobstant les dispositions prises en application du 

premier alinéa du point 2.5 de la présente annexe. 

Objet du contrôle : 

- présence d'une barrière physique (exemple : clôture, fermeture à clef...) interdisant l'accès libre aux installations. 

3.3. Connaissance des produits, - Etiquetage 

L'exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 

dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues au code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les 

symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 

chimiques dangereuses.  
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Objet du contrôle : 

- présence des fiches de données de sécurité ; 

- présence et lisibilité des noms de produits et symboles de danger sur les fûts, réservoirs et emballages. 

3.4, Propreté 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières 

dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s'enflammer ou de propager une explosion. Le matériel 

de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

3.5. Registre entrée/sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés, auquel est annexé un 

plan général des stockages. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des locaux abritant les appareils de combustion 

est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

Objet du contrôle : 

- présence d'un état des combustibles consommés ; 

- présence du plan des stockages ; 

- absence de matières dangereuses non nécessaires à l'exploitation à l'intérieur des locaux abritant des appareils de 

combustion. 

3.6. (*) 

Non concerné. 

3.7. Entretien et travaux 

L'exploitant veille au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces 

vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz fait l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui est réalisée 

sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz 

n'est engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. À l'issue de tels travaux, une vérification de 

l'étanchéité de la tuyauterie garantit une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fait sur la base de 

documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention est effectué en dérogation au présent 

alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées. 

Les soudeurs ont une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser. Cette 

attestation est délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent, conformément aux dispositions de 

l'arrêté du 16 juillet 1980. 

3.8. Conduite des installations 

Les installations sont exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il vérifie périodiquement le 

bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en combustible des appareils de 

combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise : 

- pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté ministériel du 

1er février 1993 (Journal officiel du 3 mars 1993) relatif à l'exploitation sans présence humaine permanente ainsi 
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que les textes qui viendraient s'y substituer ou le modifier ; 

- pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente de 

l'installation permettant au personnel soit d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des appareils et de 

les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne 

directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement 

ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de 

l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des 

vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci est protégée contre tout déverrouillage intempestif. 

Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après élimination des 

défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

Objet du contrôle : 

- caractère permanent de la surveillance de l'exploitation des installations sauf dans les cas prévus ci-dessus ; 

- présence de chacune de ces procédures écrites : 

- de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement ; 

- relatives aux interventions du personnel ; 

- relatives aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en 

sécurité ; 

- présence, dans les procédures écrites, des indications de fréquence et de nature des vérifications à effectuer 

pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

3.9. Efficacité énergétique 

L'exploitant d'une chaudière mentionnée à l'article R. 224-21 du code de l'environnement fait réaliser un contrôle de 

l'efficacité énergétique conformément aux articles R. 224-20 à R. 224-41 du code de l'environnement ainsi qu'aux 

dispositions de l'arrêté du 2 octobre 2009 susvisé. 

  

Objet du contrôle : 

- réalisation du contrôle périodique de l'efficacité énergétique selon l'arrêté du 2 octobre 2009 susvisé (respect du 

délai, réalisation par organisme agréé, présence du rapport et vérification du respect des dispositions relatives 

notamment aux rendements minimaux, à l'équipement, au livret de chaufferie et au bon état des installations 

destinées à la distribution de l'énergie thermique). 

  

4. Risques 

4.1. (#) 

Non concerné. 

4,2. Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en 

vigueur, Ceux-ci sont au minimum constitués : 

- des extincteurs portatifs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant un risque 

spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Leur nombre est déterminé à raison 

de deux extincteurs de classe 55 B au moins par appareil de combustion avec un maximum exigible de quatre 

lorsque la puissance de l'installation est inférieure à 10 MW et de six dans le cas contraire. Ces moyens peuvent être 

réduits de moitié en cas d'utilisation d'un combustible gazeux seulement. Ils sont accompagnés d'une mention : « Ne 

pas utiliser sur flamme gaz ». Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec 

les produits manipulés ou stockés ; 

- une réserve d'au moins 0,1 m° de sable maintenu meuble et sec et des pelles (hormis pour les installations 

n'utilisant qu'un combustible gazeux).  
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Ces moyens sont complétés en fonction des dangers présentés et de la ressource en eau disponible par : 

- un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés, dont un, implanté à 200 mètres au plus 

du risque, ou une réserve d'eau suffisante permettant d'alimenter, avec un débit et une pression suffisants, 

indépendants de ceux des appareils d'incendie, des robinets d'incendie armés ou tous autres matériels fixes ou 

mobiles propres au site ; 

- des matériels spécifiques : extincteurs automatiques dont le déclenchement interrompt automatiquement 

l'alimentation en combustible. 

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Objet du contrôle : 

- présence et implantation de deux extincteurs de classe 55 B au moins par appareil de combustion avec un 

maximum exigible de quatre (deux dans le cas d'utilisation d'un combustible gazeux seulement) lorsque la puissance 

de l'installation (somme des puissances des appareils de combustion constituant l'installation) est inférieure à 10 

MW et de six (trois dans le cas d'utilisation d'un combustible gazeux seulement) dans le cas contraire (le 

non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure) ; 

- présence d'une mention : « Ne pas utiliser sur flamme gaz » auprès des extincteurs ; 

- présence d'une réserve de sable meuble et sec d'au moins 0,1 m° et de pelles ; 

- présentation d'un justificatif de la vérification annuelle de ces matériels. 

4,3. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 

l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité 

publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, atmosphères 

explosives ou émanations toxiques) qui la concerne. Ce risque est signalé. 

Objet du contrôle : 

- présence d'une signalisation des risques dans les zones de danger. 

4,4, Emplacements présentant des risques d'explosion 

Les matériels électriques, visés dans ce présent point, sont installés conformément au décret n° 96-1010 du 19 

novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 

  

Les canalisations ne sont pas une cause possible d'inflammation et sont convenablement protégées contre les chocs, 

contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

4,5. Interdiction des feux 

En dehors des appareils de combustion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la 

réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

Objet du contrôle : 

- présence d'un affichage indiquant l'interdiction d'apporter du feu. 

4,6. « Permis de travail » et/ou « permis de feu » 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme 

ou d'une source chaude, purge des circuits.) ne sont effectués qu'après délivrance d'un « permis de travail » et 

éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le « permis de travail » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés par 

l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise
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extérieure, le « permis de travail » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la 

sécurité de l'installation sont cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront 

nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est effectuée par 

l'exploitant ou son représentant. 

4,7, Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 

dispositions du présent arrêté sont établies et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes 

indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu prévue au point 4.5 de la présente annexe ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses ou 

inflammables ainsi que les conditions de rejet prévues au point 5.7 de la présente annexe ; 

- les conditions de délivrance des « permis de travail » et des « permis de feu » visés au point 4.6 de la présente 

annexe ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de l'instailation ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, etc. 

Objet du contrôle : 

- présence de chacune de ces consignes. 

4,8. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 

fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient 

notamment : 

- les modes opératoires ; 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées par 

l'installation ; 

_ Jes instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations nécessaires 

avant de réaliser ces travaux ; 

- les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de sécurité. 

Objet du contrôle : 

- présence de chacune de ces consignes. 

4,9. Information du personnel 

Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel d'exploitation. Elles sont 

régulièrement mises à jour. 

5. Eau 

5.1. Prélèvements 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la 

quantité d'eau prélevée. 

Ces dispositifs sont relevés toutes les semaines si le débit moyen prélevé est supérieur à 10 m5/j. Le résultat de ces 

mesures est enregistré et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable est muni d'un dispositif évitant 

en toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée.  
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L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours et aux opérations 

d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

Objet du contrôle : 

- dans le cas d'installations prélevant de l'eau dans le milieu naturel, présence de dispositifs de mesure totalisateurs 

de la quantité d'eau prélevée ; 

- dans le cas d'installations prélevant de l'eau dans le milieu naturel avec un débit supérieur à 10 m/j, présence des 

résultats des mesures hebdomadaires ; 

- présence d'un dispositif anti-retour sur le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau 

potable. 

5.2. Consommation 

Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. 

Les circuits de refroidissement dont le débit excède 10 m°/j sont conçus et exploités de manière à recycler l'eau 

utilisée, 

Pour calculer ce débit, il n'est tenu compte ni des appoints d'eau lorsque le circuit de refroidissement est du type « 

circuit fermé » ni de l'eau utilisée en vue de réduire les émissions atmosphériques (préparation d'émulsion 

eau-combustible, injection d'eau pour réduire les oxydes d'azote..). 

5,3. Réseau de collecte 

Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux pluviales non 

susceptibles d'être polluées. 

Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible et aménagés pour permettre un 

prélèvement aisé d'échantillon et l'installation d'un dispositif de mesure du débit. 

5,4. Mesure des volumes rejetés 

La quantité d'eau rejetée est mesurée où estimée à partir des relevés des quantités d'eau prélevées dans le réseau de 

distribution publique ou dans le milieu naturel. 

Objet du contrôle : 

- présence des mesures ou présence des estimations à partir des relevés des quantités d'eau prélevées dans le réseau 

de distribution publique ou dans le milieu naturel. 

5.5, Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice des conventions de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la santé publique), 

les rejets d'eaux résiduaires font l'objet en tant que de besoin d'un traitement avant rejet au milieu naturel ou dans un 

réseau d'assainissement collectif, permettant de respecter les valeurs limites suivantes (contrôlées, sauf stipulation 

contraire de la norme, sur l'effluent brut non décanté et non filtré) sans dilution préalable ou mélange avec d'autres 

effluents : 

- pH: 5,5 - 8,5 (9,5 en cas de neutralisation à la chaux) : 

- température : < 30 °C ; 

- hydrocarbures totaux (NFT 90-114) : 10 mg/l ; 

- matières en suspension (NFT 90-105) : 100 mg/l ; 

- DCO (NET 90-101) : 300 mg/l; 

_ si le réseau d'assainissement collectif est muni d'une station d'épuration, les valeurs limites pour la DCO et les 

MES sont portées respectivement à 2 000 mg/l et 600 mg/I. 

Ces valeurs limites sont respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne dépasse le double des 

valeurs limites de concentration.
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Lorsque l'exploitant a recours au traitement des effluents atmosphériques pour atteindre les valeurs limites 

d'émission à l'atmosphère définies par la présente annexe, le préfet peut fixer, par arrêté pris en application de 

l'article L. 512-12 du code de l'environnement, des valeurs limites différentes ou visant d'autres polluants. 

5.6. Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit. 

5.7. Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de récipient, cuvette, etc.) 

déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. Leur évacuation éventuelle après 

un accident se fait soit dans les conditions prévues au point 5.5 de la présente annexe, soit comme des déchets dans 

les conditions prévues au titre 7 de la présente annexe. 

5.8. Epandage 

5.8.1. Généralités 

Les cendres issues de la combustion de biomasse par voie sèche ou humide sous l'équipement de combustion 

peuvent être épandues, dans la limite d'un volume annuel de 5 000 tonnes/an. L'épandage de tout autre déchet, des 

eaux résiduaires et des boues est interdit. 

L'épandage des cendres respecte les dispositions du point 5.8.2 de la présente annexe. Celles-ci peuvent être 

adaptées par arrêté préfectoral aux circonstances locales. 

5.8.2. Règles d'épandage 

À. Les cendres épandues ont un intérêt pour les sols ou la nutrition des cultures et leur application ne porte pas 

atteinte, directement ou indirectement, à la santé de l'homme et des animaux, à la qualité et à l'état phytosanitaire 

des cultures, et à la qualité des sols et des milieux aquatiques. 

B. Une étude préalable d'épandage justifie la compatibilité de l'épandage avec les contraintes environnementales 

recensées et les documents de planification existants, notamment les plans prévus à l'article L. 541-14 du code de 

l'environnement et les schémas d'aménagement et de gestion des eaux, prévus aux articles L. 212-1 et L. 212-3 du 

code de l'environnement. 

L'étude préalable d'épandage établit : 

- Ja caractérisation des cendres à épandre : quantités prévisionnelles, rythme de production, valeur agronomique au 

regard des paramètres définis au G.2 du présent point, état physique, traitements préalables, innocuité dans les 

conditions d'emploi ; 

- les doses de cendres à épandre selon les différents types de culture à fertiliser et les rendements prévisionnels des 

cultures ; 

- l'emplacement, le volume, les caractéristiques et les modalités d'emploi des stockages de cendres en attente 

d'épandage ; l'identification des filières alternatives d'élimination ou de valorisation ; 

- les caractéristiques des sols notamment au regard des paramètres définis au G.2 du présent point et des éléments 

traces métalliques visés au tableau 2 du G.2 du présent point, au vu d'analyses datant de moins de trois ans ; 

- l'adéquation entre les surfaces agricoles maîtrisées par l'exploitant de l'installation de combustion ou mises à sa 

disposition par le prêteur de terre et les flux de cendres à épandre (productions, rendements objectifs, doses à 

l'hectare et temps de retour sur une même parcelle, périodes d'interdiction d'épandage…). 

C. Un plan d'épandage est réalisé au vu de l'étude préalable d'épandage. Il est constitué : 

- d'une carte à une échelle minimum de 1/25 000 (ou autre échelle plus adaptée) permettant de localiser les surfaces 

où l'épandage est possible compte tenu des surfaces exclues de l'épandage. Cette carte fait apparaître les contours et 

les numéros des unités de surface permettant de les repérer ainsi que les zones exclues à l'épandage ; 

- d'un document mentionnant l'identité et l'adresse des prêteurs de terres qui ont souscrit un contrat écrit avec 

l'exploitant de l'installation de combustion, précisant notamment leurs engagements et responsabilités réciproques ;  
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- d'un tableau référençant les surfaces repérées sur le support carto graphique et indiquant, pour chaque unité, les 

numéros d'ilots de référence PAC ou à défaut les références cadastrales, la superficie totale et la superficie 

épandable ainsi que le nom du prêteur de terre. 

Toute modification portant sur plus de 15 % de la surface du plan d'épandage est portée avant sa réalisation à la 

connaissance du préfet du lieu de déclaration de l'installation de combustion. 

D.1. Les apports de phosphore et de potasse, organique et minéral, toutes origines confondues, sur les terres faisant 

l'objet d'un épandage tiennent compte de la rotation des cultures ainsi que de la nature particulière des terrains et de 

leur teneur en éléments fertilisants. Les quantités épandues et les périodes d'épandage sont adaptées de manière à 

assurer l'apport des éléments utiles aux sols ou aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu des apports de 

toute nature, y compris les engrais et les amendements. 

D.2. Les cendres ne contiennent pas d'éléments ou substances indésirables (morceaux de plastique, de métaux, de 

verre, etc.). 

Les cendres ne peuvent être épandues : 

- dès lors que les teneurs en éléments-traces métalliques dans les sols dépassent l'une des valeurs limites figurant au 

tableau 2 du G.2 du présent point ; ou 

- dès lors que les teneurs en éléments-traces métalliques ou en composés organiques dans les cendres dépassent 

l'une des valeurs limites figurant aux tableaux 1 a et 1 b du G.2 du présent point ; ou 

- dès lors que le flux, cumulé sur une durée de dix ans, apporté par les cendres sur l'un de ces éléments ou composés 

excède les valeurs limites figurant aux tableaux 1 a et 1 b du G.2 du présent point. 

Toutefois, des limites en éléments-traces métalliques supérieures à celles du tableau 2 du G.2 du présent point 

peuvent être accordées par le préfet du lieu de déclaration de l'installation de combustion sur la base d'études du 

milieu concerné montrant que les éléments-traces métalliques des sols ne sont pas mobiles ni biodisponibles ou que 

les sols contiennent à l'origine des teneurs naturelles en métaux supérieures à ces valeurs limites. 

En outre, lorsque les cendres sont épandues sur des pâturages, le flux maximum des éléments-traces métalliques à 

prendre en compte, cumulé sur une durée de dix ans, est celui du tableau 3 du G.2 du présent point. 

Les cendres ne sont pas épandues sur des sols dont le pH avant épandage est inférieur à 6, sauf lorsque les trois 

conditions suivantes sont simultanément remplies : 

- le pH du sol est supérieur à 5 ; 

- la nature des cendres peut contribuer à remonter le pH du sol à une valeur supérieure ou égale à 6 ; 

_ le flux cumulé maximum des éléments apportés aux sols est inférieur aux valeurs du tableau 3 ci-dessous. 

D.3. Un programme prévisionnel annuel d'épandage est établi, en accord avec les prêteurs de terres, au plus tard un 

mois avant le début des opérations concernées. Il inclut également les parcelles de l'exploitant de l'installation de 

combustion lorsque celui ci est également prêteur de terres. 

Ce programme comprend au moins : 

- la liste des parcelles concernées par la campagne ainsi que la caractérisation des systèmes de culture (cultures 

implantées avant et après l'épandage, période d'interculture) sur ces parcelles ; 

- les préconisations spécifiques d'apport des cendres (calendrier et doses d'épandage...) ; 

- l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l'épandage. 

Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Il lui est adressé sur sa 

demande. 

D.4. L'épandage des cendres est mis en œuvre afin que les nuisances soient réduites au minimum. 

Des moyens appropriés sont mis en œuvre pour éviter les envols des cendres pulvérulentes. En particulier, les 

cendres sont enfouies le plus tôt possible, dans un délai maximum de quarante-huit heures. 

Les cendres pulvérulentes sont enfouies dans un délai maximum de quatre heures lorsque la parcelle sur laquelle à 

lieu l'épandage se situe dans le périmètre d'un plan de protection de l'atmosphère tel que prévu à l'article R. 222-13 

du code de l'environnement. 
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D.5. Sous réserve des prescriptions fixées en application de l'article L. 20 du code de la santé publique, l'épandage 

de cendres respecte les distances et délais minima suivants : 

NATURE DES ACTIVITÉS À PROTÉGER DISTANCE MINIMALE DOMAINE D'APPLICATION 
  

  

À Puits, forages, sources, aqueducs transitant des eaux | 55 mètres Pente du terrain inférieure à 7.5 

| destinées 4 la consommation humaine en 
écoulement libre, installations souterraines où sémi- 
enferrées uldisées pour le stockage. des eaux, que 
tes dernières soient uilises our l'alimentation en 
gau potable où pour l'arrosage des éultures 

  

  

  

méraichères 

AG mètres Pênte du terrain supérieure à 7 & 

ou, si'cefte distance est inférieure, dans 
ls condäons définies par l'ecte fixant 

les rêgles de protection du prélèvement 

À Cours d'eau et plans d'eau .5 mètres des berges Paie du terrain inférieure à.7 % 
  

106 mètres des berges Pate du terrain supérieure à 7 % 
  

Dens tout les cas, l'épandage est effectué 
gvei uni systéme OL. S80R Us pratiqué 
qui ne favorise pas le lessivage 
inmédiat vers les berges 
  

| Lieux de baignade à l'exception des piscines privées! 200 mètres 
  

Sites d'agusculture (piscicultures soumises à | 500 mêtres 
autorsation ou déc'aration sous la rubrique 2140 de 
la nerienciature des installaïons dasséés où sous fa 
tubtique 3,270 de là nomencistete 107A et 10nes 
coschylcoles 
  

Habitations ou locaux occupés par des fiers, zones de | 50 mètres En cas de cendres odorsates 

loisirs et étebissements recevant du public 
      160 tbtres     
  

NATURE DES ACTIITÉS DÉLAI MINIMUR 
  

Herbages ou cufiure fourragères Trois semaines avant a remise à l'herbe des animaux où de la récolte de 

| : tutures fourragères 
  

Terrains affectés à des cultures maraïchères ou frufééres, à l'exception des Pas d'épandage pendant La pédiode de végétation 

cultures d'afbres faiiters . 

  

Terrains destinés ou sflectés à des celtures margichères qu fruitères en | Dix mois avant la récolte et pendant fs récolte elle-même 

tohtèst aves Les sois ou suscabtibles d'être conseminèes à l'état cru       
  

D.6. Les périodes d'épandage et les quantités épandues sont adaptées de manière : 

- à assurer l'apport des éléments utiles aux sols et aux cultures sans excéder leurs besoins en la matière compte tenu 

des apports de toute nature qu'ils peuvent recevoir par ailleurs ; 

- à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, une 

percolation rapide ; 

- à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa structure ou de 

présenter un risque écotoxicologique. 

L'épandage est interdit : 

- pendant les périodes où le vent a une vitesse supérieure à 5 m/s, en cas de cendres pulvérulentes ; 

- dès lors que le seuil d'alerte des particules PMI10 est déclenché, conformément à l'article R. 221-1 du code de 
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l'environnement ; 

- pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé ; 

- pendant les périodes de forte pluviosité et pendant les périodes où il existe un risque d'inondation ; 

- en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées ; 

- sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du champ d'épandage. 

D.7. Toute anomalie constatée sur les sols, les cultures et leur environnement lors ou à la suite de l'épandage de 

cendres et susceptible d'être en relation avec ces épandages est signalée sans délai au préfet du lieu de déclaration de 

l'installation de combustion. 

E.1. Les ouvrages permanents d'entreposage des cendres sont dimensionnés pour faire face aux périodes où 

l'épandage est soit impossible, soit interdit par l'étude préalable. De plus, l'exploitant de l'installation de combustion 

identifie les installations de traitement de déchets auxquelles il peut faire appel en cas de dépassement de ces 

capacités de stockage de cendres. 

Toutes dispositions sont prises pour que les dispositifs d'entreposage ne soient pas source de gêne ou de nuisances 

pour le voisinage et n'entraînent pas de pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration. Le 

déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d'entreposage est interdit. Les ouvrages 

d'entreposage à l'air libre sont interdits d'accès aux tiers non autorisés. 

E.2. Le dépôt temporaire de déchets, sur les parcelles d'épandage et sans travaux d'aménagement, n'est autorisé que 

lorsque les cinq conditions suivantes sont simultanément remplies : 

_ Les déchets sont solides et peu fermentescibles, à défaut, la durée du dépôt est inférieure à quarante-huit heures ; 

- toutes les précautions ont été prises pour éviter le ruissellement sur ou en dehors des parcelles d'épandage ou une 

percolation rapide vers les nappes superficielles ou souterraines ; 

- le dépôt respecte les distances minimales d'isolement définies pour l'épandage au D.5 du présent point, sauf pour la 

distance vis-à-vis des habitations ou locaux habités par des tiers, qui est toujours égale à 100 mètres. En outre, une 

distance d'au moins 3 mètres vis-à-vis des routes et fossés est respectée ; 

- le volume du dépôt est adapté à la fertilisation raisonnée des parcelles réceptrices pour la période d'épandage 

considérée ; 

- la durée maximale ne dépasse pas un an et le retour sur un même emplacement ne peut intervenir avant un délai de 

trois ans. 

F. Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l'exploitant de l'installation de combustion, à la disposition 

de l'inspection des installations classées pendant une durée de dix ans, comporte pour chacune des parcelles (ou 

flots) réceptrices épandues : 

- les surfaces effectivement épandues ; 

- les références parcellaires ; 

- les dates d'épandage ; 

- la nature des cultures ; 

- l'origine et la nature de la biomasse utilisée dans l'installation de combustion ; 

_ Jes volumes et la nature de toutes les matières épandues au titre du présent plan d'épandage de l'ICPE ; 

- les quantités d'éléments-traces métalliques épandues au titre du présent plan d'épandage de l'ICPE ; 

- l'identification des personnes morales ou physiques chargées des opérations d'épandage ; 

- l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et les matières épandues avec les dates de prélèvements 

et de mesures et leur localisation. | 

Ce cahier d'épandage est renseigné de manière inaltérable à la fin de chaque semaine au cours de laquelle des 

épandages ont été effectués. 

Lorsque les cendres sont épandues sur des parcelles mises à disposition par un préteur de terres, un bordereau 

cosigné par l'exploitant de l'installation de combustion et le prêteur de terre est référencé et joint au cahier 

d'épandage. Ce bordereau est établi au plus tard à la fin du chantier d'épandage et au moins une fois par semaine. Il 

comporte l'identification des parcelles réceptrices et les volumes épandus. 

G.1. Des analyses sont effectuées, sur un échantillonnage représentatif de cendres, selon les normes en vigueur. 

L'échantillonnage représentatif est réalisé :
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- soit sur chaque lot destiné à l'épandage : vingt-cinq prélèvements élémentaires uniformément répartis en différents 

points et différentes profondeurs dans les différents contenants constituant le lot sont effectués à l'aide d'une sonde 

en dehors de la croûte de surface et des zones où une accumulation d'eau s'est produite. Ils sont mélangés dans un 

récipient ou sur une bâche et donnent, après réduction, l'échantillon représentatif envoyé au laboratoire pour analyse 

; 

- soit en continu : un prélèvement élémentaire est effectué sur les cendres évacuées du foyer de combustion une fois 

par semaine lorsque le volume annuel de cendres est supérieur à 2 000 tonnes, une fois par mois sinon. Chaque 

prélèvement élémentaire contient au moins 50 grammes de matière sèche et tous sont identiques. Ils sont conservés 

dans des conditions ne modifiant pas leur composition. Lorsqu'un lot de cendres prêtes à être épandues est constitué, 

l'ensemble des prélèvements élémentaires sont rassemblés dans un récipient sec, propre et inerte. Ils sont 

homogénéisés de façon efficace à l'aide d'un outil adéquat pour constituer un échantillon composite et donnent, 

après réduction éventuelle, l'échantillon représentatif envoyé au laboratoire pour analyse. 

L'échantillon représentatif envoyé au laboratoire représente entre 500 grammes et 1 kg de matière sèche. 

Les analyses réalisées par le laboratoire portent sur l'ensemble des paramètres listés aux tableaux 1 a et 1 b du G2 

du présent point ainsi que sur les paramètres suivants : 

- matière sèche (%) ; 

- pH; 
- phosphore total (en P205) ; potassium total (en K20O) ; calcium total (en CaO) ; magnésium total (en MgO) ; 

- oligo-éléments (bore, cobalt, cuivre, fer, manganèse, molybdène, zinc). 

Elles sont réalisées dans un délai tel que les résultats d'analyse sont connus avant réalisation de l'épandage. 

Les frais d'analyse sont à la charge de l'exploitant de l'installation de combustion. 

Les données relatives aux caractéristiques des cendres et aux doses d'emploi sont adressées au préfet du lieu de 

déclaration de l'installation de combustion à l'issue de la première année de fonctionnement. 

Les résultats d'analyses ainsi que les valeurs limites figurant aux tableaux 1 a et.1 b du G.2 du présent point sont 

transmises avant chaque épandage au prêteur de terre. 

G.2. Seuils en éléments-traces métalliques et en substances organiques : 

Tableau 1 à. - Teneurs limites en éléments-traces métalliques dans les cendres 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Cadmier 1 | pis 

Chrome | +000 15 

Cuivre | 3000 15 

À Mercure 1. 0915 

Nickel 209 03 

Plomb _.- 800 i5 

| Zinc 3000 45 

Chrome + cuivre + nictel + dire 4600 6           
Tableau 1 b. - Teneurs limites en composés-traces organiques dans les cendres  



http://www.ineris.fr/aida/ consultation document/5683/vers
ion_imp.. 

  

  

  

  

  

          
    

La né “VALEUR LIMITE DANS LES CENDRES FUUX CUMULÉ MAXIMUM 

COMPOSÉS-TRACES … *  Emgkg matbra sèchel apporté par es cendres er dix ans img} 

GTEATIQUES = = mené . ann imitant asie 

- Fes général Epandags sur pâturage Cas péréral Egandege sur péturags 

Total des 7 principaux PCB 1*} LE 58 12 12 

‘Fvoranthène 5 $ 15 ê 

Benzotbiuaranthène | 35 35 “4 ë 

Benrolaipyiène 5 .À5 3 2 

seÿ PCB 28, 52, 101, V8, 38, 152, 180,     
Tableau 2. - Valeurs limites de concentration dans les sols 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

AL TES ELA NE 

Cadmiom 
| 2 

Chrome 
15 

Caire | | “100 

Mercure 
4 

Nickel 
50 

Plomb 
100 

. ———— —_— =         
Tableau 3. - Flux cumulé maximum en éléments-traces métalliques apporté par les cendres pour les 

pâturages ou les sols de pH inférieur à 6 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
    

RENE TRACES | por RU CON HA 

Cadmirt 
8015 

Chrome | | 12 

Cuivre 
+2 

Mercure 
| Dot 

Nickel | 93 

Plomb | 08 

Séléniun F1 
‘ti 

Ze 
3 

Chrome + cuivre + nickel+ dia 4 

{*$ Pour les pâturages uniquement,     
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G.3. Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse s'appuient sur les normes en vigueur. 

Les sols sont analysés sur chaque point de référence représentatif de chaque zone homogène : 

- après l'ultime épandage, sur le ou les points de référence, sur chaque parcelle exclue du périmètre d'épandage ; 

- au minimum tous les dix ans. 

Par zone homogène, on entend une partie d'unité culturale homogène d'un point de vue pédologique n'excédant pas 

20 hectares. 

Par unité culturale, on entend une parcelle ou un groupe de parcelles exploitées selon un système unique de 

rotations de cultures par un seul exploitant agricole. 

Les analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des sols portent sur : 

- la granulométrie ; 

- les mêmes paramètres que pour la caractérisation de la valeur agronomique des cendres en remplaçant les éléments 

concernés par P,O, échangeable, K,O échangeable, MgO échangeable et CaO échangeable. 

Les résultats d'analyses ainsi que les valeurs limites figurant au tableau 2 du G.2 du présent point sont transmis au 

prêteur de terre dès que les résultats d'analyse sont connus. 

Objet du contrôle : 

- présence de l'étude préalable d'épandage contenant l'ensemble des éléments décrits ci-dessus ; 

- présence d'un cahier d'épandage contenant l'ensemble des éléments décrits ci-dessus (le non-respect de ce point 

relève d'une non-conformité majeure) ; 

- présence des résultats d'analyses de chaque chargement de cendres (le non-respect de ce point relève d'une 

non-conformité majeure) ; 
- présence d'échantillon témoin pour chaque chargement ; 

- conformité des résultats d'analyses des cendres épandues avec les contraintes fixées ci-dessus (le non-respect de ce 

point relève d'une non-conformité majeure). 

5,9, Mesure périodique de la pollution rejetée 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 5.5 de la présente annexe est effectuée au 

moins tous les trois ans par un organisme agréé par le ministre de l'environnement. Ces mesures sont effectuées sur 

un échantillon représentatif du fonctionnement de l'installation et constitué soit par un prélèvement continu d'une 

demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. 

En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements d'épuration à 

respecter les valeurs limites est réalisée. Une mesure du débit est également réalisée ou estimée à partir des 

consommations, si celui-ci est supérieur à 10 m°/. 

Objet du contrôle : 

- présence des résultats des mesures selon la fréquence et sur les paramètres décrits ci-dessus ou, en cas 

d'impossibilité d'obtenir un échantillon représentatif, évaluation des capacités des équipements d'épuration à 

respecter les valeurs limites d'émissions applicables ; 

- conformité des résultats de mesures avéc les valeurs limites d'émissions applicables. 

5.10. Traitement des hydrocarbures 

En cas d'utilisation de combustibles liquides, les eaux de lavage des sols et les divers écoulements ne peuvent être 

évacués qu'après avoir traversé au préalable un dispositif séparateur d'hydrocarbures, à moins qu'ils soient éliminés 

conformément au titre 7 de la présente annexe. Ce matériel est maintenu en bon état de fonctionnement et 

périodiquement entretenu pour conserver ses performances initiales. 

Lorsque la puissance de l'installation dépasse 10 MW, ce dispositif sera muni d'un obturateur automatique 

commandant une alarme dans le cas où l'appareil atteindrait sa capacité maximale de rétention des hydrocarbures. 

Objet du contrôle :  
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_ en cas d'utilisation de combustibles liquides, présence d'un séparateur d'hydrocarbures permettant le traitement des 

eaux de lavage des sols et des divers écoulements, sauf si ceux-ci sont éliminés comme des déchets ; 

_ en cas d'utilisation de combustibles liquides, lorsque la puissance de l'installation dépasse 10 MW, présence d'un 

obturateur automatique sur le séparateur d'hydrocarbures commandant une alarme dans le cas où l'appareil 

atteindrait sa capacité maximale de rétention des hydrocarbures. 

6. Air. - Odeurs 

6.1. Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières où odeurs sont munies de dispositifs 

permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après épuration des gaz 

collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et accessibles aux fins d'analyse. 

Le débouché des cheminées a une direction verticale et ne doit pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz 

(chapeaux chinois...) 

6.2. Valeurs limites et conditions de rejet 

6.2.1. Combustibles utilisés 

Les combustibles à employer correspondent à ceux figurant dans le dossier de déclaration et aux caractéristiques 

préconisées par le constructeur des appareils de combustion. 

Ceux-ci ne peuvent être d'autres combustibles que ceux définis limitativement dans la nomenclature des 

installations classées sous la rubrique 2910-A. 

Le combustible est considéré dans l'état physique où il se trouve lors de son introduction dans la chambre de 

combustion. 

Objet du contrôle : 

- conformité des combustibles utilisés avec ceux figurant dans le dossier de déclaration (le non-respect de ce point 

relève d'une non-conformité majeure). 

6.2.2. Hauteur des cheminées 

Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués par un nombre aussi 

réduit que possible de cheminées qui débouchent à une hauteur permettant une bonne dispersion des polluants. 

Si, compte tenu des facteurs techniques et économiques, les gaz résiduaires de plusieurs appareils de combustion 

sont ou pourraient être rejetés par une cheminée commune, les appareils de combustion ainsi regroupés constituent 

un ensemble dont la puissance, telle que définie au point 1.8 de la présente annexe, est la somme des puissances 

unitaires des appareils qui le composent. Cette puissance est celle retenue dans les tableaux ci-après pour déterminer 

la hauteur hp de la cheminée (différence entre l'altitude du débouché à l'air libre et l'altitude moyenne au sol à 

l'endroit considéré exprimée en mètres) associée à ces appareils. 

Si plusieurs cheminées sont regroupées dans 1e même conduit, la hauteur de ce dernier sera déterminée en se 

référant au combustible donnant la hauteur de cheminée la plus élevée. 

Pour les installations utilisant normalement du gaz, il n'est pas tenu compte, pour la détermination de la hauteur des 

cheminées, de l'emploi d'un autre combustible lorsque celui-ci est destiné à pallier, exceptionnellement et pour une 

courte période, une interruption soudaine de l'approvisionnement en gaz. 

Les hauteurs indiquées entre parenthèses correspondent aux hauteurs minimales des cheminées associées aux 

installations implantées dans les zones définies au point 6.2.9 de la présente annexe. 

A, Cas des installations comportant des turbines ou des moteurs :
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La hauteur de la (ou des) cheminée(s) est déterminée en se référant, dans les tableaux suivants, à la puissance totale 

de chaque catégorie d'appareils (moteurs ou turbines) prise séparément. Si l'installation utilise plusieurs 

combustibles, on retiendra la hauteur correspondant au cas du combustible donnant la hauteur la plus élevée. 

1. Cas des turbines : 

  

  

  

  

              
  

  

  

  

ne. COMQUSTI À RAY 8 MW Je MW . 8 MW 
FHPÉ NE COMBUSTIBLE ete 68 MW et <.10 MW st < 15 MW ët < 20 MW 

Ge naturel et gar de sétrüle Hquéñés Em £a Tr g rm (3 mt 10 m'{15 m) 

Auties combustibles Em 1m ÿm “it m HE mi 12m (17 mi 

2. Cas des moteurs : 

mi «= =: 2 MW MW. CU 6 is M 
TYPE BE COMBUSTIBLE <a MW ei < 6 MW ai MW a Lim et 20 NW 

Gaz naturet et gaz ds pétrole liquéfiés 5m im 1m 8 ra (49 mi 40 m (5 mi 

Avtres combusibles Si #m 4m 18 m 7 mi 20 m 630 m             
  

Dans le cas des moteurs dual fioul, la hauteur de la cheminée sera majorée de 20 % par rapport à la hauteur donnée 

dans le tableau ci-dessus à la ligne « Autres combustibles » pour la puissance correspondante (valeur arrondie à 

l'unité supérieure). 

Pour les turbines et moteurs, si la vitesse d'éjection des gaz de combustion dépasse la valeur indiquée au point 

6.2.3.A de la présente annexe, la formule suivante peut être utilisée pour déterminer la hauteur minimale hp de la 

cheminée sans que celle-ci puisse être inférieure à 3 mètres : 

hp = hA [1 -(V-25}/(V -5)] 
où hA est la valeur indiquée dans les tableaux ci-dessus pour la puissance concernée et V la vitesse effective 

d'éjection des gaz de combustion (en m/s). 

B. Autres installations : 

  

  

  

  

  

  

    
  

            

TYPE DE COMBUSTIBLE PAM | atéuw | à20m . F4 ET 

Biomass 2m #m {Fm “19 m 68 m] 31 m (81 mi 

Autres cembustibles solides 6m 45m 23 28m 60 ml 39 m i84 m 

Foul domestique 1m üm 4 m5 mi 

Autres combustibles iquides Hi fm 4m mm 32 m 7 mi 35 ra 1 mi 

Gaz naturel ëm 8m S'm {#4 mi 

Gai de pétrole Hquêfés Fe mn en 15 m) 

LG combustible corsammés on ne teur so Mure À 025 EL a Pa de Pa écu du de     
Dans le cas d'un appareil de combustion isolé ou d'un groupe d'appareils, raccordé à une même cheminée et dont la 

puissance est inférieure à 2 MW, la hauteur minimale du débouché à l'air libre de la cheminée d'évacuation des gaz 

de combustion dépasse d'au moins 3 mètres le point le plus haut de la toiture surmontant l'installation en cas 

d'utilisation d'un combustible gazeux ou du fioul domestique. Pour les autres combustibles, la hauteur de la 

cheminée n'est pas inférieure à 10 mètres.  
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C. Dispositions particulières concernant les chaufferies : 

Les appareils de combustion implantés dans une même chaufferie constituent un seul ensemble au sens du deuxième 

alinéa du point 6.2.2 de la présente annexe. La hauteur des cheminées est déterminée selon les indications du B du 

présent point. 

Si plusieurs cheminées sont raccordées à des chaudières utilisant le même combustible ou bien exclusivement un 

combustible gazeux et du fioul domestique, on calculera la hauteur des cheminées comme s'il n'y en avait qu'une 

correspondant à une installation dont la puissance serait égale à la somme des puissances des appareïls de 

combustion concernés. 

Si les combustibles sont différents, on calculera la hauteur des cheminées comme s'il n'y avait qu'une installation 

dont la puissance est égale à la puissance totale des divers appareïls de combustion, à l'exclusion de ceux utilisant 

uniquement du gaz naturel et en se référant au cas du combustible donnant la hauteur la plus élevée. 

Dans les chaufferies comportant des chaudières et des appareils relevant du À du présent point, la hauteur de la (ou 

des) cheminée(s) associée(s) aux chaudières sera déterminée en se référant à la puissance totale des appareils de 

combustion installés. | 

D. Prise en compte des obstacles : 

S'il y a dans le voisinage des obstacles naturels ou artificiels de nature à perturber la dispersion des gaz de 

combustion (obstacles vus de la cheminée considérée sous un angle supérieur à 15 degrés dans le plan horizontal), 

la hauteur de la (ou des) cheminée(s) est déterminée de la manière suivante : 

- si l'obstacle considéré est situé à une distance inférieure à D de l'axe de la cheminée : Hi=hi+5; 

- si l'obstacle considéré est situé à une distance comprise entre D et 5 D de l'axe de la cheminée : Hi = 5/4(hi + 5)(1 

- d5 D). 

hi est l'altitude d'un point de l'obstacle situé à une distance d de l'axe de la cheminée. Soit Hp la plus grande des 

valeurs de Hi, la hauteur de la cheminée doit être supérieure ou égale à la plus grande des valeurs Hp et hp. 

Pour les combustibles gazeux et le fioul domestique, D est pris égal à 25 mètres si la puissance est inférieure à 10 

MW et à 40 mètres si la puissance est supérieure ou égale à 10 MW. Ces distances sont doublées dans le cas des 

autres combustibles. 

E. Cas des installations visées au point 1.9 de la présente annexe : 

Dans le cas des installations visées au point 1.9 de la présente annexe, le débouché à l'air libre de la cheminée 

d'évacuation des gaz de combustion dépasse de 3 mètres la hauteur des bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres 

autour de l'installation, sans toutefois être inférieure à 10 mètres. 

Objet du contrôle : 

- vérification du calcul de la hauteur de cheminée présent dans Le dossier de déclaration, sur la base des hypothèses 

prises par l'exploitant (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure) ; 

- vérification de l'adéquation entre hauteur de cheminée réelle (mesurée par système optique) et hauteur de 

cheminée calculée par l'organisme de contrôle (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure). 

6.2.3. Vitesse d'éjection des gaz 

À. Pour les turbines et moteurs, la vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale est au 

moins égale à 25 m/s. 

B. - Pour les autres appareils de combustion, la vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue 

maximale est au moins égale à : 

5 m/s pour les combustibles gazeux et le fioul domestique ; 

6 m/s pour les combustibles solides et la biomasse ; 

9 m/s pour les autres combustibles liquides.
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Objet du contrôle : 
- vérification de la vitesse d'éjection : 

- mesurée lors de la mesure périodique de la pollution rejetée selon les modalités du point 6.3 de la présente annexe 

(Mesure périodique de la pollution rejetée) ; ou 

- calculée grâce au débit mesuré lors de la mesure périodique de la pollution rejetée selon les modalités du point 6.3 

de la présente annexe (Mesure périodique de la pollution rejetée) et à la section de la cheminée. 

6.2.4, Valeurs limites de rejet (combustion sous chaudières) 

Les valeurs limites fixées au présent point concernent les appareils de combustion destinés à la production d'énergie 

sous chaudières. 

Le débit des gaz de combustion est exprimé en mètre cube dans les conditions normales de température et de 

pression (273 K et 101 300 Pa). Les limites de rejet en concentration sont exprimées en milligrammes par mètre 

cube (mg/m°) sur gaz sec, la teneur en oxygène étant ramenée à 6 % en volume dans le cas des combustibles solides 

et à 3 % en volume pour les combustibles liquides ou gazeux. 

La puissance P correspond à la somme des puissances des appareils de combustion sous chaudières qui composent 

l'ensemble de l'installation. 

La. - Les valeurs limites suivantes s'appliquent jusqu'au 31 décembre 2015, exceptées les valeurs Hmites en 

poussières lorsque le combustible est de la biomasse qui s'appliquent jusqu'au 31 décembre 2017 : 

  

  

  

  

  

  

    
  

  

POLLUANTS 
COMBUSTIBLES —— - ——* - 

‘ Lhydes de soufre Caydés d'acte À Poursieres 
en'squivaient 5@ eu éaquvalent NO, fmgfimi img/Nrrëi 

{mg Nrei _ 

Fe 39 MW BP 2e 10 MW FeaMW Ps énw 

Fomeste -25 4) “828 (TH 28} 50 HA} 50 418 126 

Autres combustibles solides ét 850 #10 1217122) ‘660 50 21 66 (13 

À Houl domestique 470 … 46e diet “180 (ei 448t 120! 5 

Autres combustibles liquides 1260 10 560 (22; 456 D) ÉHAH Et 506 12 50 (43 

Ge nature! 5 106 151 (16! “+00 (8) LITE CS E 

Ga de pétrole Kquéfés 5 150 4711191 “+6 (8) 1i6t (207 $             
  

L.b. - En fonction des renvois du tableau du La du présent point et lorsque les installations respectent les conditions 

déterminées dans le tableau du présent alinéa, les valeurs limites d'émission suivantes remplacent les valeurs limites 

d'émission fixées au La du présent point. 
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RENVO CONDITIONS GEAR DM 

{ Dans les départements d'outremer, si les valeurs limites de quatté de Voir prévues dèns la ‘directive 80,5 2400 
comramautaire 1Gpa0CE du Conseil du 22 avr susvisis Suns réSpéctées. 

+ frstallation dont plus de 50 % de là puissance totale est fournie pat des générateurs à tubes de fumée.  NOX:-550 

{+ À installaion déctarée avant le 19 janvier 2014. 80: 2000 

1] frstallation déclarée avant le tr janvier 2014. 80,: 300 

+ | instellaion déclarée entre let janvier 1998 et le tr janvier 2014. NOX: 159 

16) Hstallaton déclarée entre le 1° janvier 1998 et le 1x janvier 20H, dent plus dé 50 % de la puissance totale est ! NOX: 160 
fourie par des générleurs à Tubes de fumée, 

ÿ tretallaton déclarée entre le 1° janvier 1008 et le tv janvier 2014 NOK: 200 

lg Installation déciarée entre le 4e janvier 1908 et le 4x janvier 2613 dent plus de 0.5 de la nuissance-totale est NOX: 200 

fourrés par des générateurs à tubes de fnde, . 

& Installa£on déctarée entre Ie 1e janvier 1869 et le 4r janvier 2014. NOX: 500 

oi |iestallaion déciatée entre le 1 janvier 1968 et le. 1« janvier 2013 possédant des chaudières autamatiques NOX: 660 
monçhocs-euù à tubes de fumée, T 

F3 Installation décaréé entre le. janvier 108 efle f* jamder 2014 | NOX: 750 

(121 | lestllefon déclarée avant le 1° janvier 2014, _ Poussières: 150 

3 | installation déclarée avant le 4* janvier 2014, sauf si la puissance dépasse 10 MW et qu'elle est gtués dans une  Poussiéres: 160 
agglomération de péss de 250000 habfanis visée dans ds lise figurant à l'arécle À. 291-2 du code de 

l'envirenriement | | | | | 

né Installation décarée avant le 17 janvier 2014, cette vaieur s'applique jusqu'au 31 décembre 2017. Poussières : 225 

Hs Installaton déclarée avant le 1° janvier 2014, sauf ai la puissance déasse 10 HW et qu'elle est Ktuée dans une Foussibres: 150 
anglemération de plus de 260000 habitants visée dans. la fine figurant 4 l'artdle R 221-2 du code de 

lenvrennement. Cette Valeur s'applique jusqu'au 31 décsmbre 2017. 

Us | Hstalaton déclarée avant le de janvier 1888 NOK: 525 

(} tretallaton déclarée auant le 17 janvier 1988, dont plus. de 50 % de Ls puissance totale est fournie par des NGX: 225 
générateurs à tubes de fumée. 

fie | Installation déciarée avant le 4 janvier 1998. NOX: 150 

ol Installation déclarée avant Je 17 janvier 108. HOX: 308 

Laül installation déclarée avant le 1e jémier 1868, dont plus de-56 % de la puissance totale est fouraie par des. NOX: 300 
générateurs à tuhes dé fumée, 

bi ttafon déclarée avant le 1e janvier 1068 possédant des chaudières automatiques moncbtocs ou 3 tubes de NOX: 1200 
fumée, . | 

{zx | frétallabon déclarée avant le dx janvier 1888, NOX: 825 

Da iretallabon détarée avant Je 1€ janvier 1868, dont plus de B0 % de la puissance totale est foumie par des NOX: 825 
générateurs à tubes de fumée, ‘ . | 

14 | Installation déclarée avant Je tr janvier 19 | : | Nox:7s0 

(és Installation déctarée avant le te janvier 1898. NOK: 1130 

1261 | Inctalleton déclarée avant le 1° janvier a0ia, si la puissancs dipasse 10 M et qu'elle est situés dans une poussières: 75 
agglomération de pics dé 250000 habitants visée dans ls liste figurant à l'article À. 2212 du code de 
l'énvirennémént. Cette valeur s'apnlique Risqu'ai 31 décembre 2017.     
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ILa. - Les valeurs limites suivantes s'appliquent à compter du 1er janvier 2016, exceptées les valeurs limites en 

poussières lorsque le combustible est de la biomasse qui s'appliquent à compter du ler janvier 2018 : 

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  
  

“POLEUANTS 

COMBUSTIBLES | Gxydes de sufée h Grydes d'arcis ie Poussières 
“en équivalent 50, “an équivalent NG (mgNmi img/rne) 

ImgNnri _ 

P < 10 MW F = 10 MW 

Biomesse L 325 o COS 50 

Autres combustibles soïides 1100 . 550 (1) 50 

Foul domestique . 470 : 450 9) - 50 

Ares cembusübles fquides 4700 1 50 10 450 (HSE) 50 (2 

Ga naturel 35 109 (gjigl 100 LITE) 5 

Gar de pétrole Nouéfiés 5 15û 19! 5             
Ib. - En fonction des renvois du tableau du IL.a du présent point lorsque les installations respectent les conditions 

déterminées dans le tableau du présent alinéa, les valeurs limites d'émission suivantes remplacent les valeurs limites 

d'émission fixées au ILa du présent point. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

RENvOI : CONDITIONS AR UNE 

&} Dans Les départements d'outre-mer, à des valsus fmites de. quaïté de air prévues dens a directive | SG: 3400 

communautaire RG0AUCE du Contell du 22 avril susvisée SORT respectées, | | L 

4} Wstallation déclarée après le te-fanvier 1668, dont plus de 59 & de la puissance totale est Joursie pat des NOK: 550 

générateurs à tubes de fumée, 

8} frstallation dédarée.enire te te janvier 1008 et le tr janvier 2014 NOX: 155 

44} frstellation déclarée egtre Le 15 janvier 1963 et le 1* janvier 2064, dont plus de 50 # de a puissance totale est NOK: 150 

louve pat des générateurs à tubes de fumée, 

is | tratellation désiarés entre le janvier 1998 et le 1* Janvier 2e. NOX: 500 

&t rstellaton déclarée -avant le 9 janvier 204. NON: 765 

{7 nstallaton déclarée avant ls 1° janvier 1608, dont plus de 50 S de la puissance totale est fourrie par des NOK: 235 

génératéurs à tubes de fumée. | 

#8 installation déclaée avant Je 1% janvier 1995. NOX: 150 

@i | lestallation déclarée avant de 1 Janvier 1068, NOX: 225 

H10r | installation déclarée avant le 1° janvier 1908. NOX: 809 

titi À trstellation déclarée avant le 1e janvier 1968. NOX: 825 

ii | fistallation déclarée avant le 1e janvier 1698 et lorsque la puissance dépasse 10 MU, n'est nas située dans le Paussières : 100 

périmètre d'un plan de protection de l'atmosphère tel que prés à l'arice R. 222-13 du code de l'environnement           
HI. Les installations utilisant un combustible solide respectent la valeur limite suivante : 

- en dioxines et furanes : 0,1 ng I-TEQ/Nnr. | 

Les installations déclarées après le Ler janvier 1998 utilisant de la biomasse respectent les valeurs limites suivantes : 
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- en monoxyde de carbone (exprimé en CO) : 250 mg/Nm* ; 

- en composés organiques volatils hors méthane (exprimés carbone total) : 50 mg/Nm°. 

Pour les installations avant le ler janvier 1998, ces valeurs limites s'appliquent à compter du ler janvier 2015, sans 

préjudice du deuxième alinéa du point IX de l'annexe II du présent arrêté. 

Objet du contrôle : 

- conformité des résultats des mesures visées au point 6.3 de la présente annexe (Mesure périodique de la pollution 
£ 

rejetée), ramenés aux conditions spécifiées ci-dessus avec les valeurs limites d'émission applicables (le non-respect 

de ce point relève d'une non-conformité majeure). 

6.2.5. (*) 

Non concerné. 

6.2.6. Valeurs limites de rejet (turbines et moteurs) 

Lorsque l'installation comporte à la fois des turbines et des moteurs, les valeurs limites ci-dessous s'appliquent à 

chaque catégorie d'appareil (turbine ou moteur) prise séparément. 

Les valeurs limites sont respectées dans les conditions de marche des installations à pleine charge. Elles sont 

exprimées en mg/m° dans les conditions normales de température et de pression, Sur gaz sec ; la teneur en oxygène 

étant ramenée à 15 % en volume pour les moteurs et les turbines, quel que soit le combustible utilisé. 

Si l'installation comporte un appareil de combustion sur le circuit des gaz d'échappement des turbines où moteurs, 

les limites fixées au présent point s'entendent en aval de cet appareil lorsque les moteurs et turbines sont en 

fonctionnement. Lorsque l'appareil fonctionne seul (turbine et moteur à l'arrêt), les valeurs limites qui lui sont 

applicables sont déterminées en se référant au point 6.2.4 de la présente annexe. 

1° Cas des turbines : 

La. Les valeurs limites suivantes s'appliquent jusqu'au 31 décembre 2015 : 

  

  

  

  

FOLLUANTS 

COMBUSTIELES Oaydos ds soufre Oxydou d'arcie Lt 

en fans 50, en équivalent NO, Fan 

Combustbies Fquides Fiout domestique: 60 … 58 4i 473 (8H 11) M3) 4 (4 

Houl lourd? 450 Ft] 

Combusébles graux 10 12 50 1 15) 16 410) Ah | 10 is) 18           
  

L.b. En fonction des renvois du tableau du La du présent point et lorsque les installations respectent les conditions 

déterminées dans le tableau du présent alinéa, les valeurs limites d'émission suivantes remplacent les valeurs limites 

d'émission fixées au La du présent point.
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VALEUR LIMITE. 
frnEt 

  

  

  

  

  

  

  

  

RENVOI CONDITIONS d'émission img 

tt Dans jes:départements ‘d'outre-mer, si les. valeurs froites de auafté de l'air prévues déns da directive S0:: 1100 

communautaire 1099/20/CE du Conseil du 22 avril susvisée Sont respectées. : 

&1 | lstallaton déclarée avant let" Janvier 2018. 80,: 

{#3 | installation déclarée après le 1° jamier zmi4, dont la äurés de danctionement es inférieure à 500 Nan. NOX: 308 

4 installation déclarée après le 4 janvier 2014, dont la durée de fonctionnement est inférieure à 800 Wan. Hox: 150 

& installation déclarée entre le tr janvier 1998 et le 1° fanvier 2014. NOX: 185 

i6! istallaton déclsrés entre le 4° janvier 1098 et le 4° janvier 2014, dént la durée de fonctionnement est inférieure à AICK: 309 

En, 

jri | iretallaton décharée entre te 17 janvier 1988 et le 1° janvier 2014. NOK: 200 

ti insallafon déctarée entre le tr janvier 1008 et le 4° janvier 2014, dant la durée de fonctionnement est inférieure à NOX: 406 

  

E lnstallation déclarée entre le 97 fanvier 4008 et le 5° jamvier 2014. Pauss'ères : 15 

  

  

  

  

(19) | installation déclatée avant le 17 janvier 1998. NOX: 225 

EE Ipstallaton déciaiéé avant le 47 janvier 1888, dont & durée de fonctionnement ést inféfaute & 500 ÈGe. NEX: 450 

2 italia décrée avant le 1e jnvér 188. - | “NOK: 200 

[É | instalation déairés avan lè 4 pv 4963, dont la durée de fonctionnement ex inlééeure à 500 Han. NOX: 600 
  

ta Installation déciarèe avant le 4 janvier 1098 et lorsque la puissance dépasse 16 au, qu n'est pas eftuée dans une Paussières : 150 
agglomération de plus de 250000 habitants visée dans ja liste figurant à l'arbcle R. 221-2 du code de 

l'environnement,           
IL.a. Les valeurs limites suivantes s'appliquent à compter du ler janvier 2016 : 

  

  

  

          

POLLUANTS 
COMBUETISEES ——— 

Daydes de soufre Ésydes d'arote Pouasié 
an cs 50, sua NO. img Nm 

Combusébies Équides Fieai domestique: 69 120 (3h67) 5 
Feu lourd : 560 Et 

Combustibles gareux 1 50 PH) 1û 

  

  
IL.b. En fonction des renvois du tableau du IL.a du présent point et lorsque les installations respectent les conditions 

déterminées dans le tableau du présent alinéa, les valeurs limites d'émission suivantes remplacent les valeurs limites 

d'émission fixées au IL.a du présent point. 
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REnvOI | OO ann | AMEN, 

fl | Dans les départements d'outre-mer, si les valeurs Knites de quaké de l'air prévues dans la directive | SG: + 100 

communaute SSA0CE du Conseil du 22 avril susvisée sont respectées, 

ÿ} Installation déclarée aprés le tr janvier 2044, dont ls durée de fonctionnement est inféñeure à 500 Wan, NOK: 150 

il “Hrstallaton déclarée après le 4 janvier 204, dont la durés de fonctionnement est inférieure & E00 an, NOK: 300 

485 | ietaiton décarée avant 1e 19 janvier 2088 . NOK: 150 

i6t Frstallation déclarée avant le 4 janvier 2014, dont la durée de fonctionnement at inférieure à 500 fan. KOX: 300 

LL Installation déclarée avant le {r janvier 2014 .. - ‘  -NOX: 20 

a | bstléon datée aa le tr baies 2 iv ls avés de ortinsement st iéiaue & E0û bn, | | NOX: me           
III. Les installations déclarées après le 1er janvier 1998 respectent les valeurs limites suivantes en monoxyde de 

carbone (exprimé en CO) : 

- 100 mg/Nn° ; 

- 300 mg/Nm° lorsque la durée de fonctionnement de l'installation est inférieure à 500 h/an. 

2° Cas des moteurs : 

La. Les valeurs limites suivantes s'appliquent jusqu'au 31 décembre 2015 : 

  

  

  

          

POLLUANTS- 
COMBUSTIBLES - ES 

des de soufre Oxydés d'arots _— 
sg len 80. an ro FneNe 

Combisihles Hquides Foi domestique: 60 25 DNOAHIDINLOUE | Fou domestique: 30 (8) 041523; 
Houl lourd: 565 ai Fioul lourd: 40 {9114 

Combustibies gareux 10 100 SSABETSNIBHET) 16 1421231     
L.b. En fonction des renvois du tableau du La du présent point et lorsque les installations respectent les conditions 

déterminées dans le tableau du présent alinéa, les valeurs limites d'émission suivantes remplacent les valeurs limites 

d'émission fixées au La du présent point. 
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RENVOI CONBORS LE | arétiesien LES 

{il Installatos déciarée après let janvier 2014, dont le durée de foncfonnement est inférieure à 800 hfar ou utifisant NOK: 480 

un système d'allumage par injection pilôte {moteur dual fout en mode gadl 

à InstallaBon déctatée après le 4e janvier 2014 utilisant un système d'allumage pat injection pilote imioteur duat out NOK: 450 

en mode ligéide). 

gt | Installation déclarée avant le 15 janvier 1968 sauf si la pufssance dépasse 10 MW et qu'elle sst située dans ure | Poussières : 55 
agglomération de plus de 250000 habiants visés dens la fist figurent à l'aricle À. 227-2 du code de 

- lénvirennement. ‘ 

44 Dans les départements d'outremer, si es valeurs limites de qualité de Yair prévues dans la directive 50,: 130 

convaurautaire 100040/CE du Conseil du 22 svri susvisée Sont respectées, 

45} Installation déclarée entre le 1° janvier 1998 et la 4* janvier ZM, OX: 130 

{6 installation déclarée entre le te janvier 1808 et le 4e janvier 2014 utisant un système d'allumage par iriecton picte NOK: 269 

{moteur dual foui en mode gel. 

LL Rasta déclarée entre le 3° janvier 1998 at Le 17 janvier JE dort la durée de foncéannement est inférieure à NOX: 199 

fan, 

igt installation dédarée entre let janvier 1908 et le 4 janvier 2014 si le régime de rotstion & 1200 tours/mis. NOX: 560 

Ho installaton déclarée entre le t= janvier 1998 et let janvier 2014 & le régime de rotation < 1208 tours/min. NGX: 710 

ft installation déclarée après le 1° janvier 1998 dont la durée de fonctionnement est intérieure à 500 flan. NOX: 160 

{12 installation déclarée entre le fr janv 1868 et le 4° janvier 2914 uffsant un système d'afumage par infection plote NOX: 710 

Imoteur dug fout en mode fiquidei. 

fat | Installation déclarée avant le 1x janvier 2014. . Poussétés : 20 

tel | installation gituéa dans une sgclomération de plus de 250 000 habante visée dés a liste figurant à l'asticls À 221-2 Poussières : 26 
du code de l'envisnnement lorsque la puissance est supérieure à 40 HE. 

(pi Installation dédarée avent le 37 janvier 1008 NOX: 195 

6 lion décierée avant le 1e janvier 1908 uiilisent un système d'allumage par injection pote moteur dual ouf NOX : 395 

en mode quel, | 

ii fratallstnn déclarée avant le 1e janvier 4098, dont la durée de fonctionnement est inférieure à 500 ar. NOX: 240 

(ai installation dédarée avant le 1 janvier 1008 si le régime de rotation 2 200 tourmin. NOX: 840 

Mi Irstallafor déclarée avant le je janvier 4098, dünt Le durée de fencéonaement est inférieure à 500 ar, NOK: 1120 

0} installation dédarée event le 1 janvier 1968 sf le régime de rotation < 1208 tours/min. NOK: 1060 

mi Installation déclarée avant le 4 janvier 1908 utilisant un système d'allumage par injection pilote imoteur dual Fou NOX: 1060 

an mode llomide). 

j22] | inatallation déclarée avant le 1x janvier 1898 sauf la puiésance dépasse 10 MW et qu'elle est situés dans üne Pouséières : 56 

agglomération de plus de 250000 habitents visée dens la liste figurant à Fañicie R 2272 du code de 

Fenvantement, 

{23 installation déclarée entre le 1° janvier 1998 £t le 1° janvier 2016 saut ai Is puissance dépasse 10 MW et direlle est Foutsières : 40 

sus dans une agg'omération de plus de 260006 habitants visée dans ta liste figurant à l'arëcie À 2212 du code CS 

& l'evironnérent         
ILa. Les valeurs limites suivantes s'appliquent à compter du 1er janvier 2016 : 
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COMBUSTIBLES FOLLUANTS 

dos de soufre Grydes d'arnte ie 
eee, bas No ie 

Combustibies Équides Fieul domestique: 60 | 2 EPBHONTHE Raul domestique: 30 

| Boul Iourd: 565 18] Hüul faut: 40 

Combustibles gazeux : + 400 HA 10           
  

IL.b. En fonction des renvois du tableau du ILa du présent point lorsque les installations respectent les conditions 

déterminées dans le tableau du présent alinéa, les valeurs limites d'émission suivantes remplacent les valeurs limites 

d'émission fixées au IL.a du présent point. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

r ‘ enr ". VALEUR LIMITÉ 

RENVOI | CONCTIONS | - d'émission imgNre) 

ju instailation déciarée après le 1e janvier 2014, dont la durée de fonctionnement est inférieure à 500 hlan ou uälisant NOX: 190 

un systéme d'allumage par injecéon pliete (moteur dual foaf en mode gai 

bi Installation déclarée après le + janvier 204 utilisant un système d'allumage par iiection plicte {moteur dual Hout NOX: 450 

en mote quid} 

#3 installation déclarée avant le 1« janvier 2014 . NOX: 130 

& lestalletion déciarés avent le 1* janvier 2014, dont la durée de foncfonnement est inférieure à 500 han ou uillisant OX : 190 

un système d'alumage par ineeton pilote moteur dusl fou en mode gai 

#5 nstallation déclarée avant le 1° janvier 2014 | | HOX: 450 

Es installation dont La durés de fonctionnement ast inférieure à 500 han HOX : 750 

mi | installation déclerée entre le 1 janvier 1898 et le 1* janvier 2014 utHfisant un sysième d'allumage par injection pilote NOK: 710 
{moteur dual feut.en mode liquide} 

tt installation déclarée avant le + janvier 1868 utilisant us système d'alfumage pâr infection pitote (moteur dus fioul AOX : 750 

en mode Hquidsl 

it Dans les départements d'ouire-met, si les valeurs limites de qualité de Fair prèvues dans fa drective 50, : 1130 

communautaire 19990CE du Conseil du 22 avril susvisée sont respectées           
III. Les installations déclarées après le 1er janvier 1998 respectent les valeurs limites suivantes : 

- en monoxyde de carbone (exprimé en CO) : 250 mg/Nm ; 

- en formaldéhyde : 15 mg/Nm°. 

Objet du contrôle : 

- conformité des résultats des mesures visées au point 6.3 de la présente annexe (Mesure périodique de la pollution 

rejetée), ramenés aux conditions spécifiées ci-dessus avec les valeurs limites d'émission applicables (le non-respect 

de ce point relève d'une non-conformité maj eure). 

6.2.7. Valeurs limites de rejet (autres installations) 

Les valeurs limites suivantes concernent les appareïls de combustion qui utilisent le produit de la combustion dans 

le procédé de fabrication. Elles concernent en particulier les fours de réchauffage, de séchage, de cuisson ou de 

traitement thermique utilisant un combustible liquide ou gazeux. Les valeurs limites sont exprimées dans les mêmes 

conditions standards que celles définies au deuxième alinéa du point 6.2.4 de la présente annexe, à l'exception des 

installations de séchage, pour lesquelles la teneur en oxygène utilisée est la teneur réelle en oxygène des gaz de 

combustion non dilués par addition d'air non indispensable au procédé. 

Les valeurs limites en oxydes de soufre exprimées en équivalent SO, fixées dans les tableaux du point 6.2.4 de la 
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présente annexe sont applicables dans les mêmes délais. 

La. Les valeurs limites suivantes s'appliquent jusqu'au 31 décembre 2015 : 

  

  

  

          

:  POLLUANTS 

: COMBUSHBLES ; ; — 
UT Ouydes d'arsta . Poussièrez 

en équivalent NC: img} mains) 

À Combustibles liquides 350 (3506) _ 30 BKT) 

Coribustibles gäreux 300 (THEMES | 30 tai) 
  

L.b. En fonction des renvois du tableau du La du présent point et lorsque les installations respectent les conditions 

déterminées dans le tableau du présent alinéa, les valeurs limites d'émission suivantes remplacent les valeurs limites 

d'émission fixées au La du présent point. 

  

VALEUR LIMITE 

  

Renvoi | © céfioimons ER UE 

it rstalation déclarée entre le Vr janvier 1998 et le 16 janvier 301 avec préchauffage de Fair à une température -NOX : 460 

inférieurs à 4696 
  

3 | Installation déclarée entre le janvier 1968 et le 1° janvier 2014 avec préchauffage de Fair à une température NOX: 560. 

inférieurs à 450€ 
  

tx}, instalfation déclarée avant le 35 janvier 2044 Poussières : 180 

  

  

  

            
  

  

  

  

pi installation déclarée avent le 47 janvier 1809 avec préchauffage de l'air à une température inférieurs à 4500 NOK: 600 

#5} installation déclarée avant le tr janvier 1998 avec préchauffage dé l'air à une température inférieurs à 450€ NOX: 750 

18 Pour les installations déclarées avant le 1 janvier 2014, au-delà d'une tempéranire de préchauffage de l'air de S 
combustion de 450 -C et dans le cas où les valeurs ci-dessus ne peuvent être respectées, i conviendra de méttre 

en œuvre dés techniques de combustion 8 faibles émissions d'oxydes d'axote pétmétant deteindte un 
rendement miémum de réduction des oxydés d'arote de 30 % 

&} listallation déclarés avant le 4e fanvier 2014 et qui est Située dans une agglemératon de plus de 260 060 hbitants Poussières: 59 

ps dans la liste Égurant à Fartide R. 221+2 du code de l'environnement lorsque leur puissance est supérieure à 
"0 1 

ILa. Les valeurs limites suivantes s'appliquent à compter du 1er janvier 2016 : 

FOELUANTS 

COMBUSTIBLES —— ——— - 
Ényes d'arots Peuxsières 

-en équivalent NC imp/Nrn ImgWn| 

Combustibles liquides 350 131 80 #1) 

Combustilées gardux 300 Li 30 1     
      
IL.b. En fonction des renvois du tableau du ILa du présent point et lorsque les installations respectent les conditions 

déterminées dans le tableau du présent alinéa, les valeurs limites d'émission suivantes remplacent les valeurs limites 

d'émission fixées au IL.a du présent point. 
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RENVOI | CONDITIONS ans La 

1 lstaletion déclarés avant le 4e janvier 2044 . _ Poussières: 50 

Ui À installation déclarés avant le janvier 1898 | . _ OX: 40. 

Hi installation déclarée avant lex janvier 1958 | | HOX: 00       
III. Les installations déclarées après le 1er janvier 1998 respectent une valeur limite en composés organiques 

volatils (hors méthane) de 150 mg/Nm* (exprimé en carbone total) si le flux massique horaire dépasse 2 kg/h. Cette 

valeur ne s'applique pas aux séchoirs de bois. 

Objet du contrôle : 

- conformité des résultats des mesures visées au point 6.3 de la présente annexe (Mesure périodique de la pollution 

rejetée), ramenés aux conditions spécifiées ci-dessus avec les valeurs limites d'émission applicables (le non-respect 

de ce point relève d'une non-conformité majeure). 

6.2.8. Utilisation de plusieurs combustibles 

Si une même installation utilise alternativement plusieurs combustibles, les valeurs limites d'émission qui lui sont 

applicables sont déterminées en se référant à chaque combustible utilisé. Par dérogation, les installations utilisant 

normalement du gaz et consommant, à titre exceptionnel et pour une courte période, un autre combustible pour 

pallier une interruption soudaine de l'approvisionnement en gaz, respectent, au moment de l'emploi du combustible 

de remplacement, que la seule la valeur limite pour les oxydes de soufre applicable à ce combustible. 

Si une installation est alimentée simultanément par plusieurs combustibles différents (à l'exception des moteurs dual 

fioul visés au point 6.2.6), la valeur limite de rejet pour chaque polluant ne dépasse pas la valeur limite déterminée à 

partir de celles des différents combustibles pondérées en fonction de la puissance thermique fournie par chacun des 

combustibles. Toutefois, si l'un des combustibles est un combustible liquide, la valeur limite d'émission pour les 

oxydes de soufre est celle de ce combustible. 

Objet du contrôle : 

- conformité des résultats des mesures visées au point 6.3 de la présente annexe (Mesure périodique de la pollution 

rejetée), ramenés aux conditions spécifiées ci-dessus avec les valeurs limites d'émission applicables (le non-respect 

de ce point relève d'une non-conformité majeure). 

6.2,9. Dispositions spécifiques pour les installations situées dans le périmètre d'un plan de protection de l'atmosphère 

Lorsque les installations visées aux points 6.2.4, 6.2.6 et 6.2.7 de la présente annexe sont situées dans le périmètre 

d'un plan de protection de l'atmosphère tel que prévu à l'article R. 222-13 du code de l'environnement, un arrêté 

préfectoral peut renforcer l'ensemble des dispositions du présent arrêté, et notamment : 

- abaisser les valeurs limites prévues aux points 6.2.4, 6.2.6 et 6.2.7 de la présente annexe ; et/ou 

- anticiper la date d'application de ces valeurs limites ; et/ou 

- prévoir une périodicité plus élevée des mesures des émissions atmosphériques prévues au point 6.3 de la présente 

annexe. 

6.3. Mesure périodique de la pollution rejetée 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les deux ans par un organisme agréé par le ministre de l'environnement ou, 

s'il n'en existe pas, accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de 

l'accord multilatéral pris dans le cadre de la 

Coordination européenne des organismes d'accréditation (European Cooperation for Accreditation ou EA) une 

mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène, oxydes de souffre, poussières et oxydes d'azote dans les gaz rejetés 

à l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. Pour les chaudières utilisant un combustible solide, 

l'exploitant fait également effectuer dans les mêmes conditions une mesure des teneurs en dioxines et furanes.
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À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les 

conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NF EN 13284-1 ou la norme NFX 44-052 sont 

respectées. 

La mesure des oxydes de soufre et des poussières n'est pas exigée lorsque les combustibles consommés sont 

exclusivement des combustibles gazeux. La mesure des oxydes de soufre n'est pas exigée si le combustible est du 

fioul domestique. 

Pour les installations de séchage, au lieu des mesures prévues au présent point et au point 6.4 de la présente annexe, 

des modalités différentes, reconnues spécifiquement par le ministère chargé des installations classées, peuvent être 

mises en place, pour justifier du respect des valeurs limites imposées au point 6.2.7 de la présente annexe. 

Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après la mise en service de l'installation. A cette occasion, les 

teneurs en monoxyde de carbone, en composés organiques volatils (hors méthane) et en formaldéhyde sont 

déterminées lorsque ces polluants sont réglementés. 

Les mesures sont effectuées selon les dispositions fixées par l'arrêté du 11 mars 2010 portant modalités d'agrément 

des laboratoires ou des organismes pour certains types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances 

dans l'atmosphère. Elles sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation. 

Pour les turbines et moteurs, les mesures sont effectuées en régime stabilisé à pleine charge. 

Les valeurs limites d'émission sont considérées comme respectées si les résultats ne dépassent pas les valeurs 

limites. 

Objet du contrôle : 

- présence des résultats des mesures périodiques réglementaires du débit rejeté et des teneurs en oxygène, oxydes de 

soufre, poussières et oxydes d'azote dans les gaz rejetés à l'atmosphère faites par un organisme agréé (le non-respect 

de ce point relève d'une non-conformité majeure). 

6.4. Mesure des rejets de poussières et d'oxydes de soufre 

I. Les installations dont la puissance totale est supérieure ou égale à 10 MW sont pourvues d'appareils de contrôle 

permettant une évaluation en permanence de la teneur en poussières des rejets (opacimètre par exemple). 

Lorsque l'installation soit utilise des mélanges de combustibles dont un au moins a une teneur en soufre supérieure à 

0,5 g/MJ, soit met en œuvre des dispositifs de désulfuration des gaz, une mesure en continu des oxydes de soufre 

dans les rejets est réalisée. 

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux installations utilisant exclusivement des combustibles gazeux ou du fioul 

domestique. 

IL. Les appareils de mesure en continu sont exploités selon les normes NF EN ISO 14956 (version de décembre 

2002 ou versions ultérieures) et NF EN 14181 (version d'octobre 2004 ou versions ultérieures), et appliquent en 

particulier les procédures d'assurance qualité (QAL 1, QAL 

2 et QAL 3) et une vérification annuelle (AST). 

Les appareils de mesure sont évalués selon la procédure QAL 1 et choisis pour leur aptitude au mesurage dans les 

étendues et incertitudes fixées. Ils sont étalonnés en place selon la procédure QAL 2 et l'absence de dérive est 

contrôlée par les procédures QAL 3 et AST. 

Pour les appareils déjà installés sur site, pour lesquels une évaluation n'a pas encore été faite ou pour lesquels la 

mesure de composants n'a pas encore été évaluée, l'incertitude sur les valeurs mesurées peut être considérée 

transitoirement comme satisfaisante si les étapes QAL 2 et QAL 3 conduisent à des résultats satisfaisants. 

TIL. Pour chaque appareil de mesure en continu, l'exploitant fait réaliser la première procédure QAL 2 par un 

laboratoire agréé dans les six mois suivant la mise en service de l'installation. La procédure QAL 3 est aussitôt mise 

en place. L'exploitant fait également réaliser un test annuel de surveillance (AST) par un laboratoire agréé. 

La procédure QAL 2 est renouvelée :  
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- tous les cinq ans ; et 

- dans les cas suivants : 

- dès lors que l'AST montre que l'étalonnage QAL 2 n'est plus valide ; ou 

- après une modification majeure du fonctionnement de l'installation (par ex. : modification du système de 

traitement des effluents gazeux où changement du combustible ou changement significatif du procédé) ; ou 

- après une modification majeure concernant l'AMS (par ex. : changement du type de ligne ou du type d'analyseur). 

IV, Pour les installations fonctionnant moins de 500 heures d'exploitation par an, la procédure QAL 2 peut être 

adaptée en effectuant uniquement cinq mesurages en parallèle entre la SRM (méthode de référence) et l'AMS 

(système de mesure automatique d'autosurveillance). Les mesures obtenues en injectant les gaz de zéro et de 

sensibilité sur l'AMS sont pris en compte pour la détermination de la droite d'étalonnage. 

La réalisation du test annuel de surveillance peut également être remplacée par une comparaison des mesures en 

continu issues des analyseurs et de celles issues des contrôles visés au III du présent point. 

V. Les valeurs limites d'émission sont considérées comme respectées si les trois conditions suivantes sont respectées 

- aucune valeur mensuelle moyenne validée ne dépasse les valeurs limites d'émission ; 

- aucune valeur journalière moyenne validée ne dépasse 110 % des valeurs limites d'émission ; 

- 05 % de toutes les valeurs horaires moyennes validées au cours de l'année ne dépassent pas 200 % des valeurs 

limites d'émission. 

Les valeurs moyennes horaires sont déterminées pendant les périodes effectives de fonctionnement de l'installation. 

Sont notamment exclues les périodes de démarrage, de mise à l'arrêt, de ramonage, de calibrage des systèmes 

d'épuration ou des systèmes de mesure des polluants atmosphériques. 

Les valeurs moyennes horaires validées sont déterminées à partir des valeurs moyennes horaires, après soustraction 

de l'incertitude, exprimée par des intervalles de confiance à 95 % d'un résultat mesuré unique et qui ne dépasse pas 

les pourcentages suivants des valeurs limites d'émission : 

- SO, :20%; 

- poussières : 30 %. 

Les valeurs moyennes journalières validées et les valeurs moyennes mensuelles validées s'obtiennent en faisant la 

moyenne des valeurs moyennes horaires validées. 

Il n'est pas tenu compte de la valeur moyenne journalière lorsque trois valeurs moyennes horaires ont dû être 

invalidées en raison de pannes ou d'opérations d'entretien de l'appareil de mesure en continu. Le nombre de jours 

écartés pour des raisons de ce type est inférieur à dix par an. L'exploitant prend toutes les mesures nécessaires à cet 

effet. Dans l'hypothèse où le nombre de jours écartés dépasse trente par an, le respect des valeurs limites d'émission 

est apprécié en appliquant les dispositions du point 6.3 de la présente annexe. 

VI. Les informations recueillies sont conservées pendant une durée de trois ans et versées au dossier installations 

classées prévu au point 1.4 de la présente annexe. 

Objet du contrôle : 

- présence des résultats des mesures en continu des teneurs en poussières (le non-respect de ce point relève d'une 

non-conformité majeure) ; 

- présence des résultats des mesures en continu des teneurs en oxydes de soufre dans le cas d'installation soit 

utilisant des mélanges de combustibles dont un au moins a une teneur en soufre supérieure à 0,5 g/MJ, soit mettant 

en œuvre des dispositifs de désulfuration des gaz (le non-respect de ce point relève d'une non-conformité maj eure). 

6.5. Entretien des installations 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer 

un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront également sur les 

conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

6.6. Equipement des chaufferies
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L'installation et les appareils de combustion qui la composent sont équipés des appareils de réglage des feux et de 

contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique. 

6.7. Livret de chaufferie 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant des chaudières 

sont portés sur le livret de chaufferie. En outre, la tenue du livret de chaufferie est réalisée conformément à l'annexe 

de l'arrêté du 2 octobre 2009 susvisé. 

Objet du contrôle : 

- présence du livret de chaufferie indiquant les résultats des contrôles et opérations d'entretien des installations de 

combustion comportant des chaudières. 

7. Déchets 

7.1. Récupération. recyclage 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant toutes les 

opérations de valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets sont collectées séparément puis valorisées 

ou éliminées dans des installations appropriées. 

Les cendres issues de la combustion peuvent être mises sur le marché en application des dispositions des articles L. 

255-1 à L. 255-11 du code rural applicables aux matières fertilisantes. Elles disposent alors d'une homologation, 

d'une autorisation provisoire de vente ou d'une autorisation de distribution pour expérimentation, ou sont conformes 

à une norme d'application obligatoire. 

7.2. Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'installation sont stockés dans des conditions limitant les risques de pollution (prévention 

des envols, des infiltrations dans le sol, des odeurs). Toutes les dispositions sont prises pour assurer l'évacuation 

régulière des déchets produits, notamment les cendres et les suies issues des installations de combustion. La quantité 

de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou un lot normal d'expédition vers 

l'installation d'élimination. 

7.3. Déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc...) et non souillés par des produits 

toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les ordures 

ménagères. Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, 

recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. Cette obligation n'est pas 

applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres 

et qui les remettent au service de collecte et de traitement des communes. 

7.4. Déchets dangereux 

Les déchets dangereux sont éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchets. L'exploitant est en 

mesure d'en justifier l'élimination ; les documents justificatifs sont conservés trois ans. 

Objet du contrôle : 

- présence des documents justificatifs de l'élimination des déchets dangereux (le non-respect de ce point relève d'une 

non-conformité majeure). 

7.5, Brûlage 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

8. Bruit et vibrations 
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8.1. Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

- émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À, notés LAeq,T, du bruit 

ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (installation à l'arrêt) ; 

- zones à émergence réglementée : 

. l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration, et, le cas échéant, en 

tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse) ; 

_les zones constructibles, à l'exclusion des zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles, 

définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de la déclaration ; 

_ l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés dans les zones constructibles 

définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de la déclaration et, le cas échéant, 

en tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion des parties extérieures 

des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. Pour les 

installations existantes (déclarées avant le ler janvier 1997), la date de la déclaration est remplacée, dans la 

définition ci-dessus des zones à émergence réglementée, par la date du présent arrêté. L'installation est construite, 

équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits aériens ou solidiens 

susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, 

d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles précisées dans le tableau suivant : 

  

  

  

NIVEAU DE BRUIT AMBIANT EXISTANT EMERGENCE ADMISSIBLE POUR LA PÉRIODE | ÉMERGENCE ADMISSIBLE POUR LA PÉRIODE 

‘ dans les zones à émergence ré fementée “allant de 7 heures & 22 heures, “+ allant de 22 heures à 7 heures, 

Endlusnt le bruit ds l'instillotent sauf dmonches ei jours fûts “tas que lea dmanchas et jours for 

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB LA} , 8 dB {A #68 LA 

Supérieur à 45 dB (A) “5.d8 IA SA           
De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en fonctionnement, 

70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel (hors fonctionnement 

de l'installation) dépasse ces limites. Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de 

rubriques différentes, sont situées au sein d'un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces 

installations respecte les valeurs limites ci-dessus. 

8.2. Véhicules. - engins de chantier 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de chantier qui peuvent être utilisés à l'intérieur de 

l'installation respectent la réglementation en vigueur (notamment les engins de chantier sont conformes à un type 

homologué). L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, 

etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au 

signalement d'incidents graves où d'accidents. 

8.3. Vibrations 

Les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 (Journal officiel du 22 octobre 1986) sont 

applicables. 

8.4. Mesure de bruit 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie aux points 2.1, 2.2 et 2.3 de l'arrêté du 20 août 1985. Ces 

mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une 

demi-heure au moins. Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée au moins tous les trois ans. 

9, Remise en état en fin d'exploitation
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9.1. Elimination des produits dangereux en fin d'exploitation 

En fin d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des 

installations dûment autorisées. 

9.2, Traitement des cuves 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées et dégazées. Elles sont 

si possible enlevées, sinon, et dans le cas spécifique des cuves enterrées, elles sont neutralisées par remplissage avec 

un matériau solide inerte. 

(*) Un modèle a été constitué pour la rédaction des arrêtés de prescriptions générales applicables aux installations 

soumises à déclaration. Certaines dispositions de ce modèle, qui ne se justifient pas pour les installations visées par 

la rubrique n° 2910, ont été supprimées. Néanmoins, la numérotation a été conservée pour permettre une 

homogénéité entre les arrêtés de prescriptions générales de toutes les rubriques de la nomenclature. 

Annexe II : Dispositions applicables aux installations existantes 

(Arrêté du 26 août 2013, article 3 et annexe Il) 

I. Les dispositions des points 1.1.1, 1.2, 1.4 à 1.9, 3.4, 3.6, 3.7, 4.5, 4.6, 5.6 à 5.8, 6.2.1, 6.5 à 6.7, 7 et 9 de l'annexe 

I du présent arrêté sont applicables aux installations existantes à compter du ler janvier 1998, 

IL. Les dispositions des points 3.1 à 3.3, 3.5, 3.8 (sauf pour les installations visées au VIII de la présente annexe), 

4.2 à 44 et 4.7 à 4.9 de l'annexe I du présent arrêté sont applicables aux installations existantes à compter du ler 

janvier 1999. 

III. Les dispositions des points 2.7 à 2.9, 2.10 (sauf deuxième et troisième alinéa), 2.12 (sauf deuxième alinéa), 

2.13, 2.15 (sauf pour les installations visées au VIII de la présente annexe), 5.1, 5.2 (si la puissance totale de 

l'installation est supérieure ou égale à 4 MW), 5.4 (si la puissance totale de l'installation est supérieure ou égale à 4 

MW), 5.5, 5.10, premier alinéa (si la puissance totale de l'installation est supérieure ou égale à 4 MW), 6.1, 6.3, 

6.4.1 (sauf deuxième alinéa), 6.4.VI et 8.1 à 8.3 (si la puissance totale de l'installation est supérieure ou égale à 4 

MW) de l'annexe I du présent arrêté sont applicables aux installations existantes à compter du ler janvier 2001. 

  

IV. Les dispositions des points 2.6, 2.10, troisième alinéa, 5.9, 6.4.1, deuxième alinéa, 8.1 à 8.3 (si la puissance 

totale de l'installation est inférieure à 4 MW) et 8.4 de l'annexe I du présent arrêté sont applicables aux installations 

existantes à compter du ler janvier 2003. 

V. Les dispositions du point 1.1.2. de l'annexe I du présent arrêté sont applicables aux installations existantes à 

compter du 30 juin 2008. 

VI. Les dispositions du point 6.4.V de l'annexe I du présent arrêté sont applicables aux installations existantes à 

compter du ler janvier 2014. 

VIL Les dispositions des points 6.4.II à 6.4.IV de l'annexe I du présent arrêté sont applicables aux installations 

existantes à compter du ler janvier 2015. 

VIIL. Les dispositions des points 2.15 et 3.8 de l'annexe I du présent arrêté sont applicables aux installations 

existantes comportant des générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée exploités sans présence humaine permanente 

dans les conditions définies par l'arrêté du ler février 1993 (Journal officiel du 3 mars 1993). 

IX. Les valeurs limites fixées à l'annexe I du présent arrêté s'appliquent aux installations existantes dans les 

conditions précisées aux points 6.2.4, 6.2.6 et 6.2.7 de l'annexe I du présent arrêté. 

Toutefois, les dispositions des points 6.2.4 à 6.2.7 de l'annexe I du présent arrêté, applicables aux installations 

nouvelles à la date de la modification, s'appliquent à la partie modifiée ou étendue en cas de changement de 

combustible, de remplacement des appareils de combustion ou d'extension de l'installation.  
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Par ailleurs, lors des révisions ou des entretiens majeurs portant notamment sur la chambre de combustion, 

l'exploitant examine les possibilités d'introduire des moyens de réduction primaire des émissions d'oxydes d'azote. Il 

procède à ces transformations lorsqu'elles sont techniquement et économiquement réalisables. Dans le cas contraire, 

il tient les éléments justificatifs à la disposition de l'inspection des installations classées. 

X. Les dispositions du point 6.2.8 de l'annexe I du présent arrêté s'appliquent dès l'entrée en vigueur des valeurs 

limites correspondantes. 

XL. Pour les installations soumises à déclaration et qui, antérieurement au décret créant la rubrique n° 2910, 

n'étaient pas inscrites dans la nomenclature des installations classées, les délais prévus dans le tableau repris au 1 de 

la présente annexe (à l'exception des délais prévus pour les points 1.1.1, 1.3 et 1.4 de l'annexe I du présent arrêté) 

seront calculés à partir de la date d'échéance du délai d'un an prescrit par l'article L. 513-1 du code de 

l'environnement. Le dossier prévu au point 1.4 de l'annexe I du présent arrêté comporte : 

_ les documents établis en application des articles R. 513-1 et R. 513-2 du code de l'environnement ; et 

- s'ils existent, les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit, les rapports des visites prévues par le 

présent arrêté, les consignes d'exploitation, les justificatifs de l'élimination des déchets industriels spéciaux prévus 

au point 7.4 de l'annexe I du présent arrêté (à conserver trois ans). 

    

Annexe IL : Prescriptions faisant l'objet du contrôle périodique 

{Arrêté du 26 août 2013, article 4) 

Annexe abrogée.




